
First Session
Thirty-eighth Parliament, 2004-05

SENATE OF CANADA

Proceedings of the Standing
Senate Committee on

Human Rights

Chair:

The Honourable A. RAYNELL ANDREYCHUK

Monday, February 7, 2005

Issue No. 4

Second meeting on:

The Rights and Freedoms of Children

INCLUDING:
THE FOURTH REPORT OF THE COMMITTEE

(On-Reserve Matrimonial Real Property:
Still Waiting)

THE FIFTH REPORT OF THE COMMITTEE
(Additional funds for special study on Canada’s
international obligations in regard to the rights

and freedoms of children)

THE SIXTH, SEVENTH AND EIGHTH
REPORTS OF THE COMMITTEE

(Budget authorisation 2004-05 for special studies to review
the machinery of government dealing with Canada’s
international and national human rights obligations;
to examine the hiring and promotion practices of the

Federal Public Service and to invite the Minister of Indian
and Northern Affairs to update the committee on actions

taken concerning the recommendations contained in
committee’s report entitled ‘‘A Hard Bed to lie in:

Matrimonial Real Property on Reserve’’)

WITNESSES:
(See back cover)

Première session de la
trente-huitième législature, 2004-2005

SÉNAT DU CANADA

Délibérations du Comité
sénatorial permanent des

Droits de la personne

Présidente :

L’honorable A. RAYNELL ANDREYCHUK

Le lundi 7 février 2005

Fascicule no 4

Deuxième réunion concernant :

Les droits et libertés des enfants

Y COMPRIS :
LE QUATRIÈME RAPPORT DU COMITÉ

(Biens immobiliers matrimoniaux dans les réserves :
Toujours en attente)

LE CINQUIÈME RAPPORT DU COMITÉ
(Fonds additionels pour l’étude spéciale sur les

obligations internationales du Canada relativement
aux droits et libertés des enfants)

LES SIXIÈME, SEPTIÈME ET HUITIÈME
RAPPORTS DU COMITÉ

(Autorisation budgétaire pour les études spéciales pour examiner
les mécanismes du gouvernement pour que le Canada respecte ses
obligations nationales et internationales en matière des droits de

la personne; pour examiner les pratiques d’embauche et de
promotion de la Fonction publique fédérale et pour inviter le

Ministre des Affaires indiennes et du Nord afin de faire une mise à
jour au comité concernant les recommandations incluses dans le

rapport du Comité intitulé (« Un toit précaire : Les biens
matrimoniaux situés dans les réserves »)

TÉMOINS :
(Voir à l’endos)

42169



THE STANDING SENATE COMMITTEE
ON HUMAN RIGHTS

The Honourable A. Raynell Andreychuk, Chair

The Honourable Landon Pearson, Deputy Chair

and

The Honourable Senators:

* Austin, P.C. Le Breton
(or Rompkey, P.C.) Losier-Cool
Carstairs, P.C. Oliver
Chaput Pépin

* Kinsella Poy
(or Stratton)

*Ex Officio Members

(Quorum 4)

Changes in membership of the committee:

Pursuant to rule 85(4), membership of the committee was
amended as follows:

The name of the Honourable Senator Pépin was added.
(December 15, 2004).

The name of the Honourable Senator Chaput substituted for that
of the Honouralbe Senator Ferretti Barth (February 7, 2005).

LE COMITÉ SÉNATORIAL PERMANENT
DES DROITS DE LA PERSONNE

Présidente : L’honorable A. Raynell Andreychuk

Vice-présidente : L’honorable Landon Pearson

et

Les honorables sénateurs :

* Austin, C.P. LeBreton
(ou Rompkey, C.P.) Losier-Cool
Carstairs, C.P. Oliver
Chaput Pépin

* Kinsella Poy
(ou Stratton)

*Membres d’office

(Quorum 4)

Modifications de la composition du comité :

Conformément à l’article 85(4) du Règlement, la liste des
membres du comité est modifiée, ainsi qu’il suit :

Le nom de l’honorable sénateur Pépin est ajouté
(le 15 décembre 2004).

Le nom de l’honorable sénateur Chaput substitué à celui de
l’honorable sénateur Ferretti Barth (le 7 février 2005).

Published by the Senate of Canada

Available from: Public Works and Government Services Canada
Publishing and Depository Services, Ottawa, Ontario K1A 0S5

Also available on the Internet: http://www.parl.gc.ca

Publié par le Sénat du Canada

Disponible auprès des: Travaux publics et Services gouvernementaux Canada –
Les Éditions et Services de dépôt, Ottawa (Ontario) K1A 0S5

Aussi disponible sur internet: http://www.parl.gc.ca



MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Monday, February 7, 2005
(8)

[English]

The Standing Senate Committee on Human Rights met
at 4 p.m., this day, in room 9, Victoria Building, the
Honourable Landon Pearson, Deputy Chair, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Chaput, Losier-Cool, Oliver and Pearson (4).

Other senator present: The Honourable Senator Marisa
Ferretti Barth (1).

In attendance: From the Research Branch of the Library of
Parliament: Laura Barnett.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Wednesday, November 3, 2004 the committee continues its
consideration of Canada’s international obligations in regard to
the rights and freedoms of children. (For complete text of Order of
Reference see Proceedings of the committee, Issue No.3.)

WITNESSES:

University College of Cape Breton, Children’s Rights Center:

Professor, Katherine Covell.

First Nations Child and Family Caring Society of Canada:

Cindy Blackstock, Executive Director.

Save the Children Canada:

Rita Karakas, Executive Director.

At 4:00 p.m., Professor Covell made a statement and answered
questions.

At 5:00 p.m., Ms. Blackstock and Ms. Karakas made
statements and answered questions.

At 6:00 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

Line Gravel

Clerk of the Committee

PROCÈS-VERBAL

OTTAWA, le lundi 7 février 2005
(8)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des droits de la personne se
réunit aujourd’hui, à 16 heures, dans la salle 9 de l’édifice
Victoria, sous la présidence de l’honorable Landon Pearson
(vice-présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Chaput, Losier-Cool, Oliver et Pearson (4).

Autre sénateur présent : L’honorable sénateur Marisa Ferretti
Barth (1).

Également présente : Laura Barnett, Direction de la recherche
parlementaire de la Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mercredi 3 novembre 2004, le comité poursuit son examen
des obligations internationales du Canada relativement aux droits
et libertés des enfants. (Le texte complet de l’ordre de renvoi figure
au fascicule no 3 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Collège universitaire du Cap-Breton, Centre du droit des enfants :

Katherine Covell, professeure.

La Société de soutien à l’enfance et à la famille des Premières
nations du Canada :

Cindy Blackstock, directrice exécutive.

Aide à l’enfance Canada :

Rita Karakas, directrice exécutive.

À 16 heures, la professeure Covell fait une déclaration puis
répond aux questions.

À 17 heures, Mmes Blackstock et Karakas font chacune une
déclaration puis répondent aux questions.

À 18 heures, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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REPORTS OF THE COMMITTEE

Tuesday, December 14, 2004

The Standing Senate Committee on Human Rights has the
honour to present its

FOURTH REPORT

Your Committee, which was authorized by the Senate on
Wednesday, November 3, 2004, to invite the Minister of Indian
and Northern Affairs to appear with his officials before the
Committee for the purpose of updating the members of the
Committee on actions taken concerning the recommendations
contained in the Committee’s report entitled A Hard Bed to lie in:
Matrimonial Real Property on Reserve, tabled in the Senate
November 4, 2003, now presents its interim report entitled On-
Reserve Matrimonial Real Property: Still waiting.

Respectfully submitted,

A. RAYNELL ANDREYCHUK

Chair

(See full text of the report after the evidence.)

RAPPORTS DU COMITÉ

Le mardi 14 décembre 2004

Le comité sénatorial permanent des droits de la personne a
l’honneur de présenter son

QUATRIÈME RAPPORT

Votre comité, autorisé par le Sénat le mercredi 3 novembre
2004 à inviter le ministre des Affaires indiennes et du Nord
accompagné de ses hauts fonctionnaires à comparaître devant le
comité afin de faire une mise à jour sur les actions prises par le
ministère concernant les recommandations incluses dans le
rapport du Comité intitulé Un toit précaire : Les biens
matrimoniaux situés dans les réserves, déposé au Sénat
le 4 novembre 2003, présente maintenant son rapport
intérimaire intitulé Biens immobiliers matrimoniaux dans les
réserves : Toujours en attente.

Respectueusement soumis,

La présidente,

(Voir le texte complet du rapport après témoignages.)
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Tuesday, December 14, 2004

The Standing Senate Committee on Human Rights has the
honour to present its

FIFTH REPORT

Your Committee, which was authorized by the Senate on
Wednesday, November 3, 2004, to examine and report upon
Canada’s international obligations in regard to the rights and
freedoms of children, respectfully requests for the purpose of this
study that it be empowered to travel outside of Canada.

Pursuant to Chapter 3:06, section 2(1)(c) of the Senate
Administrative Rules, the budget application submitted was
printed in the Journals of the Senate on November 18, 2004. On
November 24, 2004, the Senate approved the release of $56,250 to
the Committee. The report of the Standing Committee on
Internal Economy, Budgets and Administration recommending
the release of additional funds is appended to this report.

Respectfully submitted,

A. RAYNELL ANDREYCHUK

Chair

APPENDIX (B) TO THE REPORT

Tuesday, December 14, 2004

The Standing Committee on Internal Economy, Budgets and
Administration has examined the budget presented to it by the
Standing Senate Committee on Human Rights for the proposed
expenditures of the said Committee for the fiscal year ending
March 31, 2005 for the purpose of its Special Study on the Rights
and Freedoms of Children, as authorized by the Senate on
Wednesday, November 3, 2004. The approved budget is as
follows:

Professional and Other Services $ 11,500
Transportation and Communications 104,306
Other Expenditures 300

Total $ 116,106

(includes funding for a fact-find mission)

Respectfully submitted,

GEORGE FUREY

Chair

Le mardi 14 décembre 2004

Le comité sénatorial permanent des droits de la personne a
l’honneur de présenter son

CINQUIÈME RAPPORT

Votre comité, autorisé par le Sénat le mercredi 3 novembre
2004 à étudier, afin d’en faire rapport, les obligations
internationales du Canada relativement aux droits et libertés des
enfants, demande respectueusement qu’il soit, aux fins de ses
travaux, autorisé à se déplacer à l’étranger.

Conformément au Chapitre 3:06, section 2(1)(c) du Règlement
administratif du Sénat, le budget présenté a été imprimé dans les
Journaux du Sénat le 18 novembre, 2004. Le Sénat a approuvé un
déblocage de fonds de 56 250 $ au Comité. Le rapport du Comité
permanent de la régie interne, des budgets et de l’administration
recommandant un déblocage additionnel de fonds est annexé au
présent rapport.

Respectueusement soumis,

La présidente,

ANNEXE (B) AU RAPPORT

Le mardi 14 décembre 2004

Le Comité permanent de la régie interne, des budgets et de
l’administration a examiné le budget qui lui a été présenté par le
Comité sénatorial permanent des droits de la personne concernant
les dépenses projetées dudit Comité pour l’exercice se terminant le
31 mars 2005 aux fins de leur Étude spéciale sur les droits et
libertés des enfants, tel qu’autorisé par le Sénat le mercredi 3
novembre 2004. Le budget approuvé se lit comme suit :

Services professionnels et autres 11 500 $
Transports et communications 104 306
Autres dépenses 300

Total 116 106 $

(y compris des fonds pour participer à une mission d’étude)

Respectueusement soumis,

Le président,
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Tuesday, December 14, 2004

The Standing Senate Committee on Human Rights has the
honour to present its

SIXTH REPORT

Your Committee, was authorized by the Senate on Wednesday,
November 3, 2004, to examine and monitor issues relating to
human rights and, inter alia, to review the machinery of
government dealing with Canada’s international and national
human rights obligations.

Pursuant to Chapter 3:06, section 2(1)(c) of the Senate
Administrative Rules, the budget application submitted was
printed in the Journals of the Senate on November 18, 2004. On
November 24, 2004, the Senate approved the release of $18,575 to
the Committee. The report of the Standing Committee on
Internal Economy, Budgets and Administration recommending
the release of additional funds is appended to this report.

Respectfully submitted,

A. RAYNELL ANDREYCHUK

Chair

APPENDIX (B) TO THE REPORT

Tuesday, December 14, 2004

The Standing Committee on Internal Economy, Budgets and
Administration has examined the budget presented to it by the
Standing Senate Committee on Human Rights for the proposed
expenditures of the said Committee for the fiscal year ending
March 31, 2005 for the purpose of its Special Study on Canada’s
international and national human rights obligations, as
authorized by the Senate on Wednesday, November 3, 2004.
The approved budget is as follows:

Professional and Other Services $ 11,500
Transportation and Communications 1,338
Other Expenditures 300

Total $ 13,138
(conference in the Hague removed)

Respectfully submitted,

GEORGE FUREY

Chair

Le mardi 14 décembre 2004

Le comité sénatorial permanent des droits de la personne a
l’honneur de présenter son

SIXIÈME RAPPORT

Votre comité, a été autorisé par le Sénat le mercredi 3
novembre 2004 à étudier et surveiller l’évolution de diverses
questions ayant trait aux droits de la personne et à examiner,
entre autres choses, les mécanismes du gouvernement pour que le
Canada respecte ses obligations nationales et internationales en
matière de droits de la personne.

Conformément au Chapitre 3 :06, section 2(1)(c) du Règlement
administratif du Sénat, le budget présenté a été imprimé dans les
Journaux du Sénat le 18 novembre, 2004. Le Sénat a approuvé un
déblocage de fonds de 18 575 $ au Comité. Le rapport du Comité
permanent de la régie interne, des budgets et de l’administration
recommandant un déblocage additionnel de fonds est annexé au
présent rapport.

Respectueusement soumis,

La présidente,

ANNEXE (B) AU RAPPORT

Le mardi 14 décembre 2004

Le Comité permanent de la régie interne, des budgets et de
l’administration a examiné le budget qui lui a été présenté par le
Comité sénatorial permanent des droits de la personne concernant
les dépenses projetées dudit Comité pour l’exercice se terminant le
31 mars 2005 aux fins de leur Étude spéciale sur les obligations
nationales et internationales en matière de droits de la personne,
tel qu’autorisé par le Sénat le mercredi 3 novembre 2004. Le
budget approuvé se lit comme suit :

Services professionnels et autres 11 500 $
Transports et communications 1 338
Autres dépenses 300

Total 13 138 $
(conférence à la Haye supprimé)

Respectueusement soumis,

Le président,
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Tuesday, December 14, 2004

The Standing Senate Committee on Human Rights has the
honour to present its

SEVENTH REPORT

Your Committee, which was authorized by the Senate on
Wednesday, November 3, 2004, to invite from time to time the
President of Treasury Board, the President of the Public Service
Commission, their officials, as well as other witnesses to appear
before the Committee for the purpose of examining cases of
alleged discrimination in the hiring and promotion practices of
the Federal Public Service and to study the extent to which targets
to achieve employment equity for minority groups are being met,
respectfully requests for the purpose of this study that it be
empowered to engage the services of such counsel, technical,
clerical and other personnel as may be necessary.

Pursuant to Chapter 3:06, section 2(1)(c) of the Senate
Administrative Rules, the budget submitted to the Standing
Committee on Internal Economy, Budgets and Administration
and the report thereon of that Committee are appended to this
report.

Respectfully submitted,

A. RAYNELL ANDREYCHUK

Chair

Le mardi 14 décembre 2004

Le comité sénatorial permanent des droits de la personne a
l’honneur de présenter son

SEPTIÈME RAPPORT

Votre comité, autorisé par le Sénat le mercredi 3 novembre
2004 à inviter de temps en temps le président du Conseil du
Trésor, la présidente de la Commission de la fonction publique,
leurs fonctionnaires, ainsi que d’autres témoins à comparaître
devant le Comité dans le but d’examiner des cas de discrimination
présumée dans les pratiques d’embauche et de promotion de la
Fonction publique fédérale et d’étudier la mesure dans laquelle les
objectifs pour atteindre l’équité en matière d’emploi pour les
groupes minoritaires sont réalisés, demande respectueusement
qu’il soit, aux fins de ses travaux, autorisé à embaucher tout
conseiller juridique et personnel technique, de bureau ou autre
dont il pourrait avoir besoin.

Conformément au Chapitre 3 :06, section 2(1)(c) du Règlement
administratif du Sénat, le budget présenté au Comité permanent
de la régie interne, des budgets et de l’administration ainsi que le
rapport s’y rapportant, sont annexés au présent rapport.

Respectueusement soumis,

La présidente,
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STANDING SENATE COMMITTEE ON
HUMAN RIGHTS

SPECIAL STUDY ON THE FEDERAL PUBLIC SERVICE
APPLICATION FOR BUDGET AUTHORISATION

APPLICATION FOR BUDGET AUTHORIZATION FOR
THE PERIOD ENDING MARCH 31, 2005

ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate, Wednesday,
November 3, 2004:

The Honourable Senator Andreychuk moved, seconded
by the Honourable Senator Comeau:

THAT the Standing Senate Committee on Human Rights
be authorized to invite from time to time the President of
Treasury Board, the President of the Public Service
Commission, their officials, as well as other witnesses to
appear before the Committee for the purpose of examining
cases of alleged discrimination in the hiring and promotion
practices of the Federal Public Service and to study the
extent to which targets to achieve employment equity for
minority groups are being met; and

THAT the Committee continue to monitor developments
on the subject and submit a final report to the Senate no
later than December 23, 2005.

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

SUMMARY OF EXPENDITURES

Professional & other services $ 2,000
Transportation & communications 500
All other expenditures 300

TOTAL: $ 2,800

The Standing Senate Committee on Human Rights approved the
above budget on Monday, November 1st, 2004.

The undersigned or an alternate will be in attendance on the date
that this budget is being considered:

Date Chair, Standing Senate Committee on
Human Rights

Date Chair, Standing Senate Committee on Internal
Economy, Budgets and Administration

COMITÉ SÉNATORIAL PERMANENT DES
DROITS DE LA PERSONNE

DEMANDE D’AUTORISATION BUDGÉTAIRE
POUR UNE ÉTUDE SPÉCIALE SUR LA
FONCTION PUBLIQUE FÉDÉRALE

DEMANDE D’AUTORISATION DE BUDGET POUR
L’EXERCICE SE TERMINANT LE 31 MARS 2005

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat, du mercredi le 3 novembre
2004 :

L’honorable sénateur Andreychuk propose, appuyée par
l’honorable sénateur Comeau,

QUE le Comité sénatorial permanent des droits de la
personne soit autorisé à inviter de temps en temps le
président du Conseil du Trésor, la présidente de la
Commission de la fonction publique, leurs fonctionnaires,
ainsi que d’autres témoins à comparaître devant le Comité
dans le but d’examiner des cas de discrimination présumée
dans les pratiques d’embauche et de promotion de la
Fonction publique fédérale et d’étudier la mesure dans
laquelle les objectifs pour atteindre l’équité en matière
d’emploi pour les groupes minoritaires sont réalisés; et

QUE le Comité poursuive une surveillance des
développements et soumette son rapport final au plus tard
le 23 décembre 2005.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,

RÉSUMÉ DES DÉPENSES

Services professionnels et autres 2 000 $
Transports et communications 500
Autres dépenses 300

TOTAL 2 800 $

Le budget ci-dessus a été approuvé par le Comité sénatorial
permanent des droits de la personne le lundi 1er novembre 2004.

Le soussigné ou un remplaçant sera présent lors de l’étude de ce
budget.

Date Présidente, Comité sénatorial permanent
des droits de la personne

Date Président, Comité permanent de la régie
interne, des budgets et de l’administration
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EXPLANATION OF COST ELEMENTS

FOR INFORMATION ONLY — BUDGETS FOR PREVIOUS FISCAL YEARS

Previous studies

Proposed
Budget

Approved Expenses
incurred

2002-2003 $266,300 $80,000 $41,412

New session $17,500 $17,500 $ 1,455

2003-2004 $52,605 $25,015 $ 4,261

2003-2004 $85,030 $50,450 $39,568

PROFESSIONAL & OTHER SERVICES

1. Meals (0415)

5 working dinners, $400 per dinner $2,000 $ 2,000

Sub-total $ 2,000

TRANSPORTATION AND COMMUNICATIONS

1. Courier services (0261) 500

Sub-total 500

ALL OTHER EXPENDITURES

1. Utilities, Materials & Supplies ( 0699)

1. Books 150

2. Publications 150

Sub-total 300

TOTAL $ 2,800

The Senate Administration has reviewed this budget application.

Heather Lank, Principal Clerk of Committees and
Private Legislation

Date

Hélène Lavoie, Director of Finance Date
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EXPLICATION DES COÛTS

À TITRE D’INFORMATION — BUDGETS POUR LES DERNIERS EXERCICES FINANCIERS

Études précédentes

Budget
présenté

approuvé dépenses
encourues

2002-2003 266 300$ 80 000$ 41 412$

Nouvelle session 17 500$ 17 500$ 1 455$

2003-2004 52 605$ 25 015$ 4 261$

2003-2004 85 030$ 50 450$ 39 568$

SERVICES PROFESSIONNELS ET SPÉCIAUX

1. Repas de travail (0415)

(5 repas @ 400 $) = 2 000$ 2 000 $

Total partiel 2 000 $

TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS

1. Services de messagerie (0261) 500

Total partiel 500 $

AUTRES DÉPENSES

1. Services, matériels & fournitures (0699)

1. Livres 150

2. Publications 150

Total partiel 300 $

TOTAL 2 800 $

L’Administration du Sénat a étudié cette demande budgétaire.

Heather Lank, greffière principale des comités Date

Hélène Lavoie, Directrice des finances Date
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APPENDIX (B) TO THE REPORT

Tuesday, December 14, 2004

The Standing Committee on Internal Economy, Budgets and
Administration has examined the budget presented to it by the
Standing Senate Committee on Human Rights for the proposed
expenditures of the said Committee for the fiscal year ending
March 31, 2005 for the purpose of its Special Study on the
Federal Public Service, as authorized by the Senate on
Wednesday, November 3, 2004. The said budget is as follows:

Professional and Other Services $ 2,000
Transportation and Communications 500
Other Expenditures 300

Total $ 2,800

Respectfully submitted,

GEORGE FUREY

Chair

ANNEXE (B) AU RAPPORT

Le mardi 14 décembre 2004

Le Comité permanent de la régie interne, des budgets et de
l’administration a examiné le budget qui lui a été présenté par le
Comité sénatorial permanent des droits de la personne concernant
les dépenses projetées dudit Comité pour l’exercice se terminant le
31 mars 2005 aux fins de leur Étude spéciale sur la Fonction
publique fédérale, tel qu’autorisé par le Sénat le mercredi
3 novembre 2004. Ledit budget se lit comme suit :

Services professionnels et autres 2 000 $
Transports et communications 500
Autres dépenses 300

Total 2 800 $

Respectueusement soumis,

Le président,
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Tuesday, December 14, 2004

The Standing Senate Committee on Human Rights has the
honour to present its

EIGHTH REPORT

Your Committee, which was authorized by the Senate on
Wednesday, November 3, 2004, to invite the Minister of Indian
and Northern Affairs to appear with his officials before the
Committee for the purpose of updating the members of the
Committee on actions taken concerning the recommendations
contained in the Committee’s report entitled A Hard Bed to lie in:
Matrimonial Real Property on Reserve, tabled in the Senate
November 4, 2003, respectfully requests for the purpose of this
study that it be empowered to engage the services of such counsel,
technical, clerical and other personnel as may be necessary.

Pursuant to Chapter 3:06, section 2(1)(c) of the Senate
Administrative Rules, the budget submitted to the Standing
Committee on Internal Economy, Budgets and Administration
and the report thereon of that Committee are appended to
this report.

Respectfully submitted,

RAYNELL ANDREYCHUK

Chair

Le mardi 14 décembre 2004

Le Comité sénatorial permanent des droits de la personne a
l’honneur de présenter son

HUITIÈME RAPPORT

Votre Comité, autorisé par le Sénat le mercredi 3 novembre
2004 à inviter le ministre des Affaires indiennes et du Nord
accompagné de ses hauts fonctionnaires à comparaître devant le
comité afin de faire une mise à jour sur les actions prises par le
ministère concernant les recommandations incluses dans le
rapport du Comité intitulé Un toit précaire : Les biens
matrimoniaux situés dans les réserves, déposé au Sénat
le 4 novembre 2003, demande respectueusement qu’il soit, aux
fins de ses travaux, autorisé à embaucher tout conseiller juridique
et personnel technique, de bureau ou autre dont il pourrait avoir
besoin.

Conformément au Chapitre 3 :06, section 2(1)(c) du Règlement
administratif du Sénat, le budget présenté au Comité permanent
de la régie interne, des budgets et de l’administration ainsi que le
rapport s’y rapportant, sont annexés au présent rapport.

Respectueusement soumis,

La présidente,
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STANDING SENATE COMMITTEE ON
HUMAN RIGHTS

SPECIAL STUDY ON AN INVITATION TO THE
MINISTER OF INDIAN AND NORTHERN AFFAIRS
APPLICATION FOR BUDGET AUTHORISATION

APPLICATION FOR BUDGET AUTHORIZATION FOR
THE PERIOD ENDING MARCH 31, 2005

ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate, Wednesday,
November 3, 2004:

The Honourable Senator Andreychuk moved, seconded
by the Honourable Senator Oliver:

THAT the Standing Senate Committee on Human Rights
be authorized to invite the Minister of Indian and Northern
Affairs to appear with his officials before the Committee for
the purpose of updating the members of the Committee on
actions taken concerning the recommendations contained in
the Committee’s report entitled A Hard Bed to lie in:
Matrimonial Real Property on Reserve, tabled in the Senate
November 4, 2003; and

THAT the Committee continue to monitor developments
on the subject and submit a final report to the Senate no
later than March 31, 2005.

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

SUMMARY OF EXPENDITURES

Professional & other services $ 2,000
Transportation & communications 500
All other expenditures 300

TOTAL: $ 2,800

The Standing Senate Committee on Human Rights approved the
above budget on Monday, November 1st, 2004.

The undersigned or an alternate will be in attendance on the date
that this budget is being considered:

Date Chair, Standing Senate Committee on
Human Rights

Date Chair, Standing Senate Committee on Internal
Economy, Budgets and Administration

COMITÉ SÉNATORIAL PERMANENT DES
DROITS DE LA PERSONNE

DEMANDE D’AUTORISATION BUDGÉTAIRE POUR
UNE ÉTUDE SPÉCIALE SUR UNE INVITATION AU
MINISTRE DES AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD

DEMANDE D’AUTORISATION DE BUDGET POUR
L’EXERCICE SE TERMINANT LE 31 MARS 2005

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat, du mercredi 3 novembre 2004 :

L’honorable sénateur Andreychuk propose, appuyée par
l’honorable sénateur Oliver,

QUE le Comité sénatorial permanent des droits de la
personne soit autorisé à inviter le ministre des Affaires
indiennes et du Nord accompagné de ses hauts
fonctionnaires à comparaître devant le comité afin de faire
une mise à jour sur les actions prises par le ministère
concernant les recommandations incluses dans le rapport du
Comité intitulé Un toit précaire : Les biens matrimoniaux
situés dans les réserves, déposé au Sénat le 4 novembre 2003; et

QUE le Comité poursuive une surveillance des
développements et soumette son rapport final au plus tard
le 31 mars 2005.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,

RÉSUMÉ DES DÉPENSES

Services professionnels et autres 2 000 $
Transports et communications 500
Autres dépenses 300

TOTAL 2 800 $

Le budget ci-dessus a été approuvé par le Comité sénatorial
permanent des droits de la personne le lundi 1er novembre 2004.

Le soussigné ou un remplaçant sera présent lors de l’étude de ce
budget.

Date Présidente, Comité sénatorial permanent
des droits de la personne

Date Président, Comité permanent de la régie
interne, des budgets et de l’administration
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EXPLANATION OF COST ELEMENTS

FOR INFORMATION ONLY — BUDGETS FOR PREVIOUS FISCAL YEARS

Previous studies

Proposed
Budget

Approved Expenses
incurred

2002-2003 $266,300 $80,000 $41,412

New session $17,500 $17,500 $ 1,455

2003-2004 $52,605 $25,015 $ 4,261

2003-2004 $85,030 $50,450 $39,568

PROFESSIONAL & OTHER SERVICES

1. Meals (0415)

5 working dinners, $400 per dinner $2,000 $ 2,000

Sub-total $ 2,000

TRANSPORTATION AND COMMUNICATIONS

1. Courier services (0261) 500

Sub-total 500

ALL OTHER EXPENDITURES

1. Utilities, Materials & Supplies ( 0699)

1. Books 150

2. Publications 150

Sub-total 300

TOTAL $ 2,800

The Senate Administration has reviewed this budget application.

Heather Lank, Principal Clerk of Committees and
Private Legislation

Date

Hélène Lavoie, Director of Finance Date
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EXPLICATION DES COÛTS

À TITRE D’INFORMATION — BUDGETS POUR LES DERNIERS EXERCICES FINANCIERS

Études précédentes

Budget
présenté

approuvé dépenses
encourues

2002-2003 266 300$ 80 000$ 41 412$

Nouvelle session 17 500$ 17 500$ 1 455$

2003-2004 52 605$ 25 015$ 4 261$

2003-2004 85 030$ 50 450$ 39 568$

SERVICES PROFESSIONNELS ET SPÉCIAUX

1. Repas de travail (0415)

(5 repas @ 400 $) = 2 000$ 2 000 $

Total partiel 2 000 $

TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS

1. Services de messagerie (0261) 500

Total partiel 500

AUTRES DÉPENSES

1. Services, matériels & fournitures (0699)

1. Livres 150

2. Publications 150

Total partiel 300

TOTAL 2 800 $

L’Administration du Sénat a étudié cette demande budgétaire.

Heather Lank, greffière principale des comités Date

Hélène Lavoie, Directrice des finances Date
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APPENDIX (B) TO THE REPORT

Tuesday, December 14, 2004

The Standing Committee on Internal Economy, Budgets and
Administration has examined the budget presented to it by the
Standing Senate Committee on Human Rights for the proposed
expenditures of the said Committee for the fiscal year ending
March 31, 2005 for the purpose of its Special Study on an
invitation to the Minister of Indian and Northern Affairs, as
authorized by the Senate on Wednesday, November 3, 2004. The
said budget is as follows:

Professional and Other Services $ 2,000
Transportation and Communications 500
Other Expenditures 300

Total $ 2,800

Respectfully submitted,

GEORGE FUREY

Chair

ANNEXE (B) AU RAPPORT

Le mardi 14 décembre 2004

Le Comité permanent de la régie interne, des budgets et de
l’administration a examiné le budget qui lui a été présenté par le
Comité sénatorial permanent des droits de la personne concernant
les dépenses projetées dudit Comité pour l’exercice se terminant le
31 mars 2005 aux fins de leur Étude spéciale sur une invitation au
Ministre des Affaires indiennes et du Nord, tel qu’autorisé par le
Sénat le mercredi 3 novembre 2004. Ledit budget se lit comme
suit :

Services professionnels et autres 2 000 $
Transports et communications 500
Autres dépenses 300

Total 2 800 $

Respectueusement soumis,

Le président,
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EVIDENCE

OTTAWA, Monday, February 7, 2005

The Standing Senate Committee on Human Rights met this
day at 4 p.m. to examine and report upon Canada’s international
obligations in regards to the rights and freedoms of children.

Senator Landon Pearson (Deputy Chairman) in the Chair.

[English]

The Deputy Chairman: Welcome to the Standing Senate
Committee on Human Rights. We are in the process of
studying the Convention on the Rights of the Child and other
international instruments related to children and their
implementation in Canada.

We just returned from an interesting trip to Geneva and to
Stockholm to observe the Committee on the Rights of the Child
speak with many people involved in how countries are assessed
against their reports, and so on; and then to Sweden. Sweden has
a concrete strategy for the implementation of the Convention on
the Rights of the Child and a unit within the Swedish government,
whose job it is to ensure that implementation, in addition to the
Swedish ombudsman. That was very instructive for us because
Sweden, while I have always thought of it as a very unitary state,
has a dual system of law so the Commission on the Rights of the
Child and other international conventions do not become law
immediately. They have to be brought into domestic law the way
it is here. Furthermore, a lot of power is devolved to
municipalities and counties, so they have the same problems we
have with the provinces, somewhat to my surprise. That was not
the way I had thought about Sweden.

It was a very open and lively interchange. They have a
committee, an all-party network within their Parliament, on
children that has been working fairly steadily for some years on
keeping this. We met with a representative from all seven parties
in the Swedish Parliament, which was extremely interesting as
well. It was a very worthwhile and helpful meeting. It helped to
formulate some of the questions we will now be pose to you,
Ms. Covell from the University College of Cape Breton and the
Children’s Rights Centre.

We welcome your presentation and then our various members
will ask you questions.

Ms. Katherine Covell, Professor, UCCB Children’s Rights
Centre: Thank you for asking me here and for doing this
important work. I wish I had been in Sweden with you.

I have been asked to talk for about 10 minutes, so I will read
my notes. Being a university professor I am programmed into
50-minute slots so I do not talk too long.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le lundi 7 février 2005

Le Comité sénatorial permanent des droits de la personne se
réunit à 16 heures aujourd’hui pour examiner, en vue d’en faire
rapport, les obligations internationales du Canada relativement
aux droits et libertés des enfants.

Le sénateur Landon Pearson (vice-présidente) occupe le fauteuil.

[Traduction]

La vice-présidente : Soyez les bienvenus à cette séance du
Comité sénatorial permanent des droits de la personne. Nous
examinons la Convention relative aux droits de l’enfant et
d’autres instruments internationaux concernant ces droits, ainsi
que leur mise en œuvre au Canada.

Nous rentrons d’un voyage très intéressant de Genève à
Stockholm où nous avons pu observer le Comité des droits de
l’enfant s’entretenir avec des intéressés de l’évaluation des
différents pays en fonction de leurs rapports, notamment. En
Suède, on s’est doté d’une stratégie concrète pour la mise en
vigueur de la Convention relative aux droits de l’enfant qui relève
d’un service particulier au sein du gouvernement suédois. Il y a
aussi un ombudsman. Cela a été très informatif pour nous, car la
Suède, dont j’ai toujours cru qu’elle était un État unitaire, a un
double système de loi et la Convention relative aux droits de
l’enfant et les autres conventions internationales n’y ont pas force
de loi automatiquement. Elles doivent d’abord faire l’objet d’une
mesure législative nationale, comme ici. De plus, les municipalités
et comtés jouissent de nombreux pouvoirs et j’ai constaté, avec un
certain étonnement, qu’on y a là-bas les mêmes problèmes que
nous connaissons avec les provinces. Ce n’est pas ainsi que je
voyais la Suède.

Nous avons eu des échanges très animés et ouverts. Il y a en
Suède un comité sur les enfants, un réseau multipartite au sein du
Parlement, qui se penche sur ce dossier depuis déjà plusieurs
années. Nous avons rencontré les représentants des sept partis du
gouvernement suédois, ce qui a été extrêmement intéressant. Cela
a été une réunion très intéressante et utile. Elle nous a permis de
formuler certaines des questions que nous vous poserons,
madame Covell, du Collège universitaire du Cap Breton, Centre
du droit des enfants.

Nous écouterons vos remarques liminaires puis il y aura une
période de questions.

Mme Katherine Covell, professeure, Collège universitaire du
Cap Breton, Centre du droit des enfants : Merci de m’avoir invitée
et merci de vous intéresser à cet important sujet. J’aurais bien
aimé vous accompagner en Suède.

On m’a demandé de limiter mes remarques à 10 minutes. Je
lirai donc mes notes. Étant professeur à l’université, j’ai l’habitude
de prendre la parole pendant 50 minutes.
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The issues I chose to focus on here today come from my
experience as a professor, researcher and educator. The university
courses that I teach and the research that I do are contextualized
within the Convention on the Rights of the Child.

Two things have become increasingly clear to me over the past
few years. One is that, overall, Canada is doing a pretty good job
of respecting the rights of its children. I do not think we should
forget that. The other — and my focus here today — is that I
think there remains, and it is now 15 years since we ratified the
convention, a real lack of knowledge across the country about its
existence and what it means. There is a real lack of monitoring of
how it is being applied. My particular concern as a researcher is
the lack of measurement to describe the lives of Canadian
children. Obviously, these gaps that we have here in Canada, I
would argue, are interdependent. If we can make progress in one
area, we will inevitably make progress in the other two. I want to
address briefly each of those three areas.

In terms of education, under article 42 of the convention,
Canada is obligated to make the convention widely known to
adults and to children. There have been many training sessions,
many brochures that have been put together, websites and
National Child Day initiatives, but national surveys have
repeatedly demonstrated a lack of knowledge about the
provisions of the convention even among those who are
working with or for children. Worse, I think, is the
pervasiveness about the misunderstandings about children’s
rights. Not understanding the convention, people talk about
there being too many rights for children. They talk about the
chaos that would ensue if we actually told children they had some
rights, or they dismiss rights for Canadian children as not that
important.

I am not just talking about the general public here but teachers,
lawyers, police officers, some MPs, I am afraid to say, and some
judges.

An illustration of the lack of appreciation of the importance of
Canada’s commitment to children’s rights was seen in the
comments made by Chief Justice McLachlin during the
Supreme Court deliberations on the constitutionality of
section 43 of the Criminal Code. She not only disregarded the
consistent recommendations of the UN Committee on the Rights
of the Child, but also went on to say that the best interest of the
child ‘‘is not vital or fundamental to our social notion of justice.’’

In a legal sense, she is probably right and her statement is
probably supportable, but given that the best interests of the child
is the overarching principle of the convention, Canada’s
ratification of the convention does obligate Canada to assume
that the best interests of the child is fundamental to our beliefs
about social justice. The Committee on the Rights of the Child
repeatedly has called for the incorporation of children’s rights
education into professional training and school curricula. I am
well aware of the jurisdictional problems here, but we know that
agreements are possible. You can look at the multilateral

J’ai choisi d’aborder certaines questions aujourd’hui en
fonction de mon expérience de professeure, chercheure et
éducatrice. Les recherches que je fais et les cours que je donne à
l’université s’inscrivent dans le contexte de la Convention relative
aux droits de l’enfant.

Deux choses deviennent de plus en plus claires à mes yeux
depuis deux ans. Premièrement, dans l’ensemble, le Canada a un
assez bon bilan en matière de respect des droits de ses enfants. Ne
l’oublions pas. Deuxièmement — et c’est ce sur quoi j’insisterai
aujourd’hui— 15 ans après la ratification de la convention, on en
sait encore très peu à l’échelle du pays sur l’existence de la
convention et ce qu’elle signifie. Il n’y a pas non plus de contrôle
de sa mise en œuvre. Comme chercheure, je m’inquiète
particulièrement de l’absence de critères pour décrire la vie des
enfants canadiens. Manifestement, ces lacunes sont, à mon avis,
interdépendantes. Si nous réalisons des progrès au premier
chapitre, nous en réaliserons inévitablement dans les autres.
J’aborderai brièvement chacune de ces trois questions.

En ce qui concerne la sensibilisation, l’article 42 de la
Convention exige du Canada qu’il fasse connaître la teneur de
la convention aux adultes et aux enfants. On a donné de
nombreuses séances de formation, on a publié des brochures,
on a créé des sites Web et lancé des initiatives dans le cadre de la
Journée nationale de l’enfant, mais les enquêtes nationales ont
toutes démontré un manque de connaissance des dispositions de
la convention même chez les personnes qui travaillent avec les
enfants ou auprès des enfants. Ce qui est pire, à mon sens, c’est
que les mythes sur les droits des enfants sont généralisés. Comme
les gens ne comprennent pas la convention, ils affirment que les
enfants ont trop de droits. Ils croient qu’informer les enfants de
leurs droits mènerait au chaos ou estiment tout simplement que
les droits des enfants canadiens sont peu importants.

Je ne parle pas seulement du grand public, mais bien des
enseignants, des avocats, des policiers, de certains des députés et,
malheureusement, de certains juges.

Les propos qu’a tenus la juge en chef McLachlin pendant les
délibérations de la Cour suprême sur la constitutionnalité de
l’article 3 du Code criminel témoignent bien du peu d’importance
qu’on accorde à l’engagement du Canada à l’égard des droits des
enfants. Elle a non seulement fait fi des recommandations répétées
du Comité des droits de l’enfant de l’ONU, mais a aussi déclaré
que l’intérêt supérieur de l’enfant n’est « ni promordial ni
fondamental dans la notion de justice de notre société ».

Du point de vue juridique, elle a probablement raison et son
affirmation est probablement justifiable, mais étant donné que
l’intérêt supérieur de l’enfant est le principe qui sous-tend toute la
convention, le fait pour le Canada de ratifier la convention
l’oblige à présumer que l’intérêt supérieur de l’enfant est
primordial et fondamental dans nos convictions en matière de
justice sociale. Le comité des droits de l’enfant des Nations Unies
a à maintes reprises réclamé l’inclusion du droit de l’enfant à
l’instruction dans les programmes scolaires et de formation
professionnelle. Je sais que cela soulève des difficultés de
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framework on childcare for a terrific example of how we get
agreements. The issue of children’s rights education is much too
important to leave it.

We are making some progress. I am pleased to report that the
province of Nova Scotia has children’s rights education at the
elementary school level and yesterday I found out that they put it
into the junior-high-level new curricula as well. Some universities
and more universities are beginning to include children’s rights in
courses, but these are still exceptions.

When children do not know about their rights, it is difficult for
them to identify when their rights are being violated. In turn, it
makes it more difficult for them to seek redress. When those who
work for or with children do not know about children’s rights,
they lack an important and coherent guiding framework for their
decision-making and planning, and they lack a consistent
criterion for assessing the success of their programs.

In passing, it is worth noting that the research we have
consistently demonstrates the benefits of education about the
convention. Both children and adults become a lot more rights’
respecting.

I want to be brief on the issue of monitoring. Basically, I think
we all know the Committee on the Rights of the Child has
recommended the establishment of a permanent monitoring
mechanism, which is very important for two fundamental
reasons. First, it is important for doing the required reports to
the UN committee. It is very difficult for provinces and territories
in the federal government to write the type of comprehensive
reports on children in Canada that are needed without ongoing
monitoring and dedicated staff to take care of it. Second,
systematic monitoring would allow not only for the
identification of rights’ violations, but also of rights’ consistent
practices, programs and policies. That information would be very
helpful for sharing knowledge and best practices among
jurisdictions, and for identifying where we need to work toward
the reduction of regional disparities.

As a researcher, my primary concern is the issue of
measurement. In preparing the NGO report to the UN
Committee on the Rights of the Child, which I did a couple of
years ago, and even more so now as I am researching and writing
the North American report for the UN study on violence against
children, I have been repeatedly struck by the absence of two
things in Canada. One is the existence of national disaggregated
data about children, and the other is an absence of program
evaluation.

Again, there has been some progress over the last few years.
We do have some statistical documents. We have the one-day
snapshot of Aboriginals in the justice system, which is very useful;
the 2004 family violence study, which is very useful; and the
national incidence study of reported child abuse. However, we do
not have comprehensive national disaggregated data, and we have
very few program evaluations.

compétence, mais nous savons que des accords sont possibles. Le
cadre multilatéral sur la garde d’enfants en est un excellent
exemple. La question du droit de l’enfant à l’instruction est
beaucoup trop importante pour qu’on l’exclue.

Nous faisons des progrès. Je suis ravie de vous apprendre que
la Nouvelle-Écosse enseigne les droits de l’enfant au niveau
élémentaire et, hier, j’ai appris que ça figure dans le programme
du premier cycle du secondaire aussi. De plus en plus d’universités
incluent aussi les droits de l’enfant dans leurs cours, mais elles
restent l’exception.

Comme les enfants ne connaissent pas leurs droits, il leur est
difficile de savoir quand ces droits sont violés. Du coup, il est
d’autant plus difficile pour eux d’obtenir réparation. Ceux qui
travaillent pour les enfants ou auprès des enfants et qui ne
connaissent pas les droits des enfants n’ont pas le cadre cohérent
qu’il leur faut pour les décisions et la planification et ne disposent
pas de critères uniformes pour évaluer le succès de leurs
programmes.

Soit dit en passant, il importe de noter que les études qui ont
été faites ont toutes démontré les avantages de la sensibilisation à
la convention. Les enfants et les adultes qui connaissent la
convention respectent beaucoup plus les droits qui y figurent.

Je traiterai brièvement maintenant du contrôle. Nous savons
sans doute tous que le comité des droits de la personne de l’ONU
a recommandé la création d’un mécanisme de contrôle
permanent, ce qui est très important pour deux raisons
fondamentales. Premièrement, un tel mécanisme permet de
rédiger les rapports exigés par le comité de l’ONU. Il est très
difficile pour les provinces et les territoires de rédiger des rapports
exhaustifs sur la situation des enfants au Canada sans contrôle
continu et sans personnel qui se consacre entièrement à ce
contrôle. Deuxièmement, un contrôle systématique permettrait
non seulement de recenser les violations, mais aussi les politiques,
les programmes et les pratiques respectueux des droits des enfants.
Ces informations pourraient être communiquées à toutes les
administrations et nous indiqueraient où des mesures sont
nécessaires pour réduire les disparités régionales.

En tant que chercheure, je me préoccupe beaucoup de la
mesure des résultats. Il y a quelques années, j’ai rédigé le rapport
des ONG à l’intention du Comité des droits de l’enfant de l’ONU,
et encore plus maintenant que je fais des recherches en vue de
rédiger le rapport sur l’Amérique du Nord dans le cadre de l’étude
onusienne sur la violence à l’endroit des enfants, j’ai été frappée
par l’absence de deux choses au Canada : Nous n’avons pas de
données nationales non regroupées sur les enfants et nous n’avons
pas non plus d’évaluation des programmes.

Encore une fois, des programmes ont été réalisés au cours des
dernières années. Nous avons certains documents statistiques.
Nous avons le profil instantané d’une journée des Autochtones au
sein du système de justice pénale, qui est très utile, l’étude de 2004
sur la violence familiale, qui est très utile aussi et l’étude
canadienne sur l’incidence des signalements de cas de violence et
de négligence envers les enfants. Toutefois, nous n’avons pas de
données nationales exhaustives et non regroupées et nous avons
très peu d’évaluations de programme.
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I have three primary areas of concern in this regard. One is that
we have no national standards of recording or reporting. This
absence is particularly apparent when we try to find information
on such things as injuries suffered by working children, statistics
on child abuse, abuse-related deaths and child-death
investigations.

A related issue here is that we have no standard definitions
across the country, for example, of disability or emotional neglect.
Sometimes when you look at statistics about disability, what is
included are behaviour disorders — and sometimes they are not.
Sometimes when we read about emotional neglect, we find that
includes exposure to spousal violence, but sometimes it does not.
It makes it hard to do any kind of comparisons across
jurisdictions, or to make sense of the numbers that we are reading.

Another example here is when you have statistics that report
incidence data that does not necessarily reflect the numbers of
children. When we talk about the numbers of substantiated cases
of child abuse, for example, we may not be talking about the
numbers of children who have been abused, because we know that
children are repeatedly brought to the attention of Children’s Aid
Societies, CAS. In fact, the Paediatric Death Review Committee
of Ontario recently reported that 54 per cent of the cases of child
deaths they were investigating had at least one, usually more,
previous involvements with CAS prior to the child’s death.

What is important here are the implications for policy and
interventions. To stay in this same issue of child abuse, how we
respond will vary whether it is 100 children who are reported
victims of abuse, once each, or 10 children, each of whom are
reported 10 times. We need to know that.

The second issue of concern is the lack of disaggregated data;
that means there are huge gaps is our knowledge, particularly
about especially vulnerable children. We look at street children,
for example. We have an awful lot of estimates, mostly from our
larger urban centres, but we do not have statistics by age, gender
or ethnocultural status. We do not know how many street kids are
children with disabilities, or what type. We do not know how
many are Aboriginal. We know almost nothing about children on
the street who are lesbian, gay or transgender. We do not know
very much about whom or how many are in the sex trade or being
otherwise sexually exploited. We do not know how many, or who,
are HIV positive. I could go on for half an hour on that.

Think about working children. How many children are
working? What types of employment are they in? What sort of
jobs are they doing in the informal and formal sectors? How many
of them are suffering job-related injuries or deaths? We do not
have those data.

Trois choses m’inquiètent à cet égard. Tout d’abord, il n’y a
pas de normes nationales concernant les données qui doivent être
consignées et les rapports. Ce manque se fait particulièrement
sentir quand nous tentons de trouver des informations sur les
blessures que subissent les enfants qui travaillent, par exemple, sur
les sévices infligés aux enfants, sur les décès d’enfants découlant de
sévices ou sur les enquêtes portant sur la mort d’un enfant.

De plus, et c’est associé à cela, il n’y a pas de définition
normalisée pour tout le pays, de définition de déficience ou de
négligences psychologique, par exemple. Les statistiques sur la
déficience incluent parfois les troubles de comportement, mais pas
toujours. La définition de négligence psychologique influe parfois
l’exposition à la violence conjugale, mais pas toujours. Il est donc
difficile de faire des comparaisons entre provinces et territoires ou
de comprendre le sens de ces données.

Je vous donne un autre exemple : Les statistiques sur
l’incidence ne tiennent pas toujours compte du nombre
d’enfants. Quand on parle du nombre de cas prouvés de sévices
contre les enfants, par exemple, on ne peut pas toujours préciser le
nombre d’enfants qui ont été victimes de ces sévices, car on sait
que certains enfants font l’objet de signalements répétés aux
sociétés d’aide à l’enfance. D’ailleurs, le comité d’examen des
décès d’enfants de l’Ontario a récemment signalé que dans
54 p. 100 des cas sur lesquels il enquêtait, il y avait eu au moins
un signalement à la Société d’aide à l’enfance avant le décès de
l’enfant.

Cela a une incidence sur les politiques et les interventions.
Toujours en matière de violence à l’égard des enfants, nos
interventions varieront selon que 100 enfants sont victimes
chacun une fois de sévices ou que 10 enfants sont victimes
10 fois de violence. Il nous faut ces informations.

Il est aussi très préoccupant que nous n’ayons pas de données
non regroupées; cela signifie qu’il nous manque énormément
d’information, surtout sur les enfants les plus vulnérables.
Pensons aux enfants de la rue, par exemple. Nous avons
beaucoup de données estimatives provenant surtout des grands
centres urbains, mais nous n’avons pas de statistiques sur l’âge, le
sexe ou l’origine ethnoculturelle. Nous ne savons pas non plus
combien d’enfants de la rue sont handicapés ou avec quel
handicap ils vivent. Nous ignorons combien sont autochtones.
Nous ne savons pratiquement rien des enfants de la rue qui sont
des lesbiennes, des homosexuels ou transgenres. Nous en savons
très peu sur ceux qui sont dans le commerce du sexe ou qui sont
exploités sexuellement. Nous ignorons combien d’enfants de la
rue sont séropositifs et qui ils sont. Je pourrais poursuivre ainsi
pendant une demi-heure.

Pensons aussi aux enfants qui travaillent. Combien sont-ils?
Quel genre d’emploi ont-ils? Quel genre de travail font-ils
officiellement et officieusement? Combien d’entre eux sont
blessés ou meurent au travail? Nous n’avons aucune de ces
données.
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Think about children with disabilities. There are many reports
that they are more subject to abuse than typically developing
children, but we do not know the prevalence or the types of abuse.
We do not know what goes on in families, or in institutions, when
we are thinking about treatment for children with disabilities.

My third area of concern is the dearth of child impact
assessments in Canada, or of program evaluation data. Are the
intervention and prevention programs that we have — there are
many of them and they look great — effective? Which families,
children or communities do they help? Which aspects of child
development are being improved? Are they short-term or long-
term? Are the resources we have being spent appropriately? Are
the programs over- or under-resourced? None of these kinds of
questions can be answered without evaluation data.

Increases in child tax benefits, for example, look terrific, but
have they reduced child poverty as intended? The Aboriginal
head-start programs look wonderful and should have a positive
effect on Aboriginal health, education and family functioning.
Have they? We do not know. Have the family resource centres
helped parents and children? We do not know.

We think there is a huge problem of fetal alcohol spectrum
disorder. There have been many advances in our knowledge about
FASD and some related initiatives, but we have no information
about the prevalence of children with FASD in the juvenile justice
system. What types of sentencing do they receive? What are the
best practices to rehabilitate them or to try and reintegrate them?

My point is that without national statistics or measurable
outcomes for programs and policies, and without evaluation data,
we are often limited to best guesses and estimates about our
children. I think the existing gaps in our knowledge represent
major obstacles to ensuring that children’s rights are respected,
and that our laws, policies and practices increasingly are gaining
consistency with the convention standards.

The gaps in education monitoring and measurement also
constrain our ability to inform other countries about our
successes with children. We can provide many anecdotes, but as
a wise researcher once said: The plural of anecdote is not data. I
will leave it at that. Thank you.

The Deputy Chairman: Thank you very much, Ms. Covell.
That was challenging for the questions that I think will follow.
Senator Losier-Cool is the first questioner.

Et qu’en est-il des enfants handicapés? Bien des rapports nous
disent qu’ils sont davantage victimes de sévices que les autres
enfants, mais nous ne savons rien de la prévalence ou de la nature
de ces sévices. Nous ignorons ce qui se passe dans les familles ou
les établissements qui dispensent des soins aux enfants
handicapés.

Je m’inquiète aussi du peu de données dont nous disposons
découlant d’évaluation de programme au Canada. Les
programmes de prévention et d’intervention qui existent — il y
en a beaucoup et il y en a de très bons — sont-ils efficaces?
Quelles familles, enfants ou collectivités aident-ils? Quels aspects
du développement de l’enfant servent-ils à améliorer? Ces
programmes sont-ils à court terme ou à long terme? Les
ressources qui y ont été affectées ont-elles été bien dépensées?
Ces programmes ont-ils suffisamment ou trop de ressources?
Nous ne pouvons répondre à aucune de ces questions sans donner
d’évaluation.

Ainsi, les augmentations des prestations fiscales pour enfants
semblent formidables, mais ont-elles véritablement contribué à
réduire la pauvreté chez les enfants comme on l’escomptait? Le
programme d’aide préscolaire aux Autochtones semble très bon et
devait avoir un effet positif sur la santé, l’éducation et le
fonctionnement des familles autochtones, mais est-ce que cela a
vraiment été le cas? Nous l’ignorons. Les centres de ressources
familiales aident-ils les parents et les enfants? Nous ne le savons
pas.

Nous croyons que le trouble du spectre de l’alcoolisation fœtale
représente un énorme problème. Nous avons acquis beaucoup de
connaissances sur le TSAF, mais nous n’avons aucune
information sur la présence d’enfants souffrant de TSAF au
sein du système de justice juvénile. Quels genres de peine leur
inflige-t-on? Quelles sont les meilleures pratiques de réadaptation
et de réinsertion sociales?

Tout cela pour dire que sans statistiques nationales ou de
données mesurables sur les résultats des politiques et
programmes, sans données découlant d’évaluations, nous
n’avons qu’un tableau approximatif de la situation des enfants.
Ces lacunes dans nos connaissances constituent le principal
obstacle au respect des droits des enfants et nous empêchent
d’adopter des lois, des politiques et des pratiques qui soient
conformes aux normes prévues par la convention.

Les déficiences dans le contrôle et l’évaluation limitent aussi
notre capacité à informer les autres pays sur nos réussites auprès
des enfants. Nous pouvons bien donner des anecdotes, mais
comme l’a dit un chercheur très sage, beaucoup d’anecdotes ne
font pas des données. Je m’arrête ici, merci.

La vice-présidente : Merci beaucoup, madame Covell. Vous
nous avez donné matière à réflexion et, j’en suis certaine, suscité
bien des questions. Le sénateur Losier-Cool a la parole.
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[Translation]

Senator Losier-Cool: I completely agree with the point you just
raised, which is that there is a lack of information and awareness.
Children’s rights are akin to minority rights. If minorities want to
progress and be recognized, there must be legislation.

As you said, and as Judge McLaughlin said, the Charter of
Rights and Freedoms is not enough to defend the rights of
children.

If an organization or a commission responsible for protecting
the rights of children received this information, what do you think
the federal government should do to ensure that it gets all the
information?

[English]

I will begin again. I will say it in English. I was saying that the
rights of the child are much like minority rights. For minority
rights, we have it written within the legislation that there are two
official languages in Canada.

Could a structure — I do not know what the exact term is —
such as what is in the Official Languages Act, which creates a
Commissioner of Official Languages, create a real office for the
rights of the children? I would like to have your comment on what
type of federal structure we can have.

Ms. Covell: First, I am not so comfortable with the idea that
the rights of children are for minority rights, if I understood that
correctly. The rights of the child apply to every child and there are
many positive rights. We are not just concerned with minority
children.

Having said that, we need some kind of federal children’s
commissioner or children’s ombudsperson, as many European
countries have, who can work in coordination with the provincial
and territorial child advocates. I would see that kind of structure
as probably what is needed.

The Deputy Chairman: If I may clarify, I think the question
that Senator Losier-Cool was posing was an interesting one. It is
the first time I have actually thought about the question of
whether or not there should be some legislation for children like
the Official Languages Act, which is what led to the establishment
of the Commissioner of Official Languages. It is a new thought
for me.

Senator Losier-Cool: It is within the act that we have a
Commissioner of Official Languages. There is a law, the Official
Languages Act. Maybe the word ‘‘minority’’ comes from this.
‘‘Minority’’ refers to those Canadians who live in minority
situations. It has been recognized through the law that
francophones and anglophones are equal. In the act and in the
law, we have created a commissioner.

In your answer, you referred to other countries. What form
does it take in other countries?

[Français]

Le sénateur Losier-Cool : Je suis tout à fait d’accord avec ce
que vous venez de soulever sur le manque d’information et de
sensibilisation. Les droits des enfants sont comme les droits d’une
minorité. Les minorités, pour avancer et se faire reconnaître,
doivent faire l’objet d’une législation.

La Charte des droits et libertés, vous l’avez dit, comme la juge
Mclaughlin, ne suffit pas pour défendre les droits des enfants.

Si un organisme ou un commissaire aux droits des enfants
recevait cette information, d’après vous, de quelle façon le
gouvernement fédéral pourrait-il s’y prendre pour s’assurer de
recevoir toutes ces données?

[Traduction]

Je recommence, en anglais cette fois-ci. Je disais que les droits
de l’enfant sont un peu comme les droits des minorités. Pour les
minorités linguistiques, nous avons adopté une loi qui dit qu’il y a
deux langues officielles au Canada.

Est-ce qu’un mécanisme tel que la Loi sur les langues officielles,
qui crée le Commissariat aux langues officielles, ne pourrait pas
servir à créer un bureau de défense des droits de l’enfant? Quel
genre de structure fédérale serait la meilleure?

Mme Covell : Tout d’abord, je dois vous dire que l’idée de
considérer les droits de l’enfant comme les droits d’une minorité
ne me plaît pas, si je vous ai bien comprise. Les droits de l’enfant
s’appliquent à tous les enfants et bon nombre sont des droits
positifs. Ils ne touchent pas que les enfants minoritaires.

Cela dit, il nous faut une espèce de commissaire fédéral aux
enfants ou un ombudsman pour les enfants, comme il en existe
dans bien des pays européens, et qui pourrait travailler en
collaboration avec les défenseurs des droits de l’enfant dans les
provinces et territoires. C’est probablement là le genre de
structure qu’il nous faut.

La vice-présidente : Si je puis me permettre, la question du
sénateur Losier-Cool est intéressante. C’est la première fois que
j’envisage la possibilité d’adopter une loi sur les droits de l’enfant
comme la Loi sur les langues officielles, qui a mené à la création
du Commissariat aux langues officielles. Je n’y avais jamais pensé.

Le sénateur Losier-Cool : C’est la Loi sur les langues officielles
qui a permis la création du Commissariat aux langues officielles.
C’est dans ce contexte que j’ai employé le mot « minorité ».
« Minoritaire » renvoie aux Canadiens qui vivent en situation
minoritaire. La loi reconnaît que les francophones et les
anglophones sont égaux. La loi a permis la création du
commissariat.

Dans votre réponse, vous mentionnez d’autres pays. Quelle
sorte de structure a-t-on dans ces pays?
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Ms. Covell: I am aware that there are a few countries, but there
are some countries where the convention is automatically
incorporated into domestic law, which does not happen here.
Other countries have a children’s ombudsman, which, on
occasion, is someone to whom the children themselves can go.

If we could get the convention into a situation where it could
be linked with law, whether it is the way you described or even if it
is, as it is in the Youth Criminal Justice Act, in the preamble, and
we can bring in the child impact assessments and have some
definition of what ‘‘best interest’’ is, that would probably be the
best approach. I am not familiar enough with the minority
language situation or the legal issues surrounding that to
comment in that regard specifically.

[Translation]

Senator Losier-Cool: As any requests been made to the
authorities or to the government with regard to the creation of
such an organization or for the position of a commissioner? If so,
what has the response been? How would the government react if it
received a request to create a commissioner to protect the rights of
children?

[English]

Ms. Covell: I think Senator Pearson could probably answer
that question. There have been many non-governmental
organizations across the country that have strongly supported
and lobbied for a central government children’s commissioner.
Why it has not happened, I cannot answer, but I know there has
been much advocacy in that direction.

Senator Oliver: Thank you for an excellent presentation. It is
not hard to see that you are a researcher, as the questions you
posed have gone right to the heart of the issues that we studied
and looked at when we were away.

Senator Pearson, in about three minutes, gave an excellent
summary of what we learned while we were away in both Geneva
and Sweden, the dual system of laws and many powers being
devolved down to the municipalities.

We actually met with the UN committee and heard them, first,
having a presentation from Nigeria. We then had an opportunity
to talk to them about the report they had just done on Sweden.
Sweden, as you know, is a country that is quite far advanced in
terms of developing procedures, rules, monitoring and
measurements for the rights of the child under the covenant.

On the other hand, the UN committee said that we have some
concerns with your report and the concerns were the
measurements. They said, ‘‘We do not know how many of your
children have HIV. We do not know how many,’’ and they listed
virtually all of the things you have given us today, saying, ‘‘That is
what we lack.’’ That was one of the main criticisms of the Swedish
report that they put in. As Senator Pearson has pointed out, one
of the problems is that the ombudsperson cannot get it unless she
goes through the municipalities, who have their own rules and
their own rights. It is very similar to the problem we have in
Canada.

Mme Covell : Dans certains pays, la convention a force de loi
dès qu’elle est ratifiée, ce qui n’est pas le cas ici. D’autres pays ont
un protecteur des enfants à qui les enfants peuvent s’adresser
directement dans certains cas.

Si la convention donnait lieu à une loi nationale, comme vous
le décrivez, ou tout simplement comme dans la Loi sur le système
de justice pénale pour les adolescents, dans le préambule, on
pourrait faire appliquer les exigences concernant l’évaluation de
l’incidence sur les enfants et avoir une définition de l’intérêt
supérieur de l’enfant, ce qui serait la meilleure approche. Je ne
connais pas assez bien la situation de la minorité linguistique ni les
questions juridiques l’entourant pour répondre plus en détail.

[Français]

Le sénateur Losier-Cool : Est-ce qu’il y a eu des demandes
auprès des autorités ou du gouvernement sur la création d’un tel
organisme, d’un tel commissaire? Dans l’affirmative, quelle a été
la réponse? Comment un gouvernement réagirait-il à une
demande de créer un commissariat aux droits des enfants?

[Traduction]

Mme Covell : Le sénateur Pearson pourrait probablement
répondre à cette question. Beaucoup d’organisations non
gouvernementales au pays appuient l’idée d’un commissaire aux
droits de l’enfant et font des pressions en ce sens. Pourquoi cela
n’a pas encore porté fruit, je l’ignore, mais je sais qu’on a déployé
de grands efforts en ce sens.

Le sénateur Oliver : Merci de votre exposé, qui était excellent.
On voit que vous êtes une chercheuse, car les questions que vous
avez soulevées vont droit au cœur des enjeux que nous avons
examinés pendant notre voyage.

Le sénateur Pearson a, en trois minutes, très bien résumé ce
que nous avons appris à Genève et en Suède, là où il y a un double
système de lois et délégation de pouvoirs aux municipalités.

Nous avons rencontré les membres du comité de l’ONU après
qu’ils aient entendu un rapport du Nigeria. Nous leur avons
ensuite parlé du rapport qu’ils venaient de présenter en Suède. La
Suède, comme vous le savez, a beaucoup d’avance en matière de
procédures, règles, contrôle et mesure des droits de l’enfant prévus
par la convention.

En revanche, le comité de l’ONU nous a dit que le Canada
devrait faire mieux au chapitre du rapport et de l’évaluation. Les
membres du comité nous ont dit que, par exemple, ils ignoraient
combien il y avait d’enfants séropositifs au Canada et ils ont
ensuite donné une liste de lacunes dans les données très
semblables à celles que vous nous avez données aujourd’hui.
C’était l’une des principales critiques figurant dans le rapport
suédois. Comme l’a fait remarquer le sénateur Pearson, le
protecteur des enfants n’a accès aux informations qu’en
s’adressant aux municipalités, qui ont leurs propres règles et
leurs propres droits. Cela ressemble beaucoup au problème que
nous connaissons au Canada.
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With that background, there is one other problem that we
would face in Canada, and that is the rights of privacy and the
right to self-identify. If you wanted to know how many of the
children who have problems are visible minorities, you might not
be able to get that information and that data accurately from
anyone unless you first had self-identification. Self-identification
is subjective, not objective, so you would not have an objective
standard for that.

Are some things also covered by privacy laws? If you agree
with that, how do you propose that we in Canada get around
them?

Ms. Covell: How we get around privacy laws, I will not go
there. As to how we get the numbers, there are questions that
could be added to census data. There are subgroups that could be
added to Statistics Canada.

Much as I hate to say it, I think maybe we could check with the
Americans.

Senator Oliver: We have the Charter, though, which indicates
that there are certain things one cannot ask. Certainly privacy
laws indicate there are certain things one cannot ask, and one
cannot ask even on a census form.

Ms. Covell: Even with a self-identification you cannot have an
option?

Senator Oliver: What if they do not self identify?

Ms. Covell: I suggest we would still have more data than we
have at this point.

Senator Oliver: You would have more, but it would not be
accurate. It is hard to come up with the objective kind of
standards for measurement that you would like to have.

Ms. Covell: As a researcher, I cannot get anything published
unless I have my sample highly detailed in terms of their ethno-
cultural status as well as everything else. I am coming from a
different world here. It is expected when I do research that I ask
these questions, and people are free not to answer them, but they
always do.

Senator Oliver: You are lucky. That is good. I would like to
follow up on the excellent question of Senator Losier-Cool. If we
were to adopt a national standard with a national ombudsperson
who would deal with the ombudspersons in the regions, the
territories and the provinces, how can the federal power get the
provinces and the territories to agree in terms of measurable
standards and the measurements that you would like to see, that
you have defined? How would you set it up?

Ms. Covell: Do you mean structurally?

Senator Oliver: Yes.

Ms. Covell: I would look at how the multilateral framework on
child care came about, namely, what sort of cooperation was
necessary for that. Obviously, it would have to be done with

Dans ce contexte, nous avons un problème de plus au Canada,
à savoir le droit à la vie privée et le droit à l’auto-identification. Si
vous voulez savoir combien d’enfants sont des minorités visibles,
vous ne pouvez obtenir des données précises à ce sujet que si les
enfants acceptent de s’auto-identifier. L’auto-identification est
subjective, pas objective, et il faudrait prévoir une norme objective
pour cela.

N’y a-t-il pas aussi des questions liées à la protection de la vie
privée? Comment, dans l’affirmative, pourrions-nous contourner
ces exigences?

Mme Covell : Je ne veux pas tenter de répondre à la question
de savoir comment on devrait contourner les lois sur la vie privée.
Pour ce qui est de savoir comment on pourrait obtenir les
données, on pourrait ajouter des questions au recensement.
Statistique Canada pourrait ajouter des sous-groupes.

Et bien que j’hésite à le dire, nous pourrions voir ce que font les
Américains.

Le sénateur Oliver : Mais nous avons la Charte des droits et
libertés qui nous empêche de poser certaines questions. Les lois
protégeant la vie privée nous empêchent de poser certaines
questions, même dans le cadre du recensement.

Mme Covell : Même s’il y a auto-identification?

Le sénateur Oliver : Mais si certains refusent de s’auto-
identifier?

Mme Covell : Nous aurions quand même plus de données qu’à
l’heure actuelle.

Le sénateur Oliver : Peut-être, mais elles ne seraient pas très
précises. Il est difficile de trouver le genre de normes de mesure
objectives que vous recherchez.

Mme Covell : Comme chercheuse, quand je veux faire publier
un rapport d’étude, je dois notamment donner de nombreux
détails sur les caractéristiques ethnoculturelles de mon
échantillon. Je vis dans un monde un peu différent. Quand je
fais des recherches, on s’attend à ce que je pose ces questions et
ceux que j’interroge peuvent refuser de répondre, mais ils
répondent toujours.

Le sénateur Oliver : Vous avez de la chance. C’est très bien.
J’aimerais maintenant donner suite à l’excellente question du
sénateur Losier-Cool. Si nous adoptions une norme nationale et
créions un protecteur national qui coordonnerait ces initiatives
avec les ombudsmans des régions, territoires et provinces,
comment le gouvernement fédéral pourrait-il amener les
provinces et territoires à accepter les normes et les mesures que
vous souhaitez, que vous avez décrites? Comment pourrait-on
mettre cela sur pied?

Mme Covell : Quelle sorte de structure faudrait-il?

Le sénateur Oliver : Oui.

Mme Covell : J’irais d’abord voir comment le cadre
multilatéral sur les garderies a été réalisé, autrement dit, quel
niveau de coopération a été nécessaire pour le réaliser. Bien sûr, il
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cooperation at all levels. If we already have children’s advocates
or the equivalent in most of the country, I think if we could
organize the provincial child advocates such that they have a
consistent mandate across the country, it would have to be much
expanded from what it is at this time. Part of the role of the
federal government could be to fund that. In turn, part of the
mandate of the provincial agencies would be to feed back the
information to the federal government.

Senator Oliver: However, it would be funding and also
applying national standards or standards that apply to every
province and territory. With the money comes an obligation.

Ms. Covell: Yes, as there are with other provincial-federal
shared systems.

Senator Oliver: Are there any other details that you would see
in setting up such a system? Do you believe it should be the
ombuds-type system in Canada?

Ms. Covell: You are getting out of my area of expertise. I am
hesitant to say yes or no. That seems to me the logical route to
start. Whether there is a better route, I do not know. I have to go
back to the education thing. As long as people are not aware not
just of the facts of the convention but the incredible importance of
respecting children’s rights to the healthy development of society,
that is an obstacle to the kind of sharing of responsibility that we
are talking about. If people at all levels of government had more
information about how important respecting children’s rights is to
having healthy provinces, healthy municipalities and so forth, it
would be easier to get the kind of cooperation that you would
need to set up the structures we would need.

Senator Losier-Cool: To follow up on that, what would be the
department or ministry of the family, if not an ombudsman?

Do you have any thoughts for that?

Ms. Covell: Offer me the job, and I will figure it out.

Senator Losier-Cool: You will have to be elected first.

Ms. Covell: I am uncomfortable giving an off-the-cuff answer
to something so important. I would say, putting my research hat
back on, that I would look at what has been happening in the rest
of the world, what has and has not worked and what we can learn
from places that have such a minister, ministry or ombudsman.
Let us not start from scratch and make the mistakes of other
places. I am sure we can learn a lot, as your committee did, by
going around and talking to other people. Look at the evidence
and see what works.

[Translation]

Senator Chaput: You say that Canada has failed to meet its
obligations in three areas: education, follow-up and the
measurement of outcomes. In my opinion, and correct me if I
am wrong, is it not impossible to conduct a follow-up and
measure results when there is not sufficient data? If that is the

faudrait pouvoir compter sur la collaboration de tous les paliers.
S’il existe déjà des protecteurs des enfants ou une fonction
équivalente dans la plupart des régions du pays, il faudrait leur
confier à tous le même mandat, un mandat qui devrait être
beaucoup plus large que ce qu’il est actuellement. Le
gouvernement fédéral pourrait notamment financer cela. Pour
leur part, les agences provinciales auraient pour tâche de fournir
des informations au gouvernement fédéral.

Le sénateur Oliver : Il s’agirait cependant de financement
national, ce qui signifie des normes nationales qui
s’appliqueraient à toutes les provinces et à tous les territoires.
L’argent s’accompagne d’obligation.

Mme Covell : Oui, comme dans les autres régimes de partage
fédéral-provincial.

Le sénateur Oliver : Incluriez-vous d’autres éléments à ce
système? Croyez-vous que nous devrions, au Canada, créer un
bureau de type ombudsman?

Mme Covell : Cela va au-delà de mes compétences. J’hésite à
répondre oui ou non. Cela me semble toutefois la voie logique.
J’ignore s’il y a une meilleure solution. J’en reviens à ce que je
disais sur la sensibilisation. Tant qu’on ne connaît pas la teneur de
la convention ni l’importance suprême du respect des droits de
l’enfant pour le développement d’une société saine, il y aura des
obstacles au partage de la responsabilité. Si tous, à tous les paliers
de gouvernement, avaient davantage d’information sur
l’importance du respect des droits de l’enfant pour la santé des
collectivités, des municipalités, des provinces, il serait plus facile
d’obtenir le genre de collaboration qu’il faut pour mettre sur pied
les structures nécessaires.

Le sénateur Losier-Cool : À ce sujet, s’il ne s’agit pas d’un
ombudsman, quel ministère se chargerait de cette fonction?

Y avez-vous réfléchi?

Mme Covell : Si vous m’offrez l’emploi, j’y réfléchirai.

Le sénateur Losier-Cool : Il vous faudra d’abord être élue.

Mme Covell : J’hésite à répondre sans d’abord réfléchir à une
question si importante. À titre de chercheuse, je commencerais
par voir ce qui se fait dans le reste du monde, ce qui a donné de
bons résultats, ce qui a été moins efficace et quelle leçon nous
pouvons tirer des pays qui ont soit un ministre, un ministère ou un
ombudsman. Rien ne sert de réinventer la roue et de refaire les
erreurs des autres. Je suis certaine que nous pourriez en apprendre
beaucoup, comme votre comité l’a fait, en parlant aux experts à
l’étranger. Regardons ce qui se fait ailleurs pour voir ce qui
marche.

[Français]

Le sénateur Chaput : Vous nous dites que le Canada n’arrive
pas à respecter ses obligations dans trois domaines : l’éducation,
le suivi ainsi que de la mesure des résultats. D’après moi, et dites-
moi si je me trompe, ce n’est pas possible d’assurer des suivis et
une bonne mesure de résultat lorsque nous n’avons pas les
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case, do the provinces have enough information to help the
federal government conduct a follow-up and measure outcomes?
Is this information already available in the provinces?

[English]

Ms. Covell: The short answer is no; I do not think those data
exist. You are right that you cannot do the monitoring without
the data, but we can certainly do child impact assessments on new
laws, changes to legislation, new policies and new programs.
When the government funds initiatives, part of that could include
a requirement that there be a child impact assessment or some
other evaluation on the program. Research can be promoted
across the country. Perhaps if privacy laws are precluding the
obtaining of certain kinds of data, we could probably get enough,
if it is collected appropriately, that we could use inferential
statistics to get closer approximations to reality than we have at
this point.

[Translation]

Senator Chaput: You say that Nova Scotia is the only province
which agreed to a request to make awareness of children’s rights
part of the school curriculum. Can you tell us how this was done
in the schools in Nova Scotia?

[English]

Ms. Covell: Thank you very much — finally, a question I can
answer.

Yes, the centre in which I am located developed and pilot-
tested children’s rights education materials. We tested them in the
local school district. We did evaluations of their impact on the
children, and the school district did independent evaluations on
their impact on the children. That was the beginning. The
evaluation data were very positive; the district was very pleased.
We eventually went to the provincial department of education
and asked them if they would like to be the first province in
Canada to meet the obligations under the convention. We showed
them the data, and we wrote all the material so that they would fit
into the existing provincial guidelines, styles, learning outcomes
framework and so forth, and it grew from there.

If I can take a minute here, one of the nice things about that —
it is now being picked up and expanded elsewhere — is
supportive evaluation data are coming from other jurisdictions.
One of the important things is that it functions to change the
ethos of the school, and that is why it is not incorporated nearly
as much as I would like it to be, but in other jurisdictions where it
has been more widely put into use, there are measurable outcomes
on the ethos of the schools. That is nice because most of our
interventions to lessen bullying behaviours and harassment in
schools have focused on the individual child. When you look at

données nécessaires? Si c’est le cas, les provinces ont-elles en main
suffisamment de données pour aider le gouvernement fédéral à
faire des suivis et une certaine mesure des résultats? Ces données
sont-elles déjà en place dans les provinces?

[Traduction]

Mme Covell : Non, je ne crois pas que ces données existent.
Vous avez raison de dire qu’on ne peut faire de contrôle sans
donner, mais nous pourrions certainement évaluer l’incidence sur
les enfants des nouvelles lois, des modifications législatives, des
nouvelles politiques et des nouveaux programmes. Quand le
gouvernement finance des initiatives, il pourrait notamment
exiger une évaluation de l’incidence sur les enfants ou une autre
forme d’évaluation. Il pourrait faire la promotion de la recherche
à l’échelle du pays. Si les lois sur la vie privée nuisent à l’obtention
de certains types de données, nous pourrions, je crois, en obtenir
quand même suffisamment pour en arriver à des approximations,
grâce à la statistique déductive, qui se rapprocheraient davantage
de la réalité qu’actuellement.

[Français]

Le sénateur Chaput : Vous dites que la Nouvelle-Écosse est la
seule province qui a accédé à la demande d’intégrer la
sensibilisation au droit de l’enfant au programme scolaire.
Pourriez-vous nous expliquer comment cela s’est fait dans les
écoles en Nouvelle-Écosse?

[Traduction]

Mme Covell : Merci beaucoup — voilà enfin une question à
laquelle je peux répondre.

Oui, le centre où je travaille a conçu du matériel scolaire sur les
droits des enfants qui a fait l’objet d’un projet pilote. Nous
l’avons mis à l’essai dans le district scolaire local. Nous avons
évalué l’incidence sur les enfants, et le district scolaire a aussi fait
des évaluations indépendantes. Ça, c’était la première étape. Les
données découlant de l’évaluation ont été très positives; le district
était très satisfait. Puis, nous nous sommes adressé au ministère
provincial de l’Éducation pour lui demander s’il voulait que la
Nouvelle-Écosse soit la première province du Canada à remplir
les obligations prévues par la convention. Nous avons montré les
données et conçu le matériel de façon à ce qu’il soit conforme aux
lignes directrices, au style, aux cadres sur les résultats
d’apprentissage de la province, et ainsi de suite, et cela a
progressé de là.

Soit dit en passant, ce qui est bien dans tout cela, c’est que nous
avons fait des émules et que des données découlant d’évaluations
faites dans d’autres provinces et territoires commencent à nous
arriver. Le plus important, c’est que ce matériel vise à modifier le
climat de l’école et c’est pourquoi j’aimerais qu’on s’en serve
beaucoup plus. Ailleurs où l’on en a fait un usage plus répandu,
on a modifié de façon mesurable le climat dans les écoles. C’est
bien, parce que jusqu’à présent, nos interventions contre le
harcèlement et l’intimidation dans les écoles étaient surtout
centrées sur un enfant en particulier. Or, la recherche nous
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the research, the structure and the ethos of the school are much
more predictive of problems in the school than any individual
children.

Children’s rights education can really be sold as a way of
improving the school environment.

[Translation]

Senator Chaput: Could this model be implemented in other
provinces if they were interested? Can it be transferred elsewhere?

[English]

Ms. Covell: Thank you for a wonderful question. Yes, in fact,
it has actually been adapted by individual school districts. There
has been a lot of interest. Where it has been adapted and most
successful is actually in England, which is an example of how
adaptable it is. It has also been recommended for use
internationally by Defence for Children International. It is very
adaptable. It obviously can be updated in terms of activities and
so forth. I will be happy to give you any information you want.

The Deputy Chairman: Perhaps you could elaborate on the fact
that the program is not a separate unit?

Ms. Covell: That is right. One of the things that must be taken
into account when you are trying to introduce any new program,
particularly one of children’s rights, given the suspicion about it,
is how to do it in the least intrusive way. Rather than children’s
rights being a separate course, which teachers would have to find
the time to add, it is incorporated into social studies and health
and what, in Nova Scotia, is called personal development and
relationships at the junior high school level. Then we have Grade
12, where it is all incorporated into citizenship education.

Senator Chaput: Was it a provincial initiative, as such?

Ms. Covell: It is now.

Senator Chaput: Was it an individual person?

Ms. Covell: Yes.

The Deputy Chairman: Ms. Covell should take great credit for
this. Senator Oliver is from Nova Scotia, so he could find out.

Senator Losier-Cool: When that program was developed did
you talk about corporal punishment to children, or is there any
policy on corporal punishment in school programs, or corporal
punishment as discipline?

Ms. Covell: It is not allowed as a disciplinary tool in schools in
Canada. Whether it has been discussed I am trying to remember.
There are sections on physical abuse. I do not remember, to be
quite honest.

indique que la structure et le climat de l’école ont une plus grande
valeur prédictive des problèmes qui pourraient surgir que le
comportement de chaque enfant.

Informer les enfants de leurs droits peut véritablement servir à
améliorer le climat dans les écoles.

[Français]

Le sénateur Chaput : Est-ce que ce modèle pourrait être utilisé
dans d’autres provinces s’il y avait un intérêt? Est-ce qu’il est
transférable?

[Traduction]

Mme Covell :Merci de cette excellente question. Oui, en fait, il
a été adapté par chaque district scolaire. Ce matériel a suscité
beaucoup d’intérêt. C’est en Angleterre qu’on a su l’adapter le
mieux et qu’il constitue le meilleur exemple de ce qu’on peut en
faire. Défense des enfants internationale recommande aussi son
usage à l’échelle mondiale. On peut très facilement l’adapter. On
peut aussi actualiser les activités, et ainsi de suite. Je serai
heureuse de vous donner toutes les informations que vous
souhaitez.

La vice-présidente : Peut-être pourriez-vous nous expliquer le
fait que le programme ne constitue pas un module distinct.

Mme Covell : C’est exact. Quand on veut mettre en place un
nouveau programme, surtout sur les droits des enfants, un sujet
qui suscite une certaine méfiance, il est important de le faire de la
façon la plus discrète possible. Plutôt que d’enseigner un cours
distinct sur les droits des enfants, pour lequel les enseignants
devraient trouver du temps, les droits des enfants sont inclus dans
les études sociales et la santé, ce qu’on appelle, en Nouvelle-
Écosse, le cours de relation et de croissance personnelle du
premier cycle du secondaire. En douzième année, ce sujet s’insère
dans l’éducation civique.

Le sénateur Chaput : Était-ce une initiative provinciale?

Mme Covell : Cela l’est maintenant.

Le sénateur Chaput : Était-ce à l’origine l’initiative d’une seule
personne?

Mme Covell : Oui.

La vice-présidente : Je crois que cela a été l’initiative de
Mme Covell. Le sénateur Oliver, qui est de la Nouvelle-Écosse
pourrait s’informer.

Le sénateur Losier-Cool : Quand vous avez élaboré ce
programme, avez-vous abordé le sujet du châtiment corporel?
Les programmes scolaires traitent-ils du châtiment corporel
comme mesure disciplinaire?

Mme Covell : Les châtiments corporels ne peuvent servir de
mesures disciplinaires dans les écoles au Canada. Je tente par
ailleurs de me rappeler si nous en avons discuté. Le programme
traite des sévices physiques, mais je ne me souviens pas si nous
avons parlé de châtiment corporel.
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The Deputy Chairman: This could lead to my question before
we go to the second round. One of the things that Ms. Covell has
been very effective at is involving young people in her research
and actually having the young people engaged in the research.
Recently, under her unit, she has produced some excellent work
with quite young children, different ages of children, for the study
on violence against children. We got some of that information
when we were in Geneva. My question is, in a sense, to some
recommendations about how we at this committee might hear
from young people with respect to our issue.

Ms. Covell: I was wondering if you were asking youth. I think
that would be terrific. If you could find some way of inviting
young people here, those who know something about rights and
those who do not know something about rights, from different
parts of the country, that would be excellent. It is endlessly
astonishing how much wisdom they display. The focus groups to
which Senator Pearson was referring were unbelievable. I spent
eight months going through research data from across North
America, and I have 40 pages of things that children have said. In
essence, they have said all of it.

Senator Oliver: I have two questions. The first involves the
question Senator Pearson just asked you about involving
children. As you know, in the court system, before judges
determined whether a child could give evidence in a case, they put
them through a little test to determine just what was the age of
intellection: When would they be able to know or understand
enough to respond to the questions that would be put? How do
you, in your research, get around the issue of intellection?

Ms. Covell: I think it is really important to have age-
appropriate issues and age-appropriate wording. We have not
had a huge problem with this particular study. The youngest
children were eight or nine. That was not really an issue. There is
a huge difference between asking children in a courtroom setting
and asking them in a research setting. In a courtroom, children
seem to be subjected to questions in ways that make them think
they have answered wrong. When children are repeatedly asked
the same questions, or asked in ways that they are uncomfortable
with, because they are used to situations where they have to get
the right answer, they are discomforted very quickly and can
change their stories. Then people assume they do not know what
they are talking about, they are lying or they do not understand.
However, very often it is that they are trying to please the person
who is asking the question. If you ask an age-appropriate issue in
an age-appropriate way, you can talk to children from age three
and up without any problem.

Senator Oliver: Maybe judges need training on how to pose
questions in an age-appropriate way.

La vice-présidente : Cela m’amène à poser ma question, avant
de commencer la deuxième série de questions. Mme Covell a très
bien su faire participer les jeunes à ses travaux de recherche.
Récemment, son équipe a fait de l’excellent travail auprès des
jeunes enfants et d’enfants d’âges différents dans le cadre d’une
étude sur la violence à l’égard des enfants. Nous avons eu des
informations à ce sujet à Genève. J’aimerais savoir si vous
pourriez nous faire des recommandations sur ce que notre comité
pourrait faire pour avoir le point de vue des enfants et adolescents
sur le sujet dont nous sommes saisis.

Mme Covell : Je me demandais si vous aviez posé la question
aux jeunes, ce qui serait fantastique. Ce qui serait merveilleux,
c’est que vous invitiez ici même les jeunes, autant ceux qui
connaissent leurs droits que ceux qui ne savent pas qu’ils en ont,
surtout s’ils viennent d’un peu partout au Canada. Je ne cesse
d’être surprise par la sagesse dont ces jeunes font preuve. Les
groupes de discussion dont parlait le sénateur Pearson ont donné
des résultats incroyables. J’ai consacré huit mois à parcourir les
données recueillies lors de recherches effectuées en Amérique du
Nord, et j’ai colligé 40 pages de choses que m’ont dites les enfants.
En bref, ils ont tout dit.

Le sénateur Oliver : J’ai deux questions, dont la première se
rapporte à ce que vous demandait le sénateur Person au sujet de la
participation des enfants. Vous savez que dans le système
judiciaire, lorsque les juges veulent déterminer si un enfant peut
témoigner ou pas, ils les soumettent à un petit questionnaire pour
déterminer quel est leur âge intellectuel. C’est pour déterminer
s’ils sont en mesure de comprendre suffisamment la question pour
pouvoir y répondre. Dans votre recherche à vous, comment avez-
vous établi l’âge intellectuel?

Mme Covell : Il est très important de définir les sujets en
fonction de l’âge et de choisir les mots qui conviennent à l’âge.
Cela n’a pas posé de graves problèmes dans le cadre de cette
étude-là, même si les plus jeunes enfants avaient huit ou neuf ans.
Cette difficulté ne s’est pas posée. Il y a une énorme différence,
d’ailleurs, entre les questions que l’on pose dans un tribunal aux
enfants et celles qu’on leur pose dans le cadre d’une recherche.
Dans un tribunal, on pose aux enfants des questions de façon à
leur faire croire qu’ils ont répondu de travers. Lorsqu’on ne cesse
de répéter la même question aux enfants, ou de la leur poser d’une
façon qui les met mal à l’aise — parce qu’ils savent que, dans la
plupart des cas, on s’attend d’eux qu’ils donnent la bonne
réponse — cela les déstabilise rapidement et les pousse à changer
leurs réponses. On présuppose donc à tort qu’ils ne savent pas ce
dont ils parlent, ou qu’ils mentent, ou alors qu’ils ne comprennent
pas la question. Toutefois, la vérité c’est qu’ils essaient, la plupart
du temps, de plaire à la personne qui pose la question. Par
conséquent, si vous posez une question qui convient à l’âge de
l’enfant d’une façon qui convient aussi à son âge, vous pouvez
interroger des enfants dès l’âge de trois ans sans que cela pose
problème.

Le sénateur Oliver : Il faudrait peut-être enseigner aux juges
comment poser des questions aux enfants qui conviennent à leur
âge.
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Ms. Covell: Yes, and lawyers. If you have some knowledge of
development, people asked me what age can children start to
participate, and I always said at birth, because at birth they can
determine how long they want to breastfeed and when. That is
participation in their own lives, and it builds from there. They can
always participate. You just have to find the age-appropriate way
of doing it.

Senator Oliver: In your statement you talked about section 43
of the Criminal Code, and you quoted Chief Justice McLachlin’s
comments. She said that the UN Committee on the Rights of the
Child had not required Canada to prohibit all parental use of
corporal punishment. What parts of corporal punishment would
you say are still permitted under her definition?

Ms. Covell: The Supreme Court decision imposed limitations
on the use of corporal punishment, they did not ban it. The
limitations that are imposed, from my developmental psychology
hat, are quite frightening. They are completely inconsistent with
any notions of the rights of the child and any notions of the best
interests of the child. The UN committee did recommend Canada
completely ban all forms of corporal punish. They did not suggest
that immediately after a child’s second birthday party it was okay
to hit him, which is not what was intended, but that appears to be
the way many parents are interpreting it. That is one of the areas
where we really need to do research right now; how people
understand the limitations that were described.

Senator Oliver: As a researcher, what other ways have you
heard that people are interpreting the dicta from the Chief Justice
that they are not required to prohibit all parental use of? What
other things have you heard are being included?

Ms. Covell: Just in that context. That is all I have heard.

Senator Losier-Cool: I will ask a question to which I should
know the answer. According to the convention, what age are
children?

Ms. Covell: From birth until 18.

Senator Losier-Cool: I have been a school teacher for over
30 years. It seems to me when I look at children, there is an age
group, when they are three and four years old; after three they can
talk and they can speak, those small children. Is there a significant
difference in your research for babies, as to violence against them,
as to abuse? When they grow do they stand a better chance
because they can talk?

Is there a group from zero to 18 which is more targeted, more
vulnerable?

Mme Covell : Sans doute, et aussi aux avocats. Comme j’ai
certaines notions sur le développement des enfants, si on me
demande dès quel âge les enfants peuvent prendre part aux
recherches, je réponds qu’ils le peuvent dès la naissance, car dès
les premiers jours l’enfant décide par lui-même combien de temps
il veut se nourrir au sein maternel et à quel moment. Dès les
premiers jours, ils prennent leur propre vie en main, et cela se
confirme par après : ils peuvent prendre part à nos recherches à
tout âge. Il suffit toutefois de trouver la façon qui convienne à
leur âge.

Le sénateur Oliver : Vous avez mentionné dans votre
déclaration l’article 43 du Code criminel et vous avez cité les
commentaires de la juge en chef Mme McLachlin. La juge en chef
a affirmé que le Comité des Nations Unies sur les droits de
l’enfant n’avait pas exigé du Canada qu’il interdise tout recours
par les parents aux punitions corporelles. D’après l’interprétation
de la juge en chef, quelles sortes de punitions corporelles restent
permises, à votre avis?

Mme Covell : Le juge de la Cour suprême imposait des limites
aux recours par les parents aux punitions corporelles, mais ne les
interdisait pas. Toutefois, à la lumière de mes connaissances en
psychologie du développement, les limites qui sont imposées sont
assez inquiétantes, car elles vont complètement à l’encontre de
toutes les notions que nous avons développées sur les droits des
enfants et à l’encontre de toutes les notions que nous pourrions
avoir sur ce que constituent les intérêts supérieurs de l’enfant. Le
comité onusien a recommandé au Canada de bannir
complètement toute forme de punition corporelle. Il n’a pas
laissé entendre que dès qu’un enfant a deux ans, il est permis de le
frapper, car ce n’était pas ce qui était prévu. Toutefois, cela
semble être la façon dont beaucoup de parents interprètent ce
jugement. Voilà un secteur vers lequel nous devons orienter nos
efforts de recherche au plus vite, à savoir la façon dont les gens
interprètent les limites qui ont été imposées.

Le sénateur Oliver : Dans votre recherche, quelles sont les
autres façons dont on interprète l’arrêt de la juge en chef et qui
leur ferait croire qu’ils n’ont pas à se priver comme parents de
punitions corporelles? Quels sont les autres châtiments dont on
vous aurait parlé?

Mme Covell : Simplement dans ce contexte. C’est tout ce que
j’en sais.

Le sénateur Losier-Cool : Je vais poser une question dont je
devrais connaître la réponse. Selon la convention, quel âge ont les
enfants?

Mme Covell : De la naissance jusqu’à 18 ans.

Le sénateur Losier-Cool : J’ai été enseignante pendant plus de
30 ans. Il me semble qu’en ce qui concerne les enfants, il y a le
groupe d’âge des trois et quatre ans; après l’âge de trois ans, ces
petits enfants peuvent parler. Existe-t-il une différence importante
dans votre recherche en ce qui concerne les bébés, la violence et les
maltraitements dont ils font l’objet? Lorsqu’ils sont plus grands,
est-ce qu’ils sont moins vulnérables parce qu’ils peuvent parler?

Existe-t-il un groupe de zéro à 18 ans qui est plus ciblé, plus
vulnérable?
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Ms. Covell: More vulnerable to violence?

Senator Losier-Cool: To abuse of all kinds.

Ms. Covell: The statistics show that if you are not killed before
your first birthday, you are in pretty good shape. That is the most
vulnerable time in a child’s life to homicide or infanticide. The
family violence study from Statistics Canada shows that children
are disproportionately represented in all forms of physical and
sexual abuse. Shaken baby syndrome, by definition, is something
that only happens within the first two years of life and that is one
of the issues we have no statistics on in Canada.

A recent survey in the U.S., and I do not know why it would be
different here, showed high rates of parents self-reporting shaking
their babies as a routine disciplinary procedure. That is not
something that will happen when the child is older.

Physical punishment for children tends to peak at around age
four. Some parents continue to use physical punishment until
their children are adolescents, at which time the children very
often hit back, either escalating into the criminal court system or
stopping at that time.

At this time, I am in the middle of doing a childhood exit
survey of older youth and young adults, 15 to 18 years old, on
their experiences with physical punishment. The responses are
heartbreaking. I had no idea so many children were being hit with
so many objects for so many bizarre reasons.

Senator Losier-Cool: I appreciate your answer. I felt that, and
you have found it in your research.

The Deputy Chairman: I would like to be slightly more positive
in the sense that there is research going on now by Dr. Susan
Bennett from CHEO on shaken baby syndrome. We should soon
have more data from pediatricians and other doctors.

It is a significant problem. The study of child abuse and neglect
that Ms. Covell referred to earlier which has been done by the
Department of Health has some very interesting statistics about
the incidence in early adolescence of a great deal of abuse. We
need to look at how that connects to earlier abuse and whether
the abused adolescent child is one who has been significantly
abused all the way along. I do not think that study actually
demonstrates that, but there is a new study coming out that will
give us some data from two different periods of time.

Ms. Covell: The one we are doing will be the same because we
are asking for the different age groups to look back at the
different times.

Mme Covell : Plus vulnérable à la violence?

Le sénateur Losier-Cool : Vulnérable au mauvais traitement de
toutes sortes.

Mme Covell : Les statistiques indiquent que si un bébé survit à
son premier anniversaire, sa situation est assez bonne, car c’est
l’âge auquel un enfant est le plus vulnérable pour ce qui est des
homicides ou des infanticides. L’étude sur la violence familiale
faite par Statistique Canada indique que chez les enfants, il y a un
pourcentage disproportionné des cas de violence physique et
sexuelle de toutes sortes. Le syndrome du bébé secoué, par
définition, ne se produit qu’au cours des deux premières années de
vie et c’est l’un des problèmes pour lesquels nous n’avons aucun
chiffre au Canada.

Une enquête récente effectuée aux États-Unis, et je ne crois pas
que la situation sera différente ici, indique des taux élevés de
parents qui déclarent qu’ils ont l’habitude de secouer leurs bébés
pour les discipliner. Cela ne se produit pas lorsque l’enfant est
plus vieux.

Les châtiments corporels infligés aux enfants ont tendance à
être plus fréquents lorsque l’enfant atteint l’âge de quatre ans.
Certains parents continuent d’infliger des châtiments corporels
jusqu’à ce que leurs enfants soient adolescents et à ce moment-là,
souvent, les enfants frappent leurs parents en retour et soit la
situation s’intensifie au point où le système de justice pénale doit
intervenir, soit le recours à la violence cesse.

À l’heure actuelle, je suis en train de faire une enquête à la
sortie auprès de jeunes plus âgés et de jeunes adultes de 15 à
18 ans, à propos de leurs expériences des châtiments corporels.
Leurs réponses fendent le cœur. Je n’avais aucune idée du nombre
d’enfants qui sont frappés avec autant d’objets pour des raisons
aussi bizarres.

Le sénateur Losier-Cool : Je vous remercie de votre réponse.
C’est l’impression que j’avais, et votre étude l’a confirmé.

La vice-présidente : J’aimerais être un peu plus positive et
indiquer que la Dre Susan Bennett du CHEO est en train de faire
une étude sur le syndrome du bébé secoué. Nous devrions bientôt
avoir plus de données de la part de pédiatres et d’autres médecins.

Il s’agit d’un problème important. L’étude sur les mauvais
traitements et la négligence dont font l’objet les enfants, dont
Mme Covell a parlé plus tôt et qui a été faite par le ministère de la
Santé, présentait des chiffres très intéressants à propos de
l’incidence au début de l’adolescence de mauvais traitements
graves. Nous devons examiner les liens qui existent avec les
mauvais traitements subis dans l’enfance et si l’adolescent qui fait
l’objet de mauvais traitements a été violemment maltraité toute sa
vie. J’ignore si cette étude le prouve mais une nouvelle étude sur le
point d’être publiée nous donnera des données provenant de deux
périodes de temps différentes.

Mme Covell : L’étude que nous sommes en train de faire sera
similaire parce que nous demandons aux différents groupes d’âge
de revoir les différentes périodes de leur vie.
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The Deputy Chairman: It has been interesting and helpful, and
I will send the researchers to look up more of your work as part of
our background information.

In this segment of the meeting today, we will hear from two
people. We will hear first from Cindy Blackstock, the Executive
Director of the First Nations Child and Family Caring Society of
Canada, and then from Rita Karakas, the Executive Director of
Save the Children Canada.

We put together this panel for an interesting comparison.
Ms. Karakas works mostly with international issues.
Ms. Blackstock works primarily with domestic issues, but since
she has recently been in New Zealand and other places, she has
had opportunities to work with other indigenous groups in other
parts of the world.

Ms. Cindy Blackstock, Executive Director, First Nations Child
and Family Caring Society of Canada: It is a great honour to
address the committee. I am here to alert the committee to the
significant risk faced by First Nations children and their families
across this country, and the fact that there are often solutions. We
can make a difference collectively in Canadian society for this
generation of children.

In my opening remarks, I would like to go through the
background and then proceed to one particular example which
demonstrates where we can significantly make a difference for this
generation. After that, I will conclude my remarks with three
recommendations for future action.

As many of you know, the United Nations Committee on the
Rights of the Child has repeatedly urged Canada in its concluding
remarks to close the life chances between Aboriginal children and
young people and non-Aboriginal children and young people in
this country. Numerous federal initiatives have gone toward this
objective, but sadly, today in Canadian society, the risks continue
to be disproportionate.

Our best guesstimate is that there are between 22,500 and
28,000 Aboriginal children in the child welfare system today. That
is three times the number that were in residential schools at the
height of those operations in the 1940s. This is a critical time.

In allowing so many nations to ratify the Convention on the
Rights of the Child, I can imagine that the authors of that report
thought that nations in ideal conditions would implement the
convention to the fullest extent possible.

When I talk about ideal conditions, I talk about a democratic
state with a value for human rights, preferably enshrined in a
constitution or in a charter of rights, such as we have in Canada,
and about a nation that has sufficient resources, as Canada
thankfully has with its report of the surplus budget.

La vice-présidente : Ces renseignements ont été intéressants et
utiles, et je demanderai aux attachés de recherche de consulter les
autres travaux que vous avez faits à ce sujet et qui pourront faire
partie de nos renseignements de base.

Au cours de cette partie de la séance d’aujourd’hui, nous
entendrons les témoignages de deux personnes. Nous entendrons
d’abord Cindy Blackstock, directrice exécutive de la Société de
soutien à l’enfance et à la famille des Premières nations du
Canada, puis Rita Karakas, directrice exécutive de l’organisme
Aide à l’enfance Canada.

Nous avons constitué ce groupe de manière à permettre les
comparaisons intéressantes. Mme Karakas s’occupe surtout de
questions internationales. Mme Blackstock s’occupe
principalement de questions nationales, mais comme elle est
allée récemment en Nouvelle-Zélande et ailleurs, elle a eu
l’occasion de travailler avec des groupes autochtones d’autres
régions du monde.

Mme Cindy Blackstock, directrice exécutive, Société de soutien
à l’enfance et à la famille des Premières nations du Canada : C’est
un grand honneur pour moi que de m’adresser au comité. Je suis
ici pour attirer l’attention du comité sur le grand risque que
courent les enfants des Premières nations et leurs familles partout
au pays, et sur le fait qu’il existe souvent des solutions. La société
canadienne peut, collectivement, modifier le sort de cette
génération d’enfants.

Au cours de mon exposé, je vais faire état du passé puis je vais
passer à un exemple précis qui démontre comment nous pouvons
changer du tout au tout le sort de cette génération. Après quoi je
conclurai en vous faisant trois recommandations axées sur une
action future.

Bon nombre d’entre vous le savez, la Commission des Nations
Unies sur les droits de l’enfant a imploré à maintes reprises le
Canada dans ses conclusions de réduire l’écart qu’il y a dans les
chances d’épanouissement entre enfants et jeunes gens
autochtones et enfants et jeunes gens non autochtones dans
notre pays. De nombreuses initiatives fédérales visaient cet
objectif mais, malheureusement, aujourd’hui dans la société
canadienne, cet écart demeure béant.

D’après nos meilleures estimations, il y aurait entre 22 500 et
28 000 enfants autochtones dans le système d’aide à l’enfance
aujourd’hui. C’est trois fois plus qu’il y en avait dans les
pensionnats à l’époque où ceux-ci étaient combles dans les
années 40. L’heure est critique.

Si on a permis à autant de pays de ratifier la Convention sur les
droits de l’enfant, j’imagine que les auteurs de ce rapport
pensaient que les pays qui étaient dans les conditions idéales
allaient mettre en œuvre la Convention dans toute la mesure du
possible.

Quand je parle de conditions idéales, je parle d’un État
démocratique qui valorise les droits de la personne, ceux-ci étant
préférablement enchâssés dans la Constitution ou une Charte des
droits, comme ce que nous avons au Canada, et d’un pays qui a
suffisamment de ressources, comme c’est heureusement le cas du
Canada, qui vient de déclarer un excédent budgétaire.
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For too long, reports on Aboriginal children, even back in my
generation and I was born in 1964, described us as at risk,
marginalized and vulnerable. Too many reports continue to use
these three adjectives to describe Aboriginal children today. There
are solutions. The message of this committee’s report, ‘‘Promises
to Keep: Implementing Canada’s Human Rights Obligations’’ is
not only to draw national attention to the lived experiences of
these children but also to say that these are not problems without
solutions.

Many say the problems confronting Aboriginal children are
too complex. It almost makes one want to stand still when one
looks at the magnitude of the problem. I believe that complex
questions often require the simplest answers. For example, when
we looked at the number of resources available to First Nations
children, we wanted to address the stereotype in Canadian society
that First Nations children on-reserve have access to more
resources than other children have. Our research found that of the
$90 billion in annual revenues to the voluntary sector that provide
myriad social support, only a negligible amount was going to
First Nations children and their families on-reserve.

Many of you know that often provincial governments do not
provide services on reserves and that there might not be municipal
equivalents. Honourable senators who have travelled to some of
our First Nations communities know that there are few safe
playgrounds for children or municipal libraries — things that we
take for granted in urban centres.

According to the Government of Canada, the average income
on-reserve is somewhere between $8,500 and $9,500 per year.
That is less than what most of send our students to university with
and yet it is what families have to meet their basic needs. In terms
of federal services, we know that First Nations child welfare is
funded on a per capita basis. Overall, the Department of Indian
Affairs and Northern Development and a First Nations study
found that they receive 22 per cent less per child in child welfare
funding than the average province receives, based on 2000 data.

When I add all this up and think about why we have
9,000 First Nations children resident on-reserve and under child
welfare care, if I made an announcement to Canadians today to
say that I would cut all provincial services and municipal services
for children, most voluntary sector services for children and put
all adults on an annual income of $9,500, I wonder how well the
average Canadian child would fair? This is not rocket science.
Most of us can imagine the struggle in such a situation. In fact, I
think it is a testament to the resilience of First Nations children,
families and communities that the children are doing as well as
they are doing.

Pendant trop longtemps, les rapports sur les enfants
autochtones, même ceux de ma génération à moi, et je suis née
en 1964, disaient que nous étions à risque, marginalisés et
vulnérables. Il y a encore trop de rapports aujourd’hui qui
emploient ces trois adjectifs pour décrire les enfants autochtones.
Il existe des solutions. Le message du rapport de notre comité,
« Promises to Keep : Implementing Canada’s Human Rights
Obligations », consiste non seulement à attirer l’attention du pays
sur le vécu de ces enfants mais aussi à dire que ce ne sont pas des
problèmes sans solutions.

Beaucoup disent que les problèmes qui attendent les enfants
autochtones sont trop complexes. Quand on voit l’ampleur du
problème, on est presque paralysé. Je crois pour ma part que les
questions complexes exigent souvent les réponses les plus simples.
Par exemple, lorsque nous avons étudié le nombre de ressources
accessibles aux enfants des Premières nations, nous voulions en
finir avec ce stéréotype de la société canadienne selon lequel les
enfants des Premières nations sur les réserves ont accès à
davantage de ressources que les autres enfants. Notre recherche
a constaté que 90 milliards en revenu annuel que touche le secteur
bénévole pour fournir une pléthore de services sociaux, seul un
montant négligeable parvient aux enfants des Premières nations et
à leurs familles sur les réserves.

Bon nombre d’entre vous savez que souvent, les
gouvernements provinciaux ne fournissent pas de services sur
les réserves et qu’il n’y a pas d’équivalents municipaux pour elles.
Les honorables sénateurs qui se sont rendus dans certaines de nos
communautés des Premières nations savent qu’on y trouve
rarement des terrains de jeux sécuritaires pour les enfants ou
des bibliothèques municipales, soit le genre de choses que l’on
tient pour acquises dans les centres urbains.

Selon le gouvernement du Canada, le revenu moyen sur les
réserves se situe entre 8 500 $ et 9 500 $ par année. C’est moins
que ce que reçoive la plupart de nos étudiants universitaires, et
c’est avec cet argent-là que des familles doivent combler leurs
besoins essentiels. Pour ce qui est des services fédéraux, on sait
que l’aide à l’enfance des Premières nations est financée sur une
base per capita. Une étude menée par le ministère des Affaires
indiennes et du Développement du Nord et une Première nation a
constaté que, de manière générale, les Premières nations reçoivent
22 p. cent de moins par enfant en financement de l’aide sociale
que la province moyenne, si on se base sur les données de 2000.

Quand j’additionne tout cela et que je me demande pourquoi
nous avons 9 000 enfants des Premières nations sur les réserves
sous les soins de l’aide à l’enfance, si j’annonçais aux Canadiens
aujourd’hui que j’allais supprimer tous les services provinciaux et
municipaux s’adressant aux enfants, et la plupart des services aux
enfants provenant du secteur du bénévolat et que j’obligerais tous
les adultes à vivre avec un revenu annuel de 9 500 dollars, je me
demande comment l’enfant canadien moyen s’en sortirait. Pas
besoin d’être bien savant pour comprendre cela. La plupart
d’entre nous imaginent la difficulté qu’il y aurait à vivre une telle
situation. En fait, si les enfants des Premières nations se
débrouillent aussi bien que c’est le cas en ce moment, c’est
attribuable à la force de caractère des enfants, des familles et des
communautés des Premières nations.
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What are the mechanisms? Why has this not come to the
attention of the federal government in a way that prescribes it as a
national crisis? I thought about that question as if I were a family
member and living on-reserve with my child. The fact is that I
could go to the court system and seek redress but on such a
limited income you could well imagine that I would probably be
more likely to use my resources to put food on the table than to
take the federal government to court.

My other option could be to go to the provincial child
advocate or commissioner’s office, but they have jurisdiction only
provincially and have no mandate over federal departments. I
could go to the Canadian Human Rights Commission, except it
exempts anything under the Indian Act. Thus, I am left without a
voice as a First Nations child or a young person on-reserve and
without an opportunity to deal with the crisis that we face and the
fact that there is a solution before us.

Canada can make a difference. Here is the example: It is with
those First Nations children — those 9,000 that are in child
welfare care today. A key factor to the overrepresentation of these
children in child welfare care is the fact that they are underfunded.
As the Department of Indian Affairs and Northern Development
found in 2000, they are keenly underfunded in a range of services
known as Least Disruptive Measures. That is a statutory term in
most provincial child welfare legislation. If a child has been
identified as being at risk of child maltreatment or neglect, it is the
range of services a government or a First Nations child welfare
agency should provide so that the child can stay safely in their
home. Those services are not funded under the current funding
formula for First Nations children on reserve. That means that
many more children than otherwise would be required are ending
up staying in foster homes when they could stay in their own
homes.

There is a solution. Four and one half years ago, the
Assembly of First Nations and the Department of Indian
Affairs and Northern Development co-authored a report with
17 recommendations to make improvements so that this inequity
did not stand. The department participated in that piece and has
done some research since that time. However, the end result is
that there has been no new funding identified to address this
inequality. If you looked at the department budget you would see
that there is an increase in child welfare funding but that is only
driven because there is an increased number of children brought
into care. In fact, there was a 71.5 per cent increase in the number
of status children going into care between 1995 and 2001. The
good news is that the federal government has sole jurisdiction. As
the Committee on the Rights of the Child has noticed, when the
federal government has sole jurisdiction it has been able to make a
difference. Of course, there is a surplus budget. Under the UN

Quels sont les mécanismes en place? Comment se fait-il qu’on
n’ait pas porté cela à l’attention du gouvernement fédéral dans des
termes qui en feraient une crise nationale? J’ai songé à cette
question en me mettant à la place d’une personne qui vivrait sur
une réserve avec son enfant. Le fait est que je pourrais m’adresser
aux tribunaux et demander réparation, mais avec un revenu aussi
limité, vous pensez bien que je serais probablement plus encline à
utiliser mes ressources pour nourrir ma famille plutôt qu’à
traduire le gouvernement fédéral devant les tribunaux.

Je pourrais aussi m’adresser au protecteur provincial de
l’enfance ou au bureau du commissaire, mais leur autorité se
limite à la province et ils ne peuvent nullement contraindre les
ministères fédéraux. Je pourrais m’adresser à la Commission
canadienne des droits de la personne, sauf qu’elle exempte tout ce
qui relève de la Loi sur les Indiens. Ainsi, si je suis un enfant ou
une jeune personne d’une Premières nations vivant sur une
réserve, je ne peux pas faire entendre ma voix et je ne peux pas
résoudre la crise avec laquelle nous sommes aux prises, pourtant,
le fait est qu’il existe une solution.

Le Canada peut changer les choses. Voici mon exemple : il
s’agit de ces enfants des Premières nations, ces 9 000 enfants qui
sont sous les soins de l’aide à l’enfance en ce moment. L’un des
principaux facteurs qui explique la surreprésentation de ces
enfants à l’aide à l’enfance tient au fait que les Premières nations
sont sous-financées. Comme l’a appris le ministère des Affaires
indiennes et du développement du nord en 2000, elles sont
gravement sous-financées dans toute une série de services qu’on
appelle les mesures les moins perturbatrices. C’est un terme légal
que l’on retrouve dans la plupart des lois provinciales sur la
protection de l’enfance. Si l’on constate qu’un enfant risque d’être
maltraité ou négligé, ce sont les services qu’un gouvernement ou
une agence d’aide à l’enfance d’une Première nation doit fournir
pour que l’enfant puisse rester chez lui en toute sécurité. Ces
services ne sont pas financés dans le cadre de la formule de
financement actuelle pour les enfants des Premières nations sur les
réserves. Ce qui veut dire qu’il y a trop d’enfants qui finissent par
aboutir dans des foyers nourriciers alors qu’ils pourraient rester
chez eux.

Il existe une solution. Il y a quatre ans et demi de cela,
l’assemblée des Premières nations et le ministère des Affaires
indiennes et du Nord canadien ont produit conjointement un
rapport contenant 17 recommandations où l’on proposait des
améliorations qui mettraient fin à cette injustice. Le ministère a
participé à cet effort et a fait des recherches depuis ce temps.
Cependant, le fait est qu’on n’a pas débloqué de nouveaux crédits
pour remédier à cette injustice. Voyez le budget du ministère, vous
allez constater qu’il y a augmentation du financement de l’aide à
l’enfance mais cela tient seulement au fait qu’il y a eu
augmentation du nombre d’enfants envoyés à l’aide à l’enfance.
En fait, le nombre d’enfants avec le statut d’indien qui ont été
envoyés à l’aide à l’enfance de 1995 à 2001 a augmenté de
71,5 p. 100. La bonne nouvelle ici, c’est que le gouvernement
fédéral est le seul responsable. Comme l’a remarqué la
Commission sur les droits de l’enfance, lorsque le gouvernement
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Special Session, ‘‘A World Fit for Children,’’ Canada’s children
have first call on a wealthy nation’s resources.

The impact of doing nothing is quite clear. It is lived out every
day in the lives of these First Nations children and their families.
We do not know the data for 2002 and 2003 in terms of how many
more First Nations children have gone into care while we have sat
around the table trying to figure out how to implement the
recommendations. You can only imagine if you are one of those
children or one of those families how much you would have
hoped that kind of inequity would have been addressed.

I have a number of recommendations. First, there needs to be
someone at a federal level to look at the violations of Aboriginal
children’s rights across different disciplines so that we know what
they are. We understand that Aboriginal children are not at risk,
marginalized and vulnerable just because they choose to be or
their parents raise them to be. They are at risk, vulnerable and
marginalized because their rights are being persistently violated.
New Zealand’s Commissioner of Children, Dr. Cynthia Kiro, is
an excellent example for Canada to study.

Second, Canada should act immediately to provide equitable
funding for First Nations children in terms of child welfare. These
are not just children and not just Aboriginal children. They are
Aboriginal children who are experiencing neglect and child
maltreatment. Surely among the children in Canada they are
the ones that deserve to look over to us and see that we are
providing them at least with an equitable chance of safety and
well-being.

The third recommendation is to make the development and
resourcing of community-based strategies that promote the
well-being of Aboriginal children a priority. As a national
organization, we can do something about providing
communities with resources. We understand that the answers
are at a community level. National roll-out programs have some
positive aspects but they fail to respond to the rich diversity of
First Nations communities and their needs across this country.

Fourth, we need to hear from Aboriginal young people
themselves. The Assembly of First Nations, the Inuit Tapiriit
Kanatami, the Métis National Council and the National
Association of Friendship Centres have youth councils that can
speak on policy issues. They, more than me, can sit here first-hand
and deliver to the committee more of a synopsis of what their
experiences are and inspire you with a sense of hope with their
brilliance.

I hope Canada understands that you can make a difference for
this generation of children and that 30 years from now we are not
using the words, ‘‘at risk,’’ ‘‘marginalized’’ and ‘‘vulnerable’’ to

fédéral est seul maître à bord, il peut changer les choses. Bien sûr,
il existe aussi cet excédent budgétaire. Si l’on en croit ce qui a été
dit à la séance spéciale des Nations Unies dont le thème était « un
monde digne des enfants », les enfants du Canada devraient être
les premiers à bénéficier des ressources d’un pays riche.

Ne rien faire a des conséquences visibles pour tous. On en est
témoin tous les jours dans la vie de ces enfants et de leurs familles
des Premières nations. Nous n’avons pas de données pour les
années 2002 et 2003 sur le nombre d’enfants des Premières
nations qui ont été placés sous les soins de l’aide à l’enfance, et
pendant ce temps, nous sommes restés autour de la table à nous
demander comment nous allions mettre en œuvre les
recommandations. Si vous étiez l’un de ces enfants ou l’un de
ces parents, vous pouvez vous imaginer à quel point vous aimeriez
qu’on en finisse avec ce genre d’injustice.

J’ai quelques recommandations. Premièrement, il faut qu’il y
ait quelqu’un au niveau fédéral qui se penche sur les violations des
droits des enfants autochtones dans les divers domaines afin que
nous sachions en quoi elles consistent. Nous comprenons que les
enfants autochtones ne sont pas à risque, marginalisés et
vulnérables seulement parce qu’ils veulent l’être ou parce que
leurs parents les ont élevés de cette façon. Ils sont à risque,
vulnérables et marginalisés parce que leurs droits sont
constamment violés. Le commissaire aux enfants de la
Nouvelle-Zélande, la Dre Cynthia Kiro, offre un excellent
exemple de ce que le Canada devrait étudier.

Deuxièmement, le Canada doit agir immédiatement pour
assurer un financement équitable à l’aide à l’enfance pour les
enfants des Premières nations. Il ne s’agit pas seulement d’enfants
et il ne s’agit pas seulement d’enfants autochtones. Ce sont des
enfants autochtones qui sont négligés et maltraités. De tous les
enfants du Canada, ce sont sûrement ceux qui méritent de se
tourner vers nous et qui méritent qu’on leur fournisse à tout le
moins une chance équitable de parvenir à la sécurité et au bien-
être.

Ma troisième recommandation tient au développement et au
financement de stratégies communautaires qui fait du bien-être
des enfants autochtones une priorité. Notre organisation
nationale peut fournir des ressources aux communautés. Nous
savons que les solutions résident au niveau communautaire. Les
programmes de transfert nationaux présentent des aspects
positifs, mais ils sont inadaptés à la grande diversité des
communautés des Premières nations et à leurs besoins partout
au pays.

Quatrièmement, il faut entendre les jeunes Autochtones eux-
mêmes. L’Assemblée des Premières nations, l’Inuit Tapiriit
Kanatami, le Ralliement national des Métis et l’Association
nationale des centres d’amitié ont des conseils de jeunes qui
peuvent parler des politiques gouvernementales. Ils sont plus en
mesure que moi de venir ici donner au comité plus qu’un résumé
de leur vécu et de vous inculquer un espoir par leur intelligence.

J’espère que le Canada comprend que vous pouvez changer le
sort de cette génération d’enfants, et que dans 30 ans, on
n’emploiera plus les mots « à risque », « marginalisés » et
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describe our Aboriginal young people. By acting in a coordinated
and urgent fashion together we will be able to use adjectives like
‘‘distinct,’’ ‘‘respected,’’ ‘‘valued’’ and ‘‘dignified,’’ to describe not
only this generation of Aboriginal children but every generation
to follow.

The Deputy Chairman: Thank you, Ms. Blackstock.
Ms. Karakas, please proceed.

Ms. Rita Karakas, Executive Director, Save the Children
Canada: It gives me great pleasure to be here this afternoon.

I am honoured to be sitting next to Cindy Blackstock. Thank
you for bringing us together. I have long been looking forward to
meeting her.

I am often struck, having worked in 72 countries and having
been at a previous time an adviser to the Australian government’s
tourist commission on Aboriginal communities, by the
comparators in Canada of our Aboriginal communities in
which we absolutely and totally as a society neglect and abuse
all rights. Where we actually should be ashamed of our behaviour,
in many ways within Canada we tolerate, condone and do not
support situations which my agency receives money from CIDA
to work internationally in eradicating. Canadian indicators,
whether they are health, income, participation in the education
system, social justice, incarceration or detention systems, all point
to a real shame. We have not yet demonstrated that we have
learned the lessons of our past in dealing with our Aboriginal
communities. I welcome and am humbled by your presentation.

We at Save the Children Canada welcome this opportunity, as
we see ourselves as duty bearers under the United Nations
Convention on the Rights of the Child. I will first speak about our
recommendations and then go back into our commentary. I read
the presentations of Mr. Jeffery Wilson, Professor Nicholas Bala
and Ms. Covell, and we are in a similar vein. There are similar
alignments in our recommendations.

Save the Children Canada calls for Canada to step up to the
mark in acknowledging its responsibility as a duty bearer for child
rights and the protection and promotion of children’s rights as a
signatory to the UN convention. We believe that we are a society
rich in democratic principles and who value human rights, and
who have economic capacity. We have repeatedly demonstrated
our economic capacity and human development index by
regularly being in the top five countries identified by the United
Nations. We believe that we have successfully had budgets and
are managing our household incomes as a country and that we
have the capacity to further meet our duties and responsibilities
towards Canadian children.

We call on this committee to recommend that the Canadian
government and the governments of Canada — and we speak to
the federal, provincial and municipal jurisdictions — bring

« vulnérables » pour décrire nos jeunes Autochtones. En agissant
d’une manière coordonnée et empressée, nous utiliserons un jour
des adjectifs comme « distincts », « respectés », « valorisés » et
« dignes », pour décrire non seulement cette génération-ci
d’enfants autochtones, mais toutes les générations qui suivront.

La v ice -pré s iden te : Merc i , madame Blacks tock .
Madame Karakas, nous vous écoutons.

Mme Rita Karakas, directrice exécutive, Aide à l’enfance
Canada : C’est un grand plaisir pour moi que d’être ici cet
après-midi.

J’ai l’honneur d’être assise à côté de Cindy Blackstock. Merci
de nous avoir invitées ensemble. Il y avait longtemps que je
voulais la rencontrer.

Ayant travaillé dans 72 pays différents et ayant été à une
certaine époque conseillère de la commission du tourisme du
gouvernement australien chargée des communautés autochtones,
j’ai souvent été frappée par les équivalents au Canada de nos
communautés autochtones que notre société néglige absolument
et totalement, et dont tous les droits sont violés. Alors que nous
devrions avoir honte de notre comportement, à de nombreux
égards, au Canada, nous tolérons, approuvons et maintenons des
situations pour lesquelles l’ACDI verse de l’argent à mon agence
afin que je puisse éliminer ces mêmes situations à l’étranger. Les
indicateurs canadiens, qu’il s’agisse de la santé, du revenu, de la
participation au système éducatif, de la justice sociale, des
systèmes d’incarcération ou de détention, révèlent tous une
véritable honte. Nous n’avons pas encore démontré que nous
avons tiré des leçons de notre passé dans nos rapports avec les
communautés autochtones. Votre exposé m’enchante et me rend
humble.

Nous, à Aide à l’enfance Canada, nous saisissons cette
occasion, puisque nous nous considérons comme responsables
en vertu de la Convention des Nations Unies sur les droits de la
personne. Je vous ferai d’abord part de nos recommandations,
puis reviendrai ensuite à notre exposé. J’ai d’ailleurs lu les
témoignages de M. Jeffery Wilson, du professeur Nicholas Bala
et de Mme Covell, et nous sommes tous sur la même longueur
d’ondes. Nos recommandations vont dans le même sens.

Aide à l’enfance Canada demande au Canada d’assumer ses
responsabilités à titre de défenseur, de protecteur et de promoteur
des droits des enfants, puisqu’il est signataire de la convention de
l’ONU. Nous sommes une société riche de principes
démocratiques qui valorise les droits de la personne et qui a de
grands moyens économiques. Les Nations Unies nous considèrent
depuis plusieurs années parmi les cinq grands pays du monde
pour ce qui est de nos moyens économiques qui restent stables et
de notre cote par rapport à l’indice du développement humain.
Nous considérons que notre gouvernement a réussi au cours des
dernières années à respecter ses budgets et à gérer ses recettes
comme il faut et qu’il a donc les reins suffisamment solides pour
mener plus loin ses devoirs et ses responsabilités à l’égard des
enfants du Canada.

Nous exhortons le comité à recommander au gouvernement
canadien et aux divers paliers gouvernementaux du Canada —
fédéral, provinciaux et municipaux — d’opter pour une approche
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together an integrated interim departmental approach to the
United Nations Convention on the Rights of the Child across all
levels of the Canadian government and its regulatory bodies, the
judiciary, customs officials, throughout the life of the federal
government.

We call on a monitoring system that would create periodic
reviews of the implementation of the convention, and we note that
there is a difference between monitoring and verification. We also
call on the federal government holding on to its verification
responsibilities.

We at Save the Children Canada presently advise the United
States Senate on the verification of cocoa farm child labourers in
West Africa as they grow cocoa beans for a safe and healthy
environment. We do not have the capacity to do the same
advisory role for child labour in Canada.

We call on the Canadian governments to help oversee
congruent, integrated legislation to protect children, including
victims of child trafficking and all forms of child exploitation,
that is, to map legislation and overlapping jurisdiction to ensure
that inconsistencies are worked out and congruencies are aligned.

We urgently call on appropriate training of professionals on
child rights, including Supreme Court justices, judges, lawyers,
teachers and other duty bearers, the mandarins at the federal
government system and very powerful mandarins in the child
welfare system and the provinces. Write to the clerk and
sometimes those social welfare bureaus and offices.

We call on children’s rights to be incorporated into
government and civil society programming, including
instruments of civil society such as the Charter.

We call on the promotion of full and active participation of
children in Canada’s social and economic life.

Those are our recommendations. Our examples for calling on
these recommendations reside in the daily lives of Canadian
children and Canadians’ understanding of children’s rights.

In honour of National Child Day this year, we commissioned
an Ipsos-Reid survey of 1,000 adult Canadians on their
knowledge of children’s rights in Canada and how they rated
the Canadian government and governments on their performance
in children’s rights duties. Regretfully, the respondents failed to
demonstrate significant knowledge of children’s rights, and those
who failed the test also failed the people who were held
accountable. They felt that the federal government was not
doing its duty in children’s rights.

intégrée et interministérielle afin de faire appliquer la Convention
des Nations Unies sur les droits des enfants par tous les paliers de
gouvernement au Canada et par toutes ses instances de
réglementation, comme des divers appareils judiciaires et des
services de douanes, c’est-à-dire dans tous les aspects du
fonctionnement du gouvernement fédéral.

Nous demandons un système de suivi avec un examen
périodique de la mise en oeuvre de la convention. Nous
signalons d’ailleurs qu’il y a une différence entre suivi et
vérification. Nous demandons aussi au gouvernement fédéral
qu’il honore ses responsabilités en matière de vérification.

Aide à l’enfance Canada communique actuellement avec le
Sénat américain au sujet de la vérification des enfants travailleurs
dans les fermes de production de cacao d’Afrique de l’Ouest, afin
que la culture des fèves de cacao donne lieu à un milieu sûr et sain
pour les enfants. Nous n’avons pas la capacité voulue pour
conseiller de la même façon le gouvernement canadien matière de
travail des enfants au Canada.

Nous demandons aux divers paliers de gouvernement au
Canada d’aider à la mise en oeuvre d’une loi cohérente et intégrée
destinée à protéger tous les enfants, y compris les victimes de
trafic d’enfants et de toute forme d’exploitation, c’est-à-dire de
préparer une loi qui pourrait s’appliquer d’une administration à
l’autre et de façon cohérente.

Nous demandons que l’on forme de toute urgence et de façon
appropriée les professionnels qui s’intéressent aux droits des
enfants, y compris les juges de la Cour suprême, les magistrats,
avocats, enseignants et autres responsables, de même que les
fonctionnaires influents du gouvernement fédéral et ceux qui,
dans les provinces, administrent les programmes de bien-être
destinés aux enfants. Autrement dit, nous vous demandons de
communiquer avec les bureaux de bien-être social.

Nous demandons l’inclusion des droits des enfants dans les
programmes gouvernementaux et dans ceux de la société civile, et
je songe notamment à la charte.

Nous demandons la promotion d’une pleine et active
participation des enfants à la vie socio-économique du Canada.

Voilà pour ce qui est de nos recommandations. Nos
recommandations toucheront les enfants du Canada dans leur
quotidien et permettront aux Canadiens de mieux comprendre
leurs droits.

En l’honneur de la Journée nationale des enfants de cette
année, nous avons commandé une enquête Ipsos-Reid auprès
d’un millier de Canadiens adultes pour déterminer ce qu’ils
savaient des droits des enfants au Canada et leur demander de
coter le gouvernement fédéral et les autres gouvernements sur la
façon dont ils exécutaient leurs obligations en matière de droits
des enfants. Malheureusement, les répondants nous ont montré
qu’ils connaissaient peu les droits des enfants; de plus, ces mêmes
répondants donnaient également une mauvaise note à ceux qui
devaient remplir leurs obligations, c’est-à-dire qu’à leur avis, le
gouvernement fédéral ne remplissait pas ses obligations à l’égard
des droits des enfants.

4:36 Human Rights 7-2-2005



Ms. Covell called on facts and knowledge. Canadians have
very limited knowledge on the number of Canadian children with
HIV/AIDS, number of instances of child abuse, number of
instances of children in labor or in the worst forms of labour. Of
course they do not know because we at Save the Children Canada
do not know, Ms. Covell does not know, and we do not know at
the federal and provincial levels. When we do know, we do not
act. We do know in the case of Aboriginal children, and we still
do not act.

We call on the fact that those who deal with children’s rights
and are at a position in the child’s life to make a difference in that
child’s life by exercising the children’s rights approach do not
know their duties and therefore cannot act as duty bearers. We
say that the Canadian government is negligent in this part of the
convention.

I would like to cite you a case of a child called Zheng, a
Chinese child, not a Canadian child, but a child at the age of 14
who came to Canada and sought to have protection under the
Canadian legislation. This child came to Canada in 2002 as a
14-year-old minor and, with approximately 20 other minors, was
apprehended by immigration officials while entering Canada
illegally from China. She applied for refugee status and claimed to
have been trafficked into Canada from China on the way to the
United States. She feared persecution if she was returned to
China. She was denied refugee status, made an appeal, and the
appeal, along with those of other claimants, was denied. In the
appeal, the Convention on the Rights of the Child was cited as the
reason for the denial. The citing was that she was able to give
consent.

We believe that she was viewed as a voluntary migrant who left
China to improve the economic status of herself and her family.
The reasoning in the decision was centred on the use of the
convention’s position that maturity is an ongoing process.
Senator Oliver, this leads to some of your questions. This
position was stretched in this case to defend the argument that, as
children age, their consent can be given more weight and can
eventually be legally binding before adulthood.

Children’s rights to protection from violence, abuse and
exploitation are not in any way limited or circumscribed as a
result of their age. Children’s limited capacity to protect
themselves always means that consideration of age and capacity
can only suggest stronger rights for protection, never weaker. At
the least, it demands that Canadian officials making this
judgment are fully cognizant of that child’s life, her social
condition and what informed consent means. Certainly this is an
argument that we see in certain parts of Africa, when males use
young women to have intercourse with in order to protect
themselves from HIV/AIDS. It is informed consent. In some parts
of the world, that is social coercion. Certainly it is a debate that
we encounter when we talk about children being forced into

Mme Covell demandait que l’on fasse connaître des faits. Les
Canadiens ne savent pas combien de jeunes enfants de leur pays
vivent avec le VIH/sida, ne connaissent pas bien les cas de
violence faite aux enfants ni combien d’enfants sont forcés de
travailler, ni même quels sont les pires cas de travail chez les
enfants. Cela se comprend aisément, puisque ni Mme Covell ni
nous, à Aide à l’enfance Canada, ne le savons, pas plus que le
gouvernement fédéral ni les provinces ne le savent. Et pourtant,
lorsque nous savons, nous n’agissons toujours pas. Nous sommes
bien au fait de la façon dont vivent les enfants autochtones, et
pourtant nous ne faisons rien.

Nous partons du fait que ceux qui s’occupent des droits des
enfants et qui sont en mesure de faire une différence dans la vie de
l’enfant en travaillant en fonction des droits de l’enfant ne
connaissent pas leur travail et ne peuvent donc pas faire fonction
de personne responsable. Nous affirmons que le gouvernement du
Canada est négligent en ce qui concerne cet élément-là de la
convention.

Je voudrais vous citer le cas d’une enfant du nom de Zheng,
une petite Chinoise, pas une Canadienne, un enfant de 14 ans qui
est venue au Canada pour se réclamer de la protection accordée
par la loi canadienne. Elle est arrivée au Canada en 2002, étant
alors mineure puisque âgée de 14 ans et, en compagnie d’une
vingtaine d’autres mineurs, elle a été arrêtée par les fonctionnaires
de l’immigration alors qu’elle entrait illégalement au Canada en
provenance de Chine. Elle a demandé le statut de réfugié en
prétendant avoir été la victime d’un trafic entre la Chine et les
États-Unis en passant par le Canada. Elle disait craindre d’être
persécutée si elle était renvoyée en Chine. On lui a refusé le statut
de réfugiée, elle a interjeté appel et cet appel, ainsi que ceux
d’autres demandeurs, furent rejetés. Pendant les procédures
d’appel, la Convention sur les droits de l’enfant a été citée
comme motif de rejet, l’allégation étant qu’elle était capable de
donner son consentement.

Nous pensons qu’elle a été considérée comme une migrante
volontaire ayant quitté la Chine pour améliorer son statut
économique et celui de sa famille. Le raisonnement de cette
décision a été centré sur l’utilisation de la position de la
convention, à savoir que la maturité est un processus évolutif.
Dans cette affaire, cette position a été étirée pour soutenir qu’à
mesure que l’enfant vieillit, son consentement peut se voir
attribuer davantage de poids et, éventuellement, avoir une force
juridique avant même qu’il n’atteigne l’âge adulte.

Le droit de l’enfant à la protection contre la violence, les abus
et l’exploitation n’est aucunement limité ou circonscrit du fait de
son âge. La capacité limitée des enfants à se protéger signifie
toujours que la prise en compte de l’âge et de la capacité ne peut
qu’inciter les droits des enfants à la protection, mais jamais à les
affaiblir. À tout le moins cela exige qu’un fonctionnaire canadien
qui porte ce genre de jugement connaisse intimement la vie de
l’enfant, sa condition sociale et aussi ce que signifie un
consentement en connaissance de cause. C’est d’ailleurs le genre
d’argument qu’on rencontre dans certaines régions de l’Afrique
où les hommes utilisent des jeunes femmes pour avoir des
relations sexuelles afin de se protéger contre le VIH et le sida.
C’est cela le consentement en connaissance de cause. Mais dans
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soldiering, war children, and children forced into criminality at
14. Is that informed consent? We took a view, and we deported
this child. We used the convention to do that.

We would argue that Canada needs to ensure that adequate
legislation is in place to protect children, in cases of trafficked
children in particular. We are particularly concerned and bring
this as an example. For us it covers a multitude of Canadian
responsibilities under the convention, the duty to have informed
and trained professionals working within the governmental
systems. Our concern is highlighted post September 11 as we
increasingly become very worried about our borders and
protecting our borders.

We also believe that Canadian federal and provincial
jurisdiction sometimes allows this government, our country, not
to meet its requirements under the convention.

We have many examples of asymmetrical legislation,
particularly in our health care. We have many examples
presently where there is a will to redress some of the increasing
deterioration or distortion of our universal or intended health
care system. Where there is a will there is a way. What there seems
to be in Canada is an absence of a will of children’s rights.

Senator, you spoke about children as a minority. We think
children are still perceived in Canada as property of adults. We
think we are extremely careful about the politically correct
cultural sensitivities around children, yet we also believe that
human rights cannot exist without enshrined children’s rights.
Human rights start with children’s rights.

This view is recognized by the Canadian International
Development Agency, and we at Save the Children Canada are
funded to train the government of Kenya, to train the Ethiopian
government and their officials, and to work globally around the
world on children’s rights and child participation. We have
repeatedly made the same offer to various departments of the
Canadian government to no avail. We made it again last week.
We welcome an opportunity to train Canadian officials in
understanding their duty and responsibility under children’s
rights and children-friendly legislation, and children-friendly
schools. We served to help change the curriculum structure of
the Peruvian government in respect to Aboriginal children and
making education child friendly. We would welcome those
opportunities here.

certaines régions du monde, on appelle cela de la coercition
sociale. C’est effectivement le débat qu’on entend lorsqu’on parle
d’enfants qu’on force à devenir soldats, des enfants de la guerre et
des enfants contraints à devenir des criminels dès 14 ans. Est-ce
cela un consentement en connaissance de cause? Le Canada a pris
position et cette enfant a été déportée. Et nous nous sommes
servis de la convention pour le faire.

Nous soutenons que le Canada doit veiller à ce qu’il existe des
lois adéquates pour protéger les enfants, en particulier les enfants
victimes de trafic. Cela nous préoccupe tellement que nous vous
citons cet exemple. À nos yeux, cela fait intervenir une foule de
responsabilités que la convention impose au Canada, le droit
d’avoir des professionnels informés et formés qui travaillent au
sein des appareils gouvernementaux. Notre crainte est d’autant
plus forte depuis le 11 septembre que nous nous inquiétons
beaucoup pour nos frontières et que nous voulons les protéger.

Nous pensons également que le gouvernement fédéral et les
gouvernements provinciaux permettent parfois à l’État, au
Canada, de se soustraire à ses obligations aux termes de la
convention.

Les exemples de lois asymétriques abondent, surtout dans le
domaine de la santé. Il y a actuellement de nombreux exemples
qui prouvent l’existence d’une volonté de réparer la dégradation
ou la déformation de plus en plus marquée de notre système de
santé qui se voulait universel. Il suffit de vouloir pour pouvoir le
faire. Au Canada, il semble y avoir une absence de volonté dans le
cas des droits des enfants.

Sénateur, vous avez dit que les enfants étaient une minorité.
Pour nous, les enfants sont toujours considérés au Canada comme
appartenant aux adultes. Nous pensons être extrêmement
prudents en faisant preuve de rectitude politique au sujet des
sensibilités culturelles concernant les enfants, et pourtant nous
croyons également que les droits humains ne sauraient exister
sans que les droits des enfants n’y soient enchâssés. Les droits
humains commencent par les droits des enfants.

L’Agence canadienne de développement international souscrit
à cette opinion et nous-mêmes, c’est-à-dire Aide à l’enfance
Canada, sommes financés pour offrir une formation au
gouvernement du Kenya, pour offrir une formation au
gouvernement éthiopien et à ses fonctionnaires, et aussi pour
travailler partout dans le monde pour favoriser la participation
des enfants et défendre leurs droits. Nous avons sans cesse répété
notre offre aux différents ministères fédéraux du Canada, mais en
vain. Nous l’avons encore fait la semaine passée. Nous nous
félicitons de pouvoir former le fonctionnaires canadiens pour leur
apprendre quels sont leurs devoirs et quelles sont leurs
responsabilités en ce qui concerne les droits des enfants, les lois
qui tiennent compte des intérêts des enfants et les écoles conçues
en fonction des enfants. C’est nous qui avons aidé le
gouvernement péruvien à changer la structure de ses
programmes scolaires pour les enfants autochtones et à rendre
l’instruction publique mieux adaptée aux besoins des enfants. Et
nous serions ravis de pouvoir faire la même chose ici.
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Jurisdictional differentials, federational structure, the
Constitution and the Charter are not barriers to the duties of
children’s rights. There are existing solutions. There are many
other states where the federal models exist that have managed to
find solutions to children’s rights. We can cite Norway, Sweden,
New Zealand and Scotland that resides in the United Kingdom
structure and has a youth Parliament and who invites youngsters
to be directly able to claim their rights.

In summary, we believe that as a society we have the capacity,
but we do not have the motivation. We have had leadership. At
Save the Children Canada we are very concerned that the
leadership be able to continue to another generation. We are very
grateful for the leadership we have seen.

We have a lack of commitment to understanding the impact of
legislation on the lives of children, and we are incredibly
complacent as a society about the welfare of all our children,
and particularly our socially excluded children.

Senator Oliver: First, I would like to thank you both for two
excellent presentations. Could I ask a question of Ms. Blackstock?

We are looking for a model for both monitoring and
implementing the convention. No one has come up with a form
of model. Ms. Blackstock said in her presentation that she liked
the New Zealand commissioner model. Could you tell us a bit
more about it, and whether and how it might apply to Canada?

Ms. Blackstock: As you know, New Zealand is not a federal
state, so it has one commissioner that has jurisdiction throughout
the country. The commissioner who has been appointed can
address individual complaints of children and their families, as
well as systemic complaints.

The current commissioner is Dr. Cynthia Kiro, who happens
to be a Maori woman, and who brings that sensibility to bear for
the well-being of all children in New Zealand. She has a staff of
interdisciplinary professionals. I visited the office personally and
was very impressed with not only the dedication of the staff, but
the nice balance they had struck between meeting the needs of
individual children and their families who were bringing forward
concerns, and dealing with systemic complaints, which often have
broad implications for a broad number of children.

Senator Oliver: That is fascinating, because the ombudsperson
in Sweden does not have the right to make representations on
behalf of individual cases. Could you tell us how large the office
was? How many people were working in New Zealand when you
were there?

Ms. Blackstock: This is a guesstimate; of the group I met, there
were about 12 to 14 staff.

Les champs de compétence, la structure de la fédération, la
Constitution et la Charte ne sont pas des obstacles aux
responsables des droits des enfants. Il y a des solutions et elles
existent déjà. Il y a bien d’autres États ayant une structure
fédérale qui ont réussi à trouver une solution à la question des
droits des enfants. Nous pourrions vous citer la Norvège, la
Suède, la Nouvelle-Zélande et aussi l’Écosse, qui, dans la
structure du Royaume-Uni, a un Parlement des jeunes et invite
les jeunes gens à réclamer leurs droits.

En deux mots, nous croyons que notre société a les capacités
nécessaires, mais non les motivations. Nous avons eu un
leadership. Notre organisme, Aide à l’enfance Canada, tient à
ce que ce leadership se poursuive encore pendant une génération.
Nous sommes très reconnaissants aux dirigeants que nous avons
eux.

En revanche, nous ne somme pas vraiment résolus à
comprendre l’impact qu’ont les lois sur la vie des enfants, et
notre société fait preuve d’une complaisance incroyable quant au
bien-être de tous nos enfants, et en particulier de ceux qui sont
marginalisés dans notre société.

Le sénateur Oliver : Je voudrais commencer par vous remercier
pour ces deux excellents exposés et peut-être poser une question à
Mme Blackstock.

Nous sommes à la recherche d’un modèle qui permettrait de
suivre et de mettre en œuvre la Convention. Personne n’en a
encore proposé un. Madame Blackstock, vous avez dit dans votre
exposé que vous aimez bien le modèle de la commission néo-
zélandaise. Vous pourriez peut-être nous en dire un peu plus à ce
sujet et nous expliquer si et comment le Canada pourrait s’en
inspirer.

Mme Blackstock : Comme vous le savez, la Nouvelle-Zélande
n’est pas un État fédéral de sorte qu’elle a un seul commissaire qui
est compétent pour tout le pays. Ce commissaire a été nommé
pour entendre les plaintes des enfants et de leurs familles, mais
également les plaintes à caractère systémique.

Le commissaire actuel est la professeure Cynthia Kiro, une
femme maorie, cela étant dit en passant, et cette ascendance la
rend particulièrement sensible à la question du bien-être de tous
les enfants en Nouvelle-Zélande. Son personnel est composé de
professionnels de toutes les disciplines. Je me suis rendue dans ses
bureaux et j’ai été très impressionnée, pas uniquement par le
dévouement du personnel, mais également par le juste milieu
qu’elle avait réussi à établir entre les besoins des enfants et de
leurs familles qui faisaient valoir ainsi leurs préoccupations, et les
plaintes à caractère systémique qui ont souvent des incidences très
larges pour un très grand nombre d’enfants.

Le sénateur Oliver : Voilà qui est tout à fait fascinant parce
que, en Suède, le protecteur du citoyen n’a pas le droit
d’intercéder pour le compte de plaignants. Pouvez-vous nous
dire combien de gens travaillaient pour la commissaire néo-
zélandaise lorsque vous y étiez?

Mme Blackstock : Je ne peux pas le dire avec certitude, mais
dans le groupe que j’ai rencontré, il y avait environ 12 ou
14 employés.
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Senator Oliver: They would be of what types of disciplines?

Ms. Blackstock: Social work, legal professions, child-rights
focus, and Dr. Kiro herself comes from a health background.

Senator Oliver: From what you saw, were most of their
problems bigger systemic types, or were they doing a lot of
individual matters arising from individual complaints and
concerns?

Ms. Blackstock: As I suggested, my impression was they had
struck a nice balance. They were looking at some of the large
systemic issues, and doing investigations and providing
meaningful recommendations that were pragmatic and could be
implemented. They were also judicious about ensuring that
children felt they had a voice at the commission and that they
were heard at the commission.

Senator Oliver: What age would some of these children be that
were being heard by the commission? Was it seven, eight, nine or
older?

Ms. Blackstock: My understanding is that the children’s
commission has jurisdiction over all children aged zero to 18 in
the country of New Zealand.

Senator Losier-Cool: I must admit right from the beginning
that when I hear about children, I get like Senator LaPierre was
saying, I go gaga a bit. I cried last night watching some program
on the Convention on the Rights of the Child.

I will have a general comment, and then I will go to a specific
question on this.

When you mentioned leadership, it reminded me of listening to
Roméo Dallaire at one of those many conferences. He said, ‘‘We
have created the leadership. Now we must lead.’’ That is so true.
Bono then sang in Toronto, ‘‘The world needs more Canada.’’
Canada must lead somewhere. Do we need a CIDA agency for
Canada?

[Translation]

How would the application of the Convention on the Rights of
the Child affect native children?

Ms. Karakas: I believe that Canadians — and I have traveled
the world as a Canadian — are very proud of their citizenship. A
big factor is that I am an immigrant and that my parents chose to
immigrate to Montreal; I have a certain rights as a woman and as
an immigrant. But sometimes people make mistakes. As
Canadians, we did not really live up to all of our promises.

[English]

We do not always follow through. Our international
development aid is going down, and the Americans’ is going up,
net aid. We have commitments where we are actually on the right

Le sénateur Oliver : Et qui représentaient quelle discipline?

Mme Blackstock : Les sciences sociales, le droit, les droits des
enfants, plus Mme Kiro elle-même qui a travaillé dans le domaine
de la santé.

Le sénateur Oliver : D’après ce que vous avez pu voir, diriez-
vous que la majorité de leurs problèmes étaient davantage
systémiques ou y avait-il plutôt une foule de dossiers individuels
issus de plaintes ou de préoccupations émanant de particuliers?

Mme Blackstock : Comme je vous l’ai dit, j’ai eu l’impression
qu’il y avait un ensemble assez équilibré. Le bureau examinait
certes des grands dossiers à caractère systémique, il faisait des
enquêtes et formulait des recommandations utiles à caractère
pragmatique et réaliste. La commission veillait aussi tout
particulièrement à ce que les enfants aient le sentiment d’avoir
voix au chapitre et d’être entendus à la commission.

Le sénateur Oliver : Quel âge avaient ces enfants qui venaient
témoigner devant la commission? Sept, huit ou neuf ans, ou
étaient-ils plus âgés?

Mme Blackstock : Si je ne me trompe pas, la commission est
compétente pour tous les enfants néo-zélandais jusqu’à l’âge de
18 ans.

Le sénateur Losier-Cool : Je dois reconnaître d’emblée que
lorsqu’il s’agit d’enfants, je suis un peu comme ce que disait le
sénateur LaPierre, je deviens un peu gaga. Hier soir, j’ai pleuré en
regardant une émission sur la Convention relative aux droits des
enfants.

Je voudrais faire un commentaire d’ordre général, après quoi je
poserai une question de détail à ce sujet.

Lorsque vous avez parlé de leadership, cela m’a fait penser à
Roméo Dallaire à l’une de ses nombreuses conférences. Il a dit :
« Nous avons créé le leadership. Maintenant, nous devons
diriger. » C’était tellement vrai. Puis, il y a Bono qui a chanté à
Toronto : « Le monde a besoin de plus de pays comme le
Canada ». Il faut que le Canada montre l’exemple quelque part.
Avons-nous besoin d’une ACDI pour le Canada?

[Français]

Quelle incidence l’application de la Convention des droits des
enfants aurait sur les enfants autochtones?

Mme Karakas : Je pense que les Canadiens — et j’ai voyagé
dans le monde en tant que Canadienne — sont très fiers de l’être.
Surtout que je suis immigrante et que mes parents ont choisi
d’immigrer à Montréal; je jouis des droits que j’ai en tant que
femme et en tant qu’immigrante. Mais parfois on se trompe.
Comme Canadiens, nous ne sommes pas vraiment à la hauteur de
toutes nos promesses.

[Traduction]

Nous ne donnons pas toujours suite. Notre aide au
développement diminue et celle des Américains augmente, je
parle ici de l’aide nette. Nous avons fait des promesses qui,

4:40 Human Rights 7-2-2005



side philosophically, yet when we come home and look at how we
apply it, we do not follow through consistently.

Often, our domestic politics gets in the way, yet we do need an
instrument for sustainable development in our own country. It is
unacceptable for such a wealthy country as Canada, and a
country who takes such a high road internationally in so many
ways and such leadership in many ways. We are quietly, through
the offices of Mr. Axworthy, negotiating an Ethiopian Nutria. I
can cite many examples of this, but we tolerate some inequities in
social justices in our own country that we also do not speak
about.

I think we need both a monitoring and an enabling facility.
You asked previously about a ministry of children, and families. I
would have said children and families, because sometimes
ministry of families has a political connotation that some of us
in the women’s rights movement would be concerned about. A
ministry is accountable to government. I would like someone
accountable to Parliament. I think there is a difference in that. I
think Ms. Blackstock was speaking about it in the ombudsman
capacity. There is a different accountability. We can afford to
have an Auditor General. I guess that is important. I would put to
you that our children are much more important.

Ms. Blackstock: You asked if implementing the convention
would make a difference for Aboriginal children and my answer is
a wholehearted yes.

If we implemented only the non-discrimination provision,
providing communities equal access to resources available to
other children, I am confident we would see a significant
improvement in the well-being of Aboriginal children.

Let me provide an example of research into youth suicide. We
around the table have all heard of the drastic numbers of
Aboriginal young people who sadly take their lives every year. In
British Columbia, Christopher Lalonde and Michael Chandler
conducted a study on this matter regarding First Nations children
in that province.

As some of you know, 197 of the 633 First Nations are in
British Columbia. Taken as a whole, they have one of the highest
suicide rates in the world. Dr. Chandler and Dr. Lalonde began
having conversations with First Nations, and some of them said
that it might be true, but they had not had a youth suicide in their
community for the last 13 years. How could that be possible?

philosophiquement parlant, nous mettent du bon côté, mais une
fois revenus à la maison, si on regarde la façon dont nous faisons
la mise en œuvre, eh bien nous ne le faisons pas avec cohérence.

Il arrive souvent que nos politiques nationales fassent obstacle,
or il nous faut ici même, au Canada, un outil pour le
développement durable. Cela est inacceptable pour un pays
aussi riche que le Canada, un pays qui prend autant de visibilité
sur le plan international dans tant de domaines, un pays qui offre
tant de leadership. Sans faire de bruit, par les bons offices de
M. Axworthy, nous sommes en train de négocier un plan d’aide
alimentaire pour l’Éthiopie. Je pourrais vous citer de nombreux
exemples du même genre, mais il n’en reste pas moins que nous
acceptons chez nous, dans notre propre pays, des injustices
sociales dont nous ne parlons pas non plus.

Je pense donc qu’il nous faut un organe permettant à la fois le
contrôle et l’exécution. Vous avez parlé d’un ministère des enfants
et un des familles. Moi, j’aurais parlé d’un ministère des enfants et
des familles parce qu’il arrive qu’un ministère de la famille ait une
connotation politique que certaines de nous qui appartenons au
mouvement pour les droits des femmes trouveraient un peu
préoccupantes. Un ministère est une créature du gouvernement.
Moi je préférerais quelqu’un qui soit responsable devant le
Parlement. Je pense qu’il y a une différence entre les deux.
Mme Blackstock parlait de cela, je crois, en évoquant le
protecteur du citoyen. Les lignes de responsabilité sont
différentes. Nous pouvons nous permettre d’avoir un
vérificateur général et je dirais que cela est important. Mais
laissez-moi vous dire également que nos enfants sont encore plus
importants.

Mme Blackstock : Vous m’avez demandé si la mise en œuvre
de la convention changerait le sort des enfants autochtones et ma
réponse très sincère est oui.

Si nous mettions en œuvre uniquement la disposition
interdisant la discrimination, si nous offrions aux collectivités le
même accès aux ressources dont disposent déjà les autres enfants,
je suis convaincue qu’il y aurait une amélioration notable du bien-
être des enfants autochtones.

Laissez-moi vous donner un exemple de travail de recherche
concernant le suicide chez les jeunes gens. Tous ici, nous avons
entendu parler du nombre effarant de jeunes Autochtones qui
s’enlèvent la vie chaque année. En Colombie-Britannique,
Christopher Lalonde et Michael Chandler ont effectué à ce sujet
une étude chez les enfants des Premières nations de la province.

Comme certains d’entre vous le savent probablement, 197 des
633 Premières nations sont en Colombie-Britannique. Au total, ce
sont elles qui affichent l’un des taux de suicide les plus élevés au
monde. Les professeurs Chandler et Lalonde ont commencé à
dialoguer avec des membres des Premières nations, dont certains
leur ont dit que c’était peut-être vrai, certes, mais que chez eux, il
n’y avait eu aucun cas de suicide chez les jeunes gens depuis
13 ans. Comment cela se peut-il?
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They unpacked it a bit more and found that 90 per cent of
suicides were happening in 10 per cent of the bands. Some
communities had a zero per cent suicide rate. Imagine the lessons
they could teach mainstream Canada about keeping your children
safe.

What was the difference between the communities? What they
found was really common sense. Communities with the higher
degree of community decision making as reflected by First
Nations control over education, health, fire and police services,
women in government and child welfare were the communities
that had the zero-per-cent suicide rate. Those communities that
had limited control over their own decision making had higher
rates of suicide.

It makes sense. In our own personal lives, when we have a sense
that we can make decisions, or that people we love and care about
can make decisions for us, then we feel much more in control and
can see a future for ourselves.

Senator Losier-Cool: To be inclusive.

Senator Chaput: I do not like what I have heard because it is
not the way it should be in Canada.

Having said that, my question is with regard to the First
Nations. The society that you represent today, does it represent
on-reserve and also off-reserve First Nations? Do you know if
there is a difference between the state of children on-reserve and
off-reserve? Do you have statistics or information in that respect?

Ms. Blackstock: Our society does not represent any one group.
We provide services to communities, to First Nations child
welfare agencies and they service children both on and off reserve.

The example I gave you with regard to funding applies on
reserve only. However, the over-representation of Aboriginal
children in the child welfare system is the same on and off reserve.

Provinces collect their data about children and child welfare
care differently. Sadly, all I can provide is a good best estimate
of the numbers of Aboriginal children in care, which is
between 22,500 and 28,000. About 50 per cent of them would
be children off-reserve who are being served by the provinces or in
some cases by Aboriginal child welfare agencies themselves.

We are beginning to get data through the Canadian incidence
study that will start hopefully with this round of data collection to
explore the differences between Aboriginal children on and off

Ils ont fouillé un peu plus loin et ont découvert que 90 p. 100
des suicides survenaient dans 10 p. 100 des bandes. Dans
certaines collectivités, le taux de suicide est de 0 p. 100.
Imaginez un peu ce que ces collectivités pourraient apprendre
au reste du Canada pour assurer la sécurité des enfants.

Quelle est donc la différence entre ces collectivités? Ce que ces
chercheurs ont découvert était fort logique. Les collectivités qui
comptaient un taux de suicide nul étaient celles où les décisions
étaient le plus fréquemment faites au niveau de la collectivité, par
exemple en matière d’éducation, de santé, de lutte contre les
incendies et de services policiers, de participation des femmes dans
l’administration publique et de bien-être des enfants. En revanche,
les collectivités qui ne contrôlaient que très peu leurs propres
décisions étaient celles qui affichaient les taux de suicide les plus
élevés.

Cela est logique. Dans nos vies à nous, lorsque nous avons le
sentiment de pouvoir prendre nos décisions ou encore que ce sont
des gens que nous aimons et que nous apprécions qui prennent
des décisions pour nous, nous nous sentons davantage maîtres de
nos destinées et nous voyons plus facilement un avenir en ce qui
nous concerne.

Le sénateur Losier-Cool : Le sentiment d’être du nombre.

Le sénateur Chaput : Je n’aime pas beaucoup ce que je viens
d’entendre parce que ce n’est pas ainsi que les choses devraient se
passer au Canada.

Cela étant dit, je voudrais poser une question concernant les
Premières nations. La société que vous représentez aujourd’hui
représente-t-elle les membres des Premières nations qui vivent
dans les réserves mais également à l’extérieur de celles-ci? Savez-
vous s’il y a une différence entre la condition des enfants dans les
réserves et celles des enfants vivant en dehors des réserves? Avez-
vous des chiffres ou des données à ce sujet?

Mme Blackstock : Notre société ne représente aucun groupe en
particulier. Nous offrons nos services aux collectivités, aux
organismes qui s’occupent du bien-être des enfants des
Premières nations et qui s’occupent des enfants à la fois dans
les réserves et à l’extérieur de celles-ci.

L’exemple que je vous ai donné au sujet du financement ne
concerne que les réserves. Par contre, le nombre
proportionnellement plus élevé d’enfants autochtones qui
bénéficient du système d’aide à l’enfance est le même dans les
réserves et à l’extérieur de celles-ci.

Les provinces ont chacun leur propre façon de réunir des
données concernant les enfants et le bien-être des enfants.
Malheureusement, tout ce que je pourrais vous donner, c’est
une estimation aussi bonne qu’elle peut l’être du nombre d’enfants
autochtones qui ont été recueillis, et qui s’établit entre 22 500 et
28 000. Environ 50 p. 100 d’entre eux seraient des enfants vivant
hors des réserves, et donc qui sont du ressort des provinces ou,
dans certains cas, des organismes d’aide à l’enfance autochtone.

Nous commençons également à obtenir des données dans le
cadre de l’étude des cohortes qui commencera, c’est ce que nous
espérons avec cette série-ci d’enquêtes, à étudier les différences
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reserve. That will be the first time that we will have data in that
format. We are encouraging further investment in the study
because it is the first benchmark.

With the data set from 1998, when we looked at the reasons for
Aboriginal children coming into care, what we found was a bit
surprising, even to the communities. These children are not
coming to the attention of the child welfare system because of
sexual abuse or physical violence, but because of neglect, both on
and off reserve.

Neglect can mean many things. We wanted to find out more
about what it meant. We controlled for poverty, inadequate
housing and substance misuse. If we did all of those things, there
should be no over-representation of Aboriginal children in the
child welfare system. This is an important finding.

When I did child protection work, I would come into homes
and I might assess neglect, but I would assume that the parents
would have the capability of making changes in the risk factors.
There is little parents can do about being poor or living in an
inappropriate house, because that is correlated.

You can argue that substance misuse is within the personal
domain for change, but that suggests they have access to
resources. Research shows that access to resources for
Aboriginal peoples is quite limited, and we found that from
research both on and off reserve.

[Translation]

Senator Ferretti Barth: Was the convention signed 15 years
ago?

Ms. Blackstock: Yes.

Senator Ferretti Barth: You have raised several issues. In the
last 15 years, what have the obstacles been? Why has your
institution not made any recommendations or made public the
failings? As a senator from Quebec and an immigrant, I have the
impression that not enough is being done right now. Issues are
discussed, they are studied, recommendations are made, and then
they are set aside.

Why do we not create an organization which will make things
happen? When you set objectives, you should not wait to reach
them; they have to be anchored in your heart and soul if you want
to attain them. I do not understand why, after 15 years, we are
still grappling with these terrible problems. Is it that government
is not working well, or is it that your institution and the people
who work there who don’t take their mandate seriously? Why is
there not any progress? What do you expect from us? Tell us. We
are there to help you.

entre enfants autochtones vivant dans les réserves et enfants
autochtones vivant en dehors des réserves. Ce sera la première fois
que nous aurons des données sous cet angle-là. Nous insistons
pour qu’on continue à investir dans cette étude parce que ce sera
le premier point de repère comparatif.

Dans le cas des séries de donnés de 1998, lorsque nous nous
étions demandés pourquoi les enfants autochtones étaient ainsi
recueillis. Nous avons constaté quelque chose d’étonnant, même
pour les collectivités en question. Ces enfants ne sont pas portés à
l’attention du système d’aide à l’enfance pour cause de sévices
sexuels ou physiques, mais plutôt pour cause de négligence, et cela
à la fois dans les réserves et à l’extérieur de celles-ci.

La négligence, cela peut être bien des choses. Nous voulions en
découvrir davantage à ce sujet et nous avons un peu étudié ce qu’il
en était du point de vue de la pauvreté, de l’insalubrité des
logements et de la toxicomanie. Si nous avions fait tout cela, le
système d’aide à l’enfance ne compterait pas un nombre aussi
disproportionné d’enfants autochtones. C’est donc un constat
important.

Lorsque je travaillais dans le domaine de la protection de
l’enfance, j’allais chez les gens pour voir s’il n’y avait pas de cas de
négligence, mais toujours en partant du principe que les parents
étaient capables de changer les facteurs de risque. Bien sûr, s’ils
sont pauvres ou s’ils vivent dans une maison délabrée, ils ne
peuvent pas faire grand-chose parce qu’il y a un lien de cause à
effet.

On pourrait dire, dans le cas de la toxicomanie, que c’est à la
personne de faire ce qu’il faut pour combattre cela, mais encore
faut-il qu’elle puisse avoir accès aux ressources nécessaires. Les
travaux de recherche révèlent que, dans le cas des Autochtones,
cet accès est assez difficile, et nous avons fait le même constat
pendant nos recherches à la fois dans les réserves et à l’extérieur
de celles-ci.

[Français]

Le sénateur Ferretti Barth : La convention a été signée il y a
15 ans?

Mme Blackstock : Oui.

Le sénateur Ferretti Barth : Vous soulevez plusieurs problèmes.
Depuis les 15 dernières années quelles ont été les obstacles?
Pourquoi votre institution n’a-t-elle pas fait de recommandations
ou n’a-t-elle pas exposé les lacunes? En tant que sénateur du
Québec et immigrante, j’ai l’impression qu’il n’y a pas
d’intervention immédiate. On discute des questions, on les
étudie, on fait des recommandations, puis on les mets de côté.

Pourquoi ne pas créer un organe qui fasse bouger les choses?
Lorsqu’on se fixe des objectifs, il ne faut pas attendre; il faut se les
ancrer dans l’âme et dans la tête pour les mener à exécution. Je ne
comprends pas que nous soyons encore pris, après 15 ans, avec ces
problèmes abominables. Est-ce l’appareil gouvernemental qui ne
fonctionne pas bien, ou est-ce votre institution et les gens qui y
travaillent qui ne prennent pas à cœur leur mandat? Qu’est-ce qui
empêche les choses d’avancer? Qu’attendez-vous de nous? Il faut
nous le dire. Nous sommes là pour vous aider.
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[English]

Ms. Blackstock: I would say in response to your question that
we are actually the only national non-profit organization that
specifically works for Aboriginal children and families in the
country. We were established only two years ago.

Since we have been established, we have worked strenuously to
study the convention ourselves, to make our communities
aware of its importance and how they might utilize the
recommendations. Furthermore, we participated in the
indigenous day of discussion in Geneva. Since that time we
have worked with Anna Pinto, who is from India, to form an
indigenous subgroup as an advisory to the Committee on the
Rights of the Child.

Since we have been active, we have done everything we can to
bring this to the attention of not only our communities but to see
the convention as a opportunity to highlight some of the concerns
and also the brilliance and the assets of Aboriginal communities.
More importantly, we want to say that there are solutions to these
issues. Really what it takes is a commitment to making them a
national priority and an investment in equality. Those are the
messages we are taking home. We want to be part of the solution.

Many members of our board of directors have sat on national
panels because it is not good enough to simply identify the
problems. We have to work together toward solutions and
monitor that they are done. There is a generation of children out
there waiting for us to meet their needs now.

[Translation]

Ms. Karakas: In my opinion, as regards native communities,
the responsibility lies with Ottawa. The levels of government
should not be playing ping-pong with this issue. So I would hope
that one of your recommendations would be to set priorities.

Second, many Canadian children live in poverty and they are
often the children of single working mothers. They live in poverty
in great part due to the relationship between governments. I think
it is a long struggle. Canadians believe that simply by creating
youth protection agencies will solve the problem. Unfortunately,
Canada has refused to address the issue head-on.

We prefer our own comfort rather than systematically tackling
problems. I believe that eliminating the budget deficit has become
more important than taking positive social measures or trying to
bring about social justice. The two do not go together. But it is
possible to be fiscally responsible and secure our children’s future,
as well as having progressive, fair and social policies.

Canada has allowed the exclusion of a whole generation of
native children. It is dramatic. And we are telling you that this is
completely unacceptable.

[Traduction]

M. Blackstock : Pour répondre à votre question, je vous dirais
que nous sommes en fait le seul organisme national sans but
lucratif qui travaille expressément pour les familles et les enfants
autochtones au Canada. Nous n’avons été créé qu’il y a deux ans.

Depuis lors, nous avons travaillé d’arrache-pied pour étudier la
convention, pour sensibiliser nos collectivités à l’importance de
celle-ci et pour leur apprendre comment ils pourraient se servir
des recommandations qu’elle contient. Par ailleurs, nous avons
participé à la journée du forum autochtone à Genève. Depuis lors,
nous travaillons avec Anna Pinto, qui vient des Indes, afin
d’arriver à constituer un sous-groupe indigène qui pourrait servir
de groupe consultatif auprès du Comité sur les droits de l’enfant.

Nous avons été actifs depuis, nous avons fait tout en notre
pouvoir pour attirer l’attention de nos communautés là-dessus et
aussi pour faire en sorte que la Convention nous permette de faire
ressortir certaines préoccupations des communautés autochtones
et certains atouts magnifiques dont elles disposent. Chose encore
plus importante, nous tenons à affirmer qu’il y a des solutions à
ces problèmes. Ce qu’il faut, vraiment, c’est s’engager à en faire
une priorité nationale et à investir dans l’égalité. Ce sont les
messages que nous véhiculons chez nous. Nous voulons faire
partie de la solution.

Bon nombre des membres de nos conseils d’administration ont
siégé à des comités nationaux parce qu’il ne suffit pas d’identifier
simplement les problèmes. Nous devons travailler de concert à
l’élaboration de solutions et contrôler ce qui est fait. Il y a une
génération d’enfants qui attendent que nous comblions leurs
besoins maintenant.

[Français]

Mme Karakas : Je pense que, dans le domaine des
communautés autochtones, la responsabilité demeure à Ottawa.
Ce n’est pas une question de ping-pong entre les juridictions.
Donc, je souhaite qu’une de vos recommandations soit de
prioriser cela.

Deuxièmement, il y a beaucoup d’enfants au Canada qui
souffrent de la pauvreté, à l’intérieur de familles où la mère est la
seule adulte au travail. Ils souffrent d’une pauvreté économique
qui dépend énormément des relations intergouvernementales. Je
pense que c’est une longue lutte. On croit au Canada que nous
allons créer des juridictions de protection de la jeunesse et que le
problème sera réglé. On refuse quand même au Canada d’aborder
la problématique, malheureusement.

Nous préférons notre confort plutôt que d’aborder les
problèmes systématiquement. Je pense que le déficit dans le
budget a remplacé un langage positif d’action sociale, de justice
sociale. Les deux ne vont pas ensemble. On peut avoir une
responsabilité fiscale et importante pour l’avenir de nos enfants, et
en même temps avoir des politiques progressistes, justes et
sociales.

On permet au Canada l’exclusion de toute une génération
d’enfants autochtones. C’est dramatique. Et on vous dit que c’est
tout à fait inacceptable.
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Senator Ferretti Barth: In my humble opinion, Quebec has too
many institutions and agencies whose mandate is to protect
children. Everyone wants to do something. But there is no
coordination. The only thing these groups share is their common
view that this ground, these problems must be addressed
immediately. All their efforts are scattered.

Ms. Karakas: Before appearing here, I was involved with
responding to problems caused by the tsunami in Indochina,
Indonesia and Sri Lanka, because we have offices in those
countries. One of the first things we did was to coordinate people
and places. I think that NGOs are working in a coordinated
fashion with community organizations. But the lack of
coordination, or alignment, occurs among the various
jurisdictions and regulatory regimes involved.

There’s more. I have also worked in the area of child protection
in Montreal, and what you increasingly see is that frontline
workers have less experience, salaries are lower, educational
requirements are very low and workers are deluged with work. So
I find myself wondering what our priorities really are. Sure, there
are social service centres here and there. They hire people who
have college degrees and who are responsible for very serious
cases. But I believe that we do not take this problem seriously
enough in Canada.

[English]

Senator Oliver: My question is for Ms. Karakas. A committee
such as this one hears from witnesses in its deliberations after
which recommendations are determined. I want to speak about
one of your recommendations. You said that we need appropriate
training of professionals on child rights, including judges, lawyers,
teachers and other duty bearers. Is that kind of training available
in Canada?

Ms. Karakas: Yes, and we provide it.

Senator Oliver: Is it effective?

Ms. Karakas: It is not being utilized. We do not have the
resources but, putting that aside, we should be able to participate
and collaborate. The problem is not always funding. We have
expertise in child rights and we train CIDA and other
governments.

Senator Oliver: Are members of the superior courts of Canada
in all provinces being trained?

Ms. Karakas: No, they are not obliged to be trained. There is
no requirement but we would welcome it. It is not only about
money.

Senator Oliver: What about in the provincial bar associations?

Ms. Karakas: They are being trained on provincial and federal
legislation that affects children and that is different from child
rights and the convention.

Senator Oliver: If there is training now, what should the
committee recommend?

Le sénateur Ferretti Barth : Je pense, avec beaucoup d’humilité,
qu’il y a, au Québec, trop d’institutions, trop d’agences qui
s’occupent des enfants. Tout le monde veut faire quelque chose. Il
n’y a pas de coordination. La seule coordination qu’il y a c’est de
dire que c’est le territoire, c’est le milieu qu’il faut attaquer tout de
suite. Les énergies sont dispersées.

Mme Karakas : Avant de me présenter ici, j’étais préoccupée
par les réponses qui venaient des problèmes après le tsunami, en
Indochine, en Indonésie et au Sri Lanka, parce que nous avons
des bureaux à ces endroits. Une des premières choses qu’on fait,
c’est de coordonner qui va faire quoi et où. Je crois qu’il y a une
coordination auprès des ONG, auprès des organisations
communautaires. Là où on manque de coordination,
d’alignement, c’est dans les juridictions et les régimes régulatoires.

Mais il y a aussi autre chose. J’ai déjà travaillé dans le secteur
de la protection des enfants à Montréal, et quand on voit que de
plus en plus souvent, on demande moins d’expérience aux gens
qui travaillent en première ligne, les salaires sont moindres, on
demande un niveau de scolarité très bas et on donne une charge
incroyable, je m’interroge de savoir où on met notre priorité. Il est
possible qu’il y ait des centres de services sociaux ici et là. On peut
engager des responsables qui détiennent des diplômes collégiaux,
et les placer dans des circonstances très graves. Je me dis qu’on ne
prend pas ce problème assez au sérieux au Canada.

[Traduction]

Le sénateur Oliver : Ma question s’adresse à Mme Karakas.
Un comité comme le nôtre entend des témoins au cours de ses
travaux, après quoi il faut des recommandations. Je veux parler
de l’une de vos recommandations. Vous dites que nous devons
donner la formation voulue aux professionnels des droits de
l’enfance, dont les juges, les enfants, les enseignants et autres
responsables. Ce genre de formation est-il disponible au Canada?

Mme Karakas : Oui, et nous l’assurons.

Le sénateur Oliver : Est-elle efficace?

Mme Karakas :On ne s’en sert pas. Nous n’avons pas les
ressources voulues, mais abstraction faite de cela, nous devrions
pouvoir participer et collaborer. Le problème ne tient pas
toujours au financement. Nous avons une expertise en matière
de droits de l’enfance, et nous formons de gens de l’ACDI et des
autres gouvernements.

Le sénateur Oliver : Les juges des cours supérieurs du Canada
de toutes les provinces sont-ils formés?

Mme Karakas : Non, ils n’ont aucune obligation de formation.
Il n’y a aucune obligation, mais nous serions heureux de leur
assurer cette formation. Ce n’est pas seulement une question
d’argent.

Le sénateur Oliver : Qu’en est-il des barreaux provinciaux?

Mme Karakas : On forme les avocats aux lois provinciales et
fédérales qui touchent les enfants, et cela est différent des droits de
l’enfance et de la Convention.

Le sénateur Oliver : S’il existe une formation en ce moment,
que devrait recommander le comité?
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Ms. Karakas: You should recommend not only training as a
minimum entry to understand the convention, its linkages to the
regulations or the application of the laws of Canada in the
jurisdictions in which those laws are being applied, but also
retraining because the convention is a moving, living document.
There are many institutes — one in British Columbia and one on
the East Coast. Ours is not the only one. The capacity exists. We
are hired to train other governments and we cannot get ourselves
invited to train Canadian officials. We offered it last week to the
Ministry of Social Development under Minister Ken Dryden.

Senator Oliver: Rather than a whole series of training modules,
should we have one standard module?

Ms. Karakas: There are universal standards. The convention is
the convention and you cannot deviate from it. We welcome an
overseeing of putting all the training together and keeping the
documentation and training relevant to jurisprudence. That is
also key. However, our training recommendation is also for front-
line decision makers, such as refugee boards and customs officials.
We used to do a program called ‘‘Right Way,’’ which we can no
longer afford to fund, which child advocates across the country
have taken. Currently we are doing an evaluation to improve the
program and take it forward. However, that is about training
children in detention and incarcerated settings about their rights.
We would welcome the opportunity to train the guards. You
would not want to hear the conditions in which some children in
Canada are held in protective custody. I wonder who is protecting
whom?

Senator Oliver: If we were to look at some kind of New
Zealand commissioner or Swedish ombudsman model, is that
where you think the power to control the training should be, or
would you like to see it decentralized and put in the territories,
regions and provinces?

Ms. Karakas: The closer it is to the user, the better the training.
We need to segregate the duty bearer, accountability, monitoring,
verification and certification. We are looking at a design on how
to certify safe cocoa farms for children. We have not talked about
labour, but there are significant child labour issues in this country
also. We recommend one body reporting to Parliament,
independent of a political, if you like, link to the child
advocates. The ombudsman notion is different from an
advocate notion, and those need to be thought through and
combined. An advocate is proactive, while an ombudsman is
mediating.

As with the Commissioner of Official Languages, there must be
legislation which then enables enactment so the commissioner has
some capacity, just as the Auditor General has some capacity.

Mme Karakas : Vous devriez recommander que l’on assure une
formation non seulement à titre de minimum pour comprendre la
Convention, ses liens aux règlements ou à l’application des lois au
Canada dans les juridictions où ces lois sont mises en œuvre, mais
aussi la rééducation parce que la Convention est un document
organique, vivant. Il existe de nombreux instituts — l’un en
Colombie-Britannique et l’autre sur la côte Est. Notre institut
n’est pas le seul. La capacité existe. On nous engage pour former
les gens d’autres gouvernements et on ne nous invite même pas à
former des fonctionnaires canadiens. Nous avons offert cette
formation la semaine dernière au ministère du Développement
social qui relève du ministre Ken Dryden.

Le sénateur Oliver : Plutôt que d’avoir toute une série de
modules de formation, devrions-nous avoir un seul module
normalisé?

Mme Karakas : Il s’agit de normes universelles. La Convention
est la Convention, et on ne peut pas en dévier. Nous serions
heureux que quelqu’un assure la mise en place de toute la
formation, la conservation des documents et la formation
pertinente à la jurisprudence. Cela est également essentiel.
Cependant, notre recommandation relative à la formation
s’adresse aussi aux décideurs de première ligne, par exemple, les
commissions qui entendent les réfugiés et les fonctionnaires des
douanes. Nous avions un programme qu’on appelait « Right
Way », que nous n’avons plus les moyens de financer, et que les
défenseurs de l’enfance partout au pays ont suivi. Nous procédons
en ce moment à une évaluation qui nous permettra d’améliorer le
programme et de le pousser plus loin. Cependant, il s’agit ici de
former des enfants détenus à la connaissance de leurs droits. Nous
serions heureux de former des gardiens aussi. Vous n’en
reviendriez pas de voir des conditions de la garde préventive
dans lesquelles certains enfants se retrouvent au Canada. Je me
demande qui protège qui?

Le sénateur Oliver : Si nous devions examiner un autre modèle,
comme celui du commissaire de la Nouvelle-Zélande ou de
l’ombudsman suédois, croyez-vous que c’est à ce niveau qu’il
faudrait centraliser la formation, ou préféreriez-vous qu’elle soit
décentralisée et confiée aux territoires, régions et provinces?

Mme Karakas : Plus elle est proche de l’usager, meilleure est la
formation. Il faut cloisonner les responsabilités, la reddition de
comptes, les contrôles, la vérification et la certification. Nous
cherchons en ce moment un design qui nous permettrait de
certifier les plantations de cacao où les enfants travailleraient en
toute sécurité. Nous n’avons pas parlé du travail, mais il se pose
aussi des problèmes importants concernant le travail des enfants
dans notre pays. Nous avons recommandé la création d’une
instance qui rendrait des comptes au Parlement, qui n’aurait
aucun lien politique, si vous voulez, avec les défenseurs des droits
de l’enfance. La notion d’ombudsman est différente de la notion
de défenseur, et les deux doivent être bien mûris et combinés. Un
défenseur est proactif tandis qu’un ombudsman fait œuvre de
médiateur.

Comme dans le cas du commissaire aux langues officielles, il
faut qu’il y ait une loi habilitante de telle sorte que le commissaire
ait des moyens aussi, tout comme le vérificateur général dispose
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There has to be the ability to act, to intervene. There can be any
combination of that, and there are many models available. It does
not have to be costly. However, we must sort out the jurisdiction
of the provinces, territories and federal government. Within that,
children live in communities. They do not live in provinces. They
live in villages, towns, hamlets and municipalities. Those need to
be worked through. The mayors are key to this thing.
Homelessness is very often in large urban centres.

Ms. Blackstock: I think that those training initiatives are key,
but we need to understand and drill down more than just
providing information, and that is to take the courageous step of
exploring why there have been instances of rights violations and
yet we have stood still. How have things become so normalized in
our society that sometimes we do not see them even as rights
violations?

I will give you the example of the Indian Act. When an
Aboriginal child is born in Canada today, the Government of
Canada goes through a process of measuring their blood quantum
to determine whether or not they are a status or non-status
Indian. If they are a status Indian pursuant to the blood quantum
measurements of the Government of Canada, a card is issued
called a status card or a registry card. That entitles that child to
certain rights, but also, in law, makes that child a ward of the
Government of Canada. If I were to describe that scenario to you,
you would think that was the type of thing that we all
courageously in this country stood against with the apartheid
regime in South Africa, and yet that has become normalized
within our Canadian society. We have created a system of status
and non-status children. To me, there should be nothing like a
non-status child. They are all status children. All children are
status children, as far as I am concerned. We need to awaken
ourselves to those things that have been comfortable and in some
cases invisible. We need to understand that as part of our duty of
vigilance. In any training program, it is part of being a courageous
country that truly embraces human rights.

[Translation]

Senator Ferretti Barth: I want to congratulate you for the
courage you have shown in working for Save the Children
Canada. Your mandate is to improve as quickly as possible
children’s live by promoting their rights. I hope you are
successful. It will be rather difficult, but with your strong will
and enthusiasm, you will surely help uphold the rights of children,
no matter what their status is.

Ms. Karakas, I read on the website that you raised $2.3 million
to help children who were victims of the tsunami in Southeast
Asia. Is that figure up to date?

Ms. Karakas: By now it’s even more than that.

Senator Ferretti Barth: How many children have you been able
to help until now?

de moyens. Il faut qu’il ait la capacité d’agir, d’intervenir. Ce peut
être n’importe quel genre de combinaison, et il existe un grand
nombre de modèles. Ça n’a pas besoin de coûter une fortune.
Cependant, nous devons départager la juridiction des provinces,
des territoires et du gouvernement fédéral. Dans ce cadre, les
enfants vivent dans des communautés. Ils ne vivent pas dans des
provinces. Ils vivent dans des villages, des petites villes, des
hameaux et des municipalités. Il faut tenir compte de tout cela.
Les maires sont essentiels ici. L’itinérance est très souvent un
problème propre aux grands centres urbains.

Mme Blackstock : Je crois que ces initiatives de formation sont
essentielles, mais nous devons comprendre et aller plus loin que
simplement fournir des informations, c’est-à-dire qu’il faut avoir
le courage de se demander pourquoi il y a eu des cas où on a
attenté aux droits des enfants et n’avons rien fait. Comment se
fait-il que les choses se soient tellement normalisées dans notre
société que parfois nous ne voyons même pas qu’il y a eu violation
de droits?

Je vais vous donner l’exemple de la Loi sur les Indiens. Quand
un enfant autochtone naît au Canada aujourd’hui, le
gouvernement du Canada détermine par des règles du sang s’il
peut avoir le statut d’Indien inscrit. S’il est Indien inscrit
conformément aux règles du sang, on lui émet un certificat de
statut d’Indien ou une carte d’enregistrement. Cela confère
certains droits à cet enfant, mais cela fait aussi de cet enfant,
légalement, un pupille du gouvernement du Canada. Si je devais
vous décrire ce scénario, vous penseriez que c’est le genre de
choses que nous avons tous combattues courageusement dans
notre pays à l’époque du régime d’apartheid en Afrique du Sud, et
pourtant, cet état de chose est normalisé au sein de notre société
canadienne. Nous avons créé un système avec des enfants avec
statut et sans statut. Pour moi, il ne saurait y avoir d’enfants sans
statut. Tous les enfants ont un statut. En ce qui me concerne, tous
les enfants ont un statut. Nous devons prendre conscience du fait
que nous nous sommes habitués à ces choses et que dans certains
cas, elles sont invisibles. Nous devons en faire une partie de notre
devoir de vigilance. Dans tout programme de formation, cela fait
partie des choses que fait un pays courageux qui croit vraiment
aux droits de la personne.

[Français]

Le sénateur Ferretti Barth : Je vous félicite pour votre courage
au sein de l’organisme Save the Children Canada. Votre mandat
est d’améliorer immédiatement la vie des enfants en faisant
connaître leurs droits. J’espère que vous allez réussir à le faire. Ce
sera un peu difficile, mais avec une très bonne volonté et votre
enthousiasme, vous allez sans doute arriver à faire respecter les
droits des enfants, quel que soit leur statut.

Madame Karakas, j’ai lu sur le site Web que vous avez recueilli
2,3 millions de dollars pour aider les enfants victimes du tsunami
en Asie du Sud-Est. Est-ce une donnée à jour?

Mme Karakas : C’est plus que cela maintenant.

Le sénateur Ferretti Barth : Combien d’enfants avez-vous pu
rejoindre jusqu’à maintenant?
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Ms. Karakas: We have already helped 775,000 children. We
are looking after 310,000 children in Sudan. We are responsible
for protecting children in Benda Aceh and in Sri Lanka. In
Sri Lanka, we are entirely responsible for looking after the needs
of 110 families. We are just beginning our work in India.
Unfortunately, we decided not to work in Somalia because the
needs are not as pressing there. We have just received a mandate
to study other areas affected by the tsunami. We are working
extremely hard. We are also looking after children who have HIV
and AIDS in Africa.

However, we are not doing enough in Canada. We cannot be
proud of what we are doing in Sri Lanka if we are not as proud
with what we are doing here.

Senator Ferretti Barth: But isn’t everything you do directed at
helping each individual child?

Ms. Karakas: We are directly responsible for food, health,
security and education.

Senator Ferretti Barth: Individually?

Ms. Karakas: Yes, we are operational. We provide services. In
Canada, we are not operational, we work with other groups and
they help us improve our work in order that we may continue
with what we do.

[English]

We provide direct services operationally around the world.

[Translation]

Senator Ferretti Barth: Are you responsible for each child until
he or she becomes autonomous?

Ms. Karakas: Until the child reaches the age of 18.

[English]

The Deputy Chairman: What value added will it be to our
committee to hear from young people?

Ms. Blackstock: This is who it is all about. This is what the
convention is supposed to be. Not only does it talk about youth
participation, but I think those who are most qualified to speak
about their rights and the perception of how rights are fulfilled are
the children and young people themselves. I strongly urge the
committee to reach out to the Assembly of First Nations, the
Inuit Tapiriit Kanatami, the friendship centres, and the Métis
National Council. Invite their youth to come and address you
directly. I think you will also see an ember of hope there. They are
absolutely brilliant. Despite all the barriers, these talented young
people want to make a difference, not only for Aboriginal people
but for all Canadians. I truly do hope the committee has the
opportunity to meet these young people.

Ms. Karakas: I would echo that. One of the fundamental rights
is the right to a voice, self expression, and self-determination. We
believe that young people need appropriate intervention and not

Mme Karakas : Nous en avons rejoint 775 000. Nous prenons
soin de 310 000 enfants au Soudan. Nous sommes responsables de
la protection des enfants à Benda Aceh et au Sri Lanka. Au
Sri Lanka, nous sommes entièrement responsables des besoins
de 110 familles. En Inde, nous commençons notre travail.
Malheureusement, nous avons décidé de ne pas aller en Somalie
parce que les besoins ne sont pas aussi nécessaires. Nous venons
d’obtenir un mandat pour étudier d’autres régions touchées par le
tsunami. Nous travaillons très fort. Nous travaillons aussi en
Afrique avec les enfants atteints du VIH/sida.

Cependant, nous ne travaillons pas assez au Canada. Nous ne
pouvons pas être fiers de notre travail au Sri Lanka si nous ne
sommes pas aussi fiers de notre travail ici.

Le sénateur Ferretti Barth : Mais tout cela, ce n’est pas
directement pour chaque enfant?

Mme Karakas : Nous sommes directement responsables de la
nourriture, de la santé, de la sécurité et de la scolarisation.

Le sénateur Ferretti Barth : Individuellement?

Mme Karakas : Oui, nous sommes opérationnels. Nous
fournissons les services. Au Canada, nous ne sommes pas
opérationnels, nous travaillons avec d’autres groupes et ceux-ci
nous aident à améliorer notre travail afin que nous puissions
continuer.

[Traduction]

Nous fournissons des services opérationnels directs partout
dans le monde.

[Français]

Le sénateur Ferretti Barth : Êtes-vous responsables de l’enfant
jusqu’à ce qu’il soit autonome?

Mme Karakas : Jusqu’à ce qu’il ait atteint l’âge de 18 ans.

[Traduction]

La vice-présidente : Qu’est-ce que notre comité apprendrait de
plus s’il entendait des jeunes?

Mme Blackstock : C’est qu’il s’agit d’eux. Ils sont la raison
d’être de la Convention. On parle seulement de participation des
jeunes, mais je crois que ceux qui sont les mieux placés pour parler
de leurs droits et de la perception qu’ils ont du respect de leurs
droits, ce sont les enfants et les jeunes gens eux-mêmes. Je
recommande fortement au comité de tendre la main à l’Assemblée
des Premières nations, à l’Inuit Tapiriit Kanatami, aux centres
d’amitié et au Ralliement national des Métis. Invitez leurs jeunes à
venir s’adresser à vous directement. Je crois que vous allez
également voir une lueur d’espoir de ce côté. Ils sont absolument
brillants. En dépit de tous les obstacles, ces jeunes gens talentueux
veulent changer des choses, pas seulement pour les Autochtones
mais pour tous les Canadiens. J’espère vivement que le comité
aura l’occasion de rencontrer ces jeunes gens.

Mme Karakas : Je suis d’accord. La liberté d’expression et
l’autodétermination sont des droits fondamentaux. À notre avis,
les jeunes ont besoin d’une intervention appropriée et non de
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tokenism. I know that this committee, under your leadership,
would not make it tokenism. They should be heard, and they have
valuable things to say. I would be more than happy to offer our
services, if required, for organizing. Child participation has to be
one of the pillars of children’s rights where our society expands.
‘‘Children must be seen and not heard,’’ therefore children have
no rights. Children must be encouraged and welcomed to
participate in an effective manner. Your committee would
benefit enormously.

The Deputy Chairman: Thank you for that reassurance. As you
know, I agree with you, but I think it is helpful for all of us to
come to the conclusion that it will be important.

Thank you, both of you. Your participation has added greatly
to the ideas that we will pursue. I hope you will be keeping watch
on us, on CPAC. Next week, we will continue to hear from
witnesses from the extraordinary organizations out there.

Ms. Karakas: This is very encouraging for us. Not only will we
watch, but if you need further information and further details, we
had limited time in putting our presentation together, so we
would be more than happy to make further information available
to you.

The committee adjourned.

gestes symboliques. Je sais que ce comité, sous votre direction,
ferait en sorte que ce ne soit pas symbolique. Il faut écouter les
jeunes : ils ont des choses importantes à dire. Il me ferait grand
plaisir de vous offrir nos services, si vous en avez besoin, pour
organiser ces rencontres. La participation des enfants doit être un
pilier des droits des enfants dans l’évolution de notre société. On a
tendance à dire que les enfants devraient être vus mais pas
entendus, et pour cette raison ils n’ont pas de droits. Il faut
encourager les enfants à participer afin d’avoir un impact. Votre
comité en profiterait beaucoup.

La vice-présidente : Merci pour ces mots rassurants. Comme
vous le savez, je suis d’accord avec vous, mais je crois qu’il serait
bon que nous convenions tous de l’importance d’entendre des
enfants.

Merci à vous deux. Votre participation nous a beaucoup aidé
dans la définition de nos thèmes. J’espère que vous allez surveiller
nos travaux sur CPAC. La semaine prochaine, nous entendrons
des témoins représentant les organismes extraordinaires qui
travaillent dans ce milieu.

Mme Karakas : Tout cela est très encourageant pour nous.
Nous allons non seulement suivre vos travaux, mais comme nous
n’avons pas eu beaucoup de temps pour élaborer notre
présentation, il nous fera plaisir de vous fournir d’autres
renseignements, si vous en avez besoin.

La séance est levée.
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ORDER OF REFERENCE 
 
 
 
 

Extract from the Journals of the Senate, Wednesday, November 3, 2004: 
 

The Honourable Senator Andreychuk moved, seconded by the Honourable 
Senator Oliver: 

That the Standing Senate Committee on Human Rights be authorized to invite 
the  Minister of Indian and Northern Affairs to appear with his officials before the 
Committee for the purpose of updating the members of the Committee on actions 
taken concerning the recommendations contained in the Committee’s report 
entitled A Hard Bed to lie in: Matrimonial Real Property on Reserve, tabled in the 
Senate November 4, 2003; and 

That the Committee continue to monitor developments on the subject and 
submit a final report to the Senate no later than March 31, 2005. 

The question being put on the motion, it was adopted. 

Paul Bélisle 

Clerk of the Senate 
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CHAIR’S FOREWORD 
 
 
 Following in the footsteps of this Committee’s study of on-reserve matrimonial 

real property in 2003, the Senate Standing Committee on Human Rights today presents 

its current report and recommendations on this pressing issue.  The previous Committee 

worked with diligence, issuing its interim report, A Hard Bed to Lie in: Matrimonial Real 

Property on Reserve, in November 2003.  That report stressed the deplorable conditions 

under which on-reserve First Nations women and their children often live, while 

emphasizing the work that must be done to rectify the situation where no federal or 

provincial law applies on-reserve to protect a spouse’s real property rights.   

Today’s report builds upon that previous study and sounds the alarm, highlighting 

what action must be taken before this issue is resolved and the study effectively 

completed.  On 22 November 2004, the Minister of Indian Affairs and Northern 

Development appeared before this Committee to inform us about government action on 

this issue.  While the Committee is encouraged by the Minister’s comments and 

goodwill, we present today’s report with the aim of outlining the work that must still be 

done, strongly recommending that consultations and proposals for legislative change be 

undertaken in a timely manner, and that First Nations women’s groups be included in this 

consultation process.  The Committee sees a definite role for the Standing Senate 

Committee on Aboriginal Peoples in this process and stresses that the parameters of the 

study must be carefully set so as to ensure that focus on the important issues is not lost. 

Women and children are suffering as a result of the legal lacuna concerning on-

reserve matrimonial real property – where rights are denied, justice is denied.  This 

Committee’s report stands as a call to action, immediately. 

 

A. Raynell Andreychuk 
Chair 
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FIRST NATIONS: STILL WAITING 

 
RECOMMENDATIONS 
 The Standing Senate Committee on Human Rights makes the following 
recommendations to the Minister: 

• that both the reference to the House of Commons Standing Committee on 
Aboriginal Affairs and Northern Development, and the consultations that that 
Committee is to undertake, be done in a timely manner; 

• that the Standing Senate Committee on Aboriginal Peoples be involved in the 
consultations to be carried out by the House of Commons Committee; 

• that the Minister give strong consideration as to who is to be consulted, and 
include parameters for the consultation in his order of reference; 

• that in referring this consultation to the House of Commons Committee, the 
Minister  ensure that that Committee does not lose sight of the key issue, namely 
that women and men on reserve need to have their property rights with respect to 
real matrimonial property clarified; and 

• that this Committee’s Order of Reference received from the Senate on November 
3, 2004 be extended to December 2005. 

 
INTRODUCTION 
 

Pursuant to the Order of Reference received by this Committee on 4 June 
2003, and as a follow-up to the Interim Report submitted by this Committee in November 
2003, this Committee now submits the following report: 

On 4 June 2003, this Committee was authorized to examine and report 
upon key legal issues relating to the division of on-reserve matrimonial real property.  In 
particular, this Committee was authorized to examine: 
 
• the interplay between provincial and federal laws in addressing the division of 

matrimonial property (both personal and real) on-reserve and, in particular, 
enforcement of court decisions; 

 
• the practice of land allotment on-reserve, in particular with respect to custom land 

allotment; 
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• in a case of marriage or common-law relationships, the status of spouses and how real 
property is divided on the breakdown of the relationship; and 

 
• possible solutions that would balance individual and community interests. 
 

While the division of on-reserve matrimonial real property has been a 
known problem for a number of years, it has recently received increased attention.  The 
issue is essentially that there is no federal or provincial law that applies on-reserve to 
protect a spouse’s rights with respect to either possession of the matrimonial home or the 
equal division of real property.  Other Canadians can avail themselves of provincial laws 
to resolve these matters, but provincial laws that govern real property do not apply on-
reserve because Parliament has exclusive jurisdiction over lands reserved for Indians and, 
as a consequence, over real property.  Since Parliament has not enacted any law that 
addresses how this real property is to be divided upon the breakdown of either a marriage 
or a common-law relationship, people residing on-reserve are treated differently than 
other Canadians.  This is not acceptable, against the Canadian Charter of Rights and 
Freedoms and probably not in keeping with our international obligations. 

Those most likely to suffer as a result of this different treatment are 
Aboriginal women and children.  In the autumn of 2003, this Committee heard heart-
wrenching testimony from a number of Aboriginal women and Aboriginal women’s 
organizations.  In some instances, a lack of housing on-reserve meant that women who 
had not been able to stay in the family home were forced to leave the reserve with their 
children. 

Amnesty International’s October 2004 report, Stolen Sisters:  A Human 
Rights Response to Discrimination and Violence Against Indigenous Women in Canada, 
states that the failure to implement measures that could help reduce the risk of violence to 
indigenous women is “only one example of the way Canadian authorities have failed in 
their responsibility to protect the rights of Indigenous women in Canada.”  Canada’s 
failure to protect the real property rights of women on reserve in the event of a marriage 
breakdown is clearly another example, and this has been pointed out by a number of 
United Nations committees. 
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THE WORK OF THIS COMMITTEE 
 

In November 2003, this Committee released an interim report entitled A 
Hard Bed to Lie In:  Matrimonial Real Property on Reserve which contained the 
following preliminary recommendations: 
 
1. amend the Indian Act in order that provincial/territorial laws respecting the division 

of matrimonial real property can apply on-reserve; 
 
2. amendments to the Indian Act should not impact on First Nations that already have 

measures in place for the division of real property, provided that those measures 
afford protection equal to that of provincial legislation; 

 
3. amendments to the Indian Act should take into account the rights of children; 
 
4. amend the Indian Act in order that a person’s right to occupy a matrimonial home is 

recognized regardless of whether their name appears on the Certificate of Possession; 
 
5. allow for the registration of on-reserve family homes in order to protect the rights of 

spouses; 
 
6. amend the Indian Act so that the children and grandchildren of women who had lost 

their status prior to 1985 may have status and membership, and grant automatic 
membership to a woman who upon marriage lost her membership in the First Nation 
into which she was born; 

 
7. address the issue of the division of on-reserve matrimonial real property in any self-

government negotiation and include specific provisions in any agreement-in-principle 
or final agreement; 

 
8. provide appropriate funding to Aboriginal women’s associations so that they can 

consult First Nations women on this issue. 
 

In March 2004, this Committee invited the then Minister of Indian Affairs 

and Northern Development to respond to the recommendations contained in the interim 

report.  At that time, the then Minister encouraged this Committee to continue its study, 

but as a result of the prorogation of Parliament at the call of the 2004 general election, 

this Committee was unable to continue our study at that time. 

With a new Parliament, a new reference from the Senate and a new 

Minister of Indian Affairs and Northern Development, this Committee saw fit to invite 

the Minister to discuss departmental progress as well as this Committee’s future role in 

addressing this issue.  At the 22 November 2004 meeting, the Minister thanked this 
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Committee for its “excellent” work, and advised us that he would be referring the issue to 

the House of Commons Standing Committee on Aboriginal Affairs and Northern 

Development.  The House of Commons Committee will undertake consultations and as 

the Minister said “produce a report that outlines a clear and comprehensive legislative 

framework to address the statutory and jurisdictional gaps regarding on-reserve 

matrimonial real property.” 

While this Committee respects the Minister’s decision to refer this issue to 

the House of Commons Committee, this Committee has a number of concerns that need 

to be addressed.  This Committee would like to emphasize that it in no way doubts the 

good intentions of the Minister.  However, Parliament has been reviewing this issue for a 

number of years.  Witnesses have testified, papers have been written, and debates have 

been held.  The issue has also been raised independently by Senators.  There comes a 

time in every review of an issue where someone needs to stand up and say “Enough with 

studies.  It is time to act!” 

This Committee takes the fiduciary relationship Parliament has with 

Aboriginal peoples in Canada very seriously, and urges the government to respect that 

relationship by demonstrating that it will no longer tolerate the existence of this 

inequality.  In failing to take action to remedy the inequality faced by spouses residing on 

reserves, Parliament has fallen short of this Committee’s expectations. 

This Committee would also like to express its apprehension that, in 

referring this issue to a different committee, valuable time may be lost as the House of 

Commons Committee takes the time to become knowledgeable with respect to this 

question.  This Committee firmly believes that members of the Senate Committee have 

valuable experience to contribute to the next steps to be taken by the House of Commons 

Committee. 

The Minister’s statement that he will be directing the House of Commons 

Committee to carry out a consultation on this issue raises the question about what the 

consultation will entail.  The Minister has indicated that he wants to “encourage the 

broadest public consultation.”  While this Committee appreciates the need for a thorough 

consultation, we want to ensure that it will be conducted in a timely manner, and will not 

cause further unreasonable delay in resolving this issue. 
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While the Minister has recommended a broad consultation, he has at the 

same time emphasized that the key players in the consultation process and subsequent 

assessment of options will be First Nations Leaders and Parliamentarians.  Specifically, 

he commented that referring the consultation to the House of Commons Committee will 

“enable both First Nations Leaders and Members of Parliament in both houses to be 

engaged early in the development of legislative approaches.”  The Minister also stated 

that he has “begun to advise the AFN and the NMC and other national organizations of 

[his] intentions.”  This Committee does not believe that simply consulting Aboriginal 

organizations and the leaders of these organizations would be sufficient.  Witnesses who 

appeared before this Committee indicated that they did not necessarily share the opinions 

expressed by Aboriginal organizations and community leaders.  It is the voices of these 

women in particular that need to be heard.  For that reason, we need to ensure that at the 

end of the consultation process, any legislative framework that is put forward by the 

House of Commons Committee is based on consultations with the First Nations women 

who are affected, and is not based solely on the desires of national Aboriginal 

organizations. 

At this point, the Minister has not provided this Committee with detailed 

information regarding the terms of reference for the House of Commons Committee.  As 

previously mentioned, this Committee has concerns about who will be consulted.  We are 

also concerned that the consultations might not be binding on the government, in which 

case they may only lead to more consultations and studies instead of government action. 

This Committee has brought their concerns to the Senate’s attention. We 

now put forward a number of recommendations in the hopes of assisting the Minister in 

making his directions to the House of Commons Committee.  More importantly, we make 

these recommendations to push the government towards taking action on this issue. 

First, this Committee recommends that both the reference to the House 

of Commons Committee, and the consultations that that Committee is to undertake, be 

done in a timely manner.  We do not propose to set timeframes for the government, but 

do suggest that a timeframe be established within the order of reference itself, with clear 

benchmarks to mark the progress of the consultations.  We also recommend setting 
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deadlines for the subsequent legislative proposal, and request that the Minister keep this 

Committee informed of any delay in meeting that deadline. 

We also strongly urge the government to set deadlines for the plain 

language document and the paper Housing and Matrimonial Real Property Issues on 

Reserves that he referred to at our meeting on 22 November. 

Second, this Committee recommends that the Standing Senate 

Committee on Aboriginal Peoples be involved in the consultations to be carried out by 

the House of Commons Committee.  We have already mentioned that there is expertise in 

the Senate on this issue, and we would like to avoid any further delay in remedying the 

inequality.  It has happened in the past that the Senate has not been kept informed on the 

progress of an issue, and delay has resulted when the Senate has needed to “catch up” 

before it can proceed.  Perhaps a Joint Committee could solve the potential problem of 

the Senate keeping up-to-date with the issue, and would also allow those in the Senate 

who are already knowledgeable on this issue to use that knowledge to the benefit of both 

Houses or the Senators could be invited to participate as expert witnesses. 

Third, this Committee recommends that the Minister give strong 
consideration as to who is to be consulted, and include parameters for the consultation in 
his order of reference.  The House Committee needs to hear from the affected women in 
the communities, and could do so either through communications technology or by 
travelling.  We also want to emphasize the recommendation contained in our interim 
report that additional funding be provided to Aboriginal women’s organizations to 
facilitate their communications with Aboriginal women on this issue. 

Fourth, this Committee recommends that in referring this consultation to 
the House of Commons Committee, the Minister  ensure that that Committee does not 
lose sight of the key issue, namely that women and men on reserve need to have their 
property rights with respect to real matrimonial property clarified.  The initial reference 
given to this committee was extremely broad.  We would hope that the Minister would be 
able to provide the House of Commons Committee with the specific focus of 
consultations for the purpose of developing legislation.  There are bound to be corollary 
issues raised, such as how appropriate it is to develop a legislative framework that affects 
the rights of First Nations individuals when examined through the lens of the inherent 



 

 

 11

right of self-government.  We emphasize to the Minister that the House of Commons 
Committee should not lose sight of the purpose of the consultation. 

Our final recommendation is that this Committee’s Order of Reference 

received from the Senate on November 3, 2004 be extended to December 2005.  This 

would allow our Committee to continue to monitor the progress of the House of 

Commons Committee and the Department of Indian Affairs and Northern Development 

on this issue. 

In closing, this Committee stresses that there is political will from federal, 

provincial and Aboriginal governments to arrive at a solution to this problem.  By 

working together, instead of separately and at different times, all of those involved should 

be able to develop a legislative framework that is acceptable to all affected.  We will then 

be able to stand just a little bit taller when we are asked to update the United Nations on 

Canada’s progress in protecting the human rights of Aboriginal women.  These are our 

recommendations to the Minister.   
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ORDRE DE RENVOI 
 

 

Extrait des Journaux du Sénat du mercredi 3 novembre 2004 : 

L’honorable sénateur Andreychuk propose, appuyée par l’honorable sénateur 
Oliver,  

Que le Comité sénatorial permanent des droits de la personne soit autorisé à 
inviter le ministre des Affaires indiennes et du Nord accompagné de ses hauts 
fonctionnaires à comparaître devant le comité afin de faire une mise à jour sur les 
actions prises par le ministère concernant les recommandations incluses dans le 
rapport du Comité intitulé Un toit précaire : Les biens matrimoniaux situés dans 
les réserves, déposé au Sénat le 4 novembre 2003; et 

Que le Comité poursuive une surveillance des développements et soumette 
son rapport final au plus tard le 31 mars 2005. 

La motion, mise aux voix, est adoptée. 
 

 
Le greffier du Sénat, 

 
Paul Bélisle 
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AVANT-PROPOS DE LA PRÉSIDENTE 
 

 
 
 Dans la foulée de son étude de 2003 sur les biens fonciers matrimoniaux situés 

dans les réserves, le Comité sénatorial permanent des droits de la personne présente 

aujourd’hui son plus récent rapport et ses recommandations sur cette question très 

préoccupante. Le Comité avait déjà déposé, en novembre 2003, son rapport intérimaire 

intitulé Un toit précaire : Les biens fonciers matrimoniaux situés dans les réserves. Ce 

rapport faisait état des conditions déplorables dans lesquelles vivent souvent les femmes 

autochtones et leurs enfants et insistait aussi sur les interventions nécessaires pour 

remédier à la situation quand aucune disposition législative fédérale ou provinciale 

n’existe pour protéger les biens fonciers du conjoint.  

 Le rapport d’aujourd’hui fait fond sur le précédent et donne l’alerte, en plus de 

signaler les mesures à prendre afin de régler cette situation et terminer l’étude.  Le 

22 novembre 2004, le ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien a comparu 

devant le Comité pour l’informer de ce qu’entend faire le gouvernement à cet égard. Les 

commentaires et la bonne volonté du Ministre sont encourageants; toutefois, dans son 

rapport, le Comité tient à exposer le travail qui reste à accomplir et il recommande 

vivement de commencer au plus tôt les consultations et les processus nécessaires afin 

d’apporter des modifications législatives, ainsi que d’inclure les groupes de femmes 

autochtones dans le processus de consultation. Le Comité juge que le Comité sénatorial 

permanent des peuples autochtones aurait certainement un rôle à jouer dans ce processus 

et il estime que les paramètres de l’étude doivent être établies avec soin afin de ne pas 

perdre de vue les questions importantes. 

 Des femmes et des enfants souffrent en raison des lacunes juridiques entourant les 

biens fonciers matrimoniaux situés dans les réserves; or, sans droits, il n’y a pas de 

justice. Le rapport du Comité se veut donc une incitation à agir immédiatement. 

 

Raynell Andreychuk 
Présidente 
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PREMIÈRES NATIONS : L’ATTENTE PERSISTE 

 
RECOMMANDATIONS 
 Le Comité sénatorial permanent des droits de la personne recommande au 
Ministre :   

• que le renvoi au Comité permanent des affaires autochtones et du développement 
du Grand Nord de la Chambre des communes et les consultations que doit 
entreprendre ce comité soient exécutés en temps utile;  

• que le Comité sénatorial permanent des peuples autochtones participe aux 
consultations que doit mener le Comité permanent des affaires autochtones et du 
développement du Grand Nord de la Chambre des communes;  

• que le Ministre réfléchisse sérieusement à  l’identité des personnes qui devraient 
être consultées et qu’il définisse dans l’ordre de renvoi les paramètres de la 
consultation;  

• que, en confiant cette consultation au Comité de la Chambre des communes, le 
Ministre veille à ce que ce dernier ne perde pas de vue la raison fondamentale de 
cet exercice, soit la nécessité de clarifier toute la question des droits sur les biens 
immobiliers matrimoniaux, à l’intention des hommes et des femmes habitant dans 
les réserves;  

• que l’ordre de renvoi reçu du Sénat par le présent Comité, le 3 novembre 2004,  
soit prolongé jusqu’en décembre 2005. 

 
INTRODUCTION 
 

Conformément à l’ordre de renvoi reçu le 4 juin 2003, et comme suite au 
rapport intérimaire qu’il a lui-même présenté en novembre 2003, le Comité dépose 
maintenant le rapport suivant : 

Le 4 juin 2003, le Comité a été autorisé par le Sénat à examiner, pour en faire 
rapport, les principaux aspects juridiques de la question du  partage des biens immobiliers 
matrimoniaux situés sur une réserve. Le Comité a notamment été autorisé à examiner: 

• l'interaction entre les lois provinciales et les lois fédérales en ce qui concerne la 
répartition des biens matrimoniaux (biens personnels et immobiliers) se trouvant 
sur une réserve et, en particulier, l'exécution des décisions des tribunaux; 
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• l'attribution des terres sur les réserves, notamment la pratique reconnue par la 
coutume; 

• le statut des conjoints et la façon de répartir les biens immobiliers en cas de 
rupture du mariage ou de l’union de fait; 

• les solutions possibles qui maintiendraient un équilibre entre les intérêts des 
particuliers et ceux de la communauté. 

 

On est conscient depuis des années du problème que pose répartition des 
biens immobiliers matrimoniaux dans les réserves, mais ce n’est que depuis tout 
récemment qu’on a commencé à s’y intéresser de plus près. Le problème tient 
essentiellement au fait qu’il n’existe pas de loi fédérale ou provinciale protégeant le droit 
des conjoints, dans les réserves, à la propriété du foyer conjugal ou à un partage égal des 
biens immobiliers. Les autres Canadiens  peuvent recourir à des lois provinciales pour 
régler ce genre de questions, mais ces lois établissant la propriété des biens immobiliers 
ne s’appliquent pas dans les réserves parce que le Parlement a accordé aux Indiens la 
compétence exclusive sur leurs terres et, partant, sur les biens immobiliers qui s’y 
trouvent. Le Parlement n’ayant pas adopté de loi traitant de la répartition de ces biens à la 
rupture du mariage ou de l’union de fait, les habitants des réserves se voient traités 
différemment des autres Canadiens. C’est une situation inacceptable en regard de la 
Charte canadienne des droits et libertés, et sans doute contraire à nos obligations 
internationales.  

Les femmes et les enfants autochtones sont probablement les personnes 
qui souffrent le plus de cette lacune au plan législatif. À l’automne 2003, le Comité a 
entendu les témoignages déchirants de femmes autochtones et de membres d’associations 
de femmes autochtones. Le manque de logements dans les réserves a obligé certaines 
femmes qui ne pouvaient plus vivre dans le foyer familial à quitter la réserve avec leurs 
enfants.  

Un rapport d’Amnistie Internationale publié en octobre 2004, sous le titre 
On a volé la vie de nos soeurs : Discrimination et violence contre les femmes 
autochtones, révèle que les autorités canadiennes n'ont pas su assumer leur responsabilité 
de protéger les droits des femmes autochtones au Canada en ne prenant pas les mesures 
nécessaires en vue de réduire le risque de violence à leur endroit. Le Canada ne fait 
certainement rien pour arranger les choses, comme le soulignent un certain nombre de 
comités des Nations Unies, en négligeant de protéger les droits des femmes dans les 
réserves en cas de rupture du mariage.  
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LE TRAVAIL DU COMITÉ  
 

Dans un rapport intérimaire intitulé Un toit précaire : Les biens fonciers 
matrimoniaux situés dans les réserves, publié en novembre 2003, le Comité faisait les 
recommandations préliminaires suivantes : 
 
1. que la Loi sur les Indiens soit modifiée de façon à ce que les lois provinciales puissent 

s’appliquer au partage des biens immobiliers du patrimoine familial;  
 
2. que les modifications à la Loi sur les Indiens tiennent compte du fait que certaines 

Premières Nations ont déjà des mesures en place en ce qui concerne le partage du 
patrimoine familial et qu’elles devraient pouvoir continuer à les appliquer dans la 
mesure où ces mesures offrent une protection équivalente à celle des lois 
provinciales; 

 
3. que les modifications à la Loi sur les Indiens tiennent compte des droits des enfants;  
 
4. que la Loi sur les Indiens soit modifiée de sorte que l’on prévoie un droit 

d’occupation de la résidence qui protégerait les conjoints, que leur nom apparaisse ou 
non sur le certificat de possession; 

 
5. que la résidence familiale dans la réserve puisse être enregistrée de manière à 

protéger les droits des conjoints; 
 
6. que la Loi sur les Indiens soit modifiée de sorte que non seulement les femmes qui 

avaient perdu leur statut avant 1985, mais leurs enfants et leurs petits-enfants, 
puissent récupérer ce statut et que toutes les femmes qui, en se mariant, ont perdu 
l’appartenance à la Première Nation où elles sont nées, puissent automatiquement la 
récupérer si elles le désirent; 

 
7. que la question du patrimoine familial soit expressément abordée dans le cadre de 

toute négociation sur l’autonomie gouvernementale et que des dispositions précises à 
ce sujet soient incluses dans toute entente de principe ou entente finale; 

 
8. que les associations de femmes autochtones reçoivent le financement nécessaire pour 

entreprendre des consultations sur la question auprès des femmes des Premières 
Nations.  

 
Au mois de mars 2004, le Comité a invité le ministre des Affaires 

indiennes et du Nord canadien de l’époque à réagir aux recommandations contenues dans 

le rapport intérimaire. Le Ministre avait alors encouragé le Comité à poursuivre son 

étude, qu’il a cependant fallu interrompre à la prorogation du Parlement en vue des 

élections générales de 2004.  



 

 8 
 

Avec l’arrivée d’une nouvelle législature, d’un nouveau renvoi et d’un 

nouveau ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien, le Comité a jugé bon 

d’inviter ce dernier à discuter des progrès accomplis par son ministère sur le sujet et du 

rôle futur du Comité sous ce rapport. Au cours de la séance du 22 novembre, le Ministre 

a remercié le Comité pour son excellent travail et lui a fait part de son intention de 

soumettre la question au Comité permanent des affaires autochtones et du développement 

du Grand Nord de la Chambre des communes, lequel fera des consultations et, comme l’a 

indiqué le Ministre, produira un rapport établissant un cadre législatif clair et détaillé en 

vue de combler les lacunes aux plans législatif et juridique concernant les biens 

immobiliers matrimoniaux dans les réserves.   

Le Comité respecte la décision du Ministre de renvoyer cette question à un 

comité de la Chambre des communes, mais il entretient des réserves. Le Ministre est sans 

doute mû par de bonnes intentions, sauf que le Parlement étudie cette question depuis des 

années. Il a entendu des témoins, reçu des mémoires et tenu des débats sur le sujet. Les 

sénateurs ont aussi abordé la question de leur côté. À un moment donné, quelqu’un doit 

se lever et dire : « Assez étudié, il faut agir maintenant. » Le Comité sénatorial prend très 

au sérieux la relation de fiduciaire qui unit le Parlement aux peuples autochtones du 

Canada et il incite le gouvernement à respecter cette relation en prouvant qu’il ne tolérera 

plus l’existence de l’iniquité que vivent les conjoints dans les réserves. En ne prenant 

aucune mesure pour remédier à cette iniquité, le Parlement a déçu les attentes du Comité. 

Le Comité sénatorial tient aussi à dire qu’il craint que le renvoi de cette 

question à un autre comité ne fasse perdre un temps précieux, soit le temps que le Comité 

de la Chambre des communes se familiarise avec le dossier. Le Comité sénatorial est 

d’ailleurs convaincu que ses membres ont une expérience précieuse à contribuer aux 

étapes que franchira le Comité de la Chambre des communes. 

En disant qu’il confie au Comité de la Chambre des communes les 

consultations sur le sujet, le Ministre soulève une question : quelle forme cette 

consultation prendra-t-elle? Le Ministre dit vouloir encourager la plus vaste consultation 

publique possible. Le Comité sénatorial se rend bien compte de la nécessité de mener une 

large consultation, mais celle-ci doit également être menée rapidement et ne pas retarder 

indûment le règlement de la question. 
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Tout en recommandant une vaste consultation, le Ministre insiste sur le 

fait que les dirigeants des Premières nations et les parlementaires constitueront les 

intervenants clés dans le processus de consultation et, ensuite, dans l’évaluation des 

options. Plus précisément, il a affirmé qu’en confiant les consultations au Comité de la 

Chambre des communes, les dirigeants des Premières nations et les parlementaires des 

deux Chambres pourront participer très tôt à l’élaboration de mesures législatives. Le 

Ministre a ajouté avoir commencé à informer l’APN, le RNM et d’autres organismes 

nationaux de ses intentions. Or, le Comité sénatorial estime qu’il n’est pas suffisant de 

consulter les organismes autochtones et leurs dirigeants. En effet, les femmes qui ont 

témoigné devant le Comité lui ont précisé que leurs opinions ne reflètent pas 

nécessairement celles des organismes et des dirigeants autochtones. Or, ce sont surtout 

les voix de ces femmes qu’il faut écouter. Voilà pourquoi nous devons veiller à ce qu’au 

terme du processus de consultation, le cadre législatif, quel qu’il soit, que proposera le 

Comité de la Chambre des communes s’inspire aussi des consultations auprès des 

femmes des Premières nations touchées, et non seulement des volontés exprimées par les 

organismes autochtones nationaux. 

Le Ministre ne nous a pas encore donné de renseignements détaillés sur 

l’ordre de renvoi au Comité de la Chambre des communes. Comme nous l’avons déjà dit, 

le choix des personnes consultées nous préoccupe. Nous craignons aussi que les 

consultations n’engagent pas le gouvernement, auquel cas elles risquent d’entraîner 

d’autres consultations et des études, sans obliger le gouvernement à agir. 

Le Comité sénatorial, ayant fait part de ses préoccupations au Sénat, 

formule un certain nombre de recommandations dans l’espoir d’aider le Ministre dans 

l’établissement des directives qu’il donnera au Comité de la Chambre des communes. 

Mais surtout, nous espérons que ces recommandations encourageront le gouvernement à 

agir. 

Premièrement, le Comité sénatorial recommande que le renvoi au 

Comité de la Chambre des communes et les consultations que doit entreprendre ce comité 

soient exécutés en temps utiles. Nous n’avons pas l’intention d’établir un calendrier à 

l’intention du gouvernement; néanmoins, nous suggérons que l’ordre de renvoi lui-même 

prévoit des délais assortis de repères clairs afin de marquer l’évolution des consultations. 
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Nous recommandons aussi que des dates limites soient fixées pour les mesures 

législatives qui suivront et demandons que le Ministre tienne le Comité sénatorial 

informé de tout retard par rapport à l’échéancier. 

Nous incitons aussi vivement le gouvernement à établir des délais pour la 

production du document de vulgarisation et celui sur le logement et les questions de biens 

fonciers matrimoniaux dans les réserves dont il a parlé lors de notre réunion du 

22 novembre. 

Deuxièmement, le Comité recommande que le Comité sénatorial 

permanent des peuples autochtones participe aux consultations que doit mener le Comité 

de la Chambre des communes. Nous avons déjà signalé qu’il y a une certaine expertise à 

ce sujet au Sénat et nous tenons à éviter de retarder encore le règlement de l’iniquité qui 

perdure. De plus, il est déjà arrivé dans le passé que le Sénat ne soit pas tenu informé de 

l’évolution d’un dossier, ce qui a causé des retards quand le Sénat a dû « faire du 

rattrapage » avant de poursuivre les travaux. Peut-être que la création d’un comité mixte 

éviterait ce problème et permettrait que les sénateurs qui ont déjà des connaissances sur la 

question puissent en faire profiter les deux Chambres; ou alors, ils pourraient être invités 

à comparaître comme témoins experts. 

Troisièmement, le Comité recommande que le Ministre réfléchisse 
sérieusement à l’identité des personnes qui devraient être consultées et qu’il définisse 
dans l’ordre de renvoi les paramètres de la consultation. Le Comité de la Chambre des 
communes doit savoir ce que pensent les femmes touchées dans les collectivités et il 
pourra se déplacer ou recourir aux techniques de communication pour recueillir leurs 
témoignages. Nous tenons aussi à rappeler la recommandation contenue dans notre 
rapport intérimaire concernant le versement de fonds supplémentaires aux organismes 
autochtones féminins afin de faciliter la communication avec les femmes autochtones à 
ce sujet. 

Quatrièmement, le Comité recommande que le Ministre, en confiant 
cette consultation au Comité de la Chambre des communes, veille à ce que ce dernier ne 
perde pas de vue la raison fondamentale de cet exercice, soit la nécessité de clarifier toute 
la question des droits sur les biens immobiliers matrimoniaux, à l’intention des hommes 
et des femmes habitant dans les réserves. Le premier mandat confié au Comité sénatorial 
était très vaste. Nous espérons que le Ministre saura donner au Comité de la Chambre des 
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communes des indications qui préciseront l’objet des consultations et des mesures 
législatives. Des questions corollaires sont susceptibles d’être soulevées, par exemple s’il 
convient d’élaborer un cadre législatif qui touche les droits des Autochtones, compte tenu 
du droit inhérent à l’autonomie gouvernementale. Nous soulignons par conséquent, à 
l’intention du Ministre combien il importe que le Comité de la Chambre des communes 
ne perde pas de vue le but des consultations. 

Notre dernière recommandation vise à prolonger jusqu’en 

décembre 2005  l’ordre de renvoi que le Sénat a donné au Comité sénatorial le 

3 novembre 2004. Cela nous permettra de suivre les travaux du Comité de la Chambre 

des communes et du ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien. 

En terminant, le Comité sénatorial souligne que les gouvernements 
fédéral, provinciaux et autochtones ont tous à cœur d’en arriver à une solution à ce 
problème. En travaillant ensemble, au lieu de cheminer séparément et à des moments 
différents, toutes les parties devraient être à même d’élaborer un cadre législatif 
acceptable aux yeux de toutes les personnes touchées. Nous pourrons alors nous tenir la 
tête un peu plus haute lorsque les Nations Unies nous demanderont de faire le point sur 
les progrès que le Canada a marqués dans la protection des droits humains des femmes 
autochtones. Telles sont nos recommandations au Ministre. 
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